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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances

     ADM_DIH_2022_v01_02

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature 

de la Direction de l’insertion et de l’habitat
Pôle des solidarités

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et 
L. 3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant élection de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 18 février 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’Insertion et
de l’habitat ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle développement territorial et éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Madame Sophie CARBONNE en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle des solidarités à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Hervé BAROT en qualité de
directeur de la Direction de l’insertion et de l'habitat à compter du 1er mars 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Christine BOISSINOT en qualité
de chef du service Habitat à compter du 1er juillet 2015 ; 

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Rebecca LANGRY-SANDERS en
qualité de chef du bureau Fonds de solidarité logement à compter du 1er décembre 2019 ;
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ID : 079-227900016-20220503-2022_0727-AR Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Céline GIROUX en qualité de
chargée de mission Habitat Logement à compter du 2 mars 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Delphine GARCIA en qualité de
chef du service Insertion sociale et professionnelle à compter du 1er octobre 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Virginie RAMEL, en qualité de chef
du bureau Insertion et coordination du chantier départemental d'insertion, au sein du service
Insertion sociale et professionnelle à compter du 1er janvier 2013 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Sandrine LUSSEAU en qualité de
responsable insertion, travailleurs indépendants et aides individuelles au sein du service Insertion
sociale professionnelle à compter du 10 août 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Armelle LEGRAND, en qualité
de chef du bureau insertion de l’Antenne médico-sociale du Bressuirais, au sein de la Direction de
l’insertion sociale et professionnelle à compter du 15 septembre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Gérald MONTEIL, en qualité de
responsable insertion professionnelle, emploi, formation au sein du service insertion sociale et
professionnelle à compter du 1er juin 2013 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Georges AIRAULT, en qualité de
chef du bureau insertion de l’Antenne médico-sociale du Niortais, au sein du service insertion
sociale et professionnelle à compter du 1er septembre 2009 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Marion VERDON-LENGLET en
qualité de responsable insertion de l’Antenne médico-sociale du Niortais, au sein du bureau
insertion de Niort du service insertion sociale et professionnelle à compter du 1er  décembre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Ludovic VIGNAL, en qualité de chef
du bureau insertion de l’Antenne médico-sociale de Gâtine, au sein du service Insertion sociale et
professionnelle à compter du 1er septembre 2009 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Denis THIBAUD, en qualité de chef
du bureau insertion de l’Antenne médico-sociale du Haut Val de Sèvre et coordonnateur RSA, au
sein du service Insertion sociale et professionnelle à compter du 1er novembre 2013 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Romain RANCE en qualité de
chef du bureau insertion de l'Antenne médico-sociale du Mellois, au sein du service Insertion
sociale et professionnelle à compter du 1er octobre 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Vanessa GOUSSE, en qualité
de chef du bureau insertion de l’Antenne médico-sociale du Thouarsais, au sein du service Insertion
sociale et professionnelle à compter du 15 septembre 2020 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction de l’insertion et de l'habitat
nécessite l'octroi d'une délégation de signature au profit du directeur, des chefs de service et des
chefs de bureau dans la limite de leurs attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant
organisation et attributions des services du Département.
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A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne la
Direction de l’insertion et de l'habitat, au Directeur général des services, aux Directeurs généraux
adjoints et aux agents selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 18 février 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’Insertion et de
l’habitat est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur au plus tôt le 1er mai 2022.

Fait à Niort, le 03/05/2022

Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances

N° ADM_DEF_ASTREINTE_2022_v01_02

A R R Ê T É

relatif aux délégations de signature
relatif aux astreintes de la Direction de l’enfance et de la famille

Pôle des Solidarités

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et  L. 3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant élection de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services du
Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 18 février 2022 relatif aux délégations de signature pour astreintes de la Direction de l'Enfance
et de la famille ; 

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Stephan SEDINSKI en qualité de chef
du bureau Dispositifs Accueil au sein du service Aide sociale à l’enfance, à compter du 4 juin 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Manon AUDIER en qualité de chef du
bureau Informations préoccupantes et statut de l'enfant au sein du service Aide sociale à l’enfance, à
compter du 1er décembre 2021 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Marlène HOURQUET, en qualité de
conseillère technique territoriale au sein du service Aide sociale à l'enfance, à compter du 1er mars 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Elsa LABASOR, en qualité de
conseillère technique sociale au sein du service Aide sociale à l’enfance, à compter du 1er septembre 2021 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Bénédicte MASJUAN, chef du bureau
Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale de Niort Clou-Bouchet, au sein de la Direction de
l’Enfance et de la famille, à compter du 1er février 2022 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Carole BELLAIR, en qualité de
coordinateur technique territorial au sein des Antennes médico-sociales de Niort du Clou-Bouchet et Sainte-
Pezenne, à compter du 1er avril 2021 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Bernard DISSAUX en qualité de chef
du bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale de Niort Sainte Pezenne, au sein de la
Direction de l’Enfance et de la famille, à compter du 1er janvier 2022 ;

�/02�6=>�?@	12�2�02	=
0A>�B� ��

Envoyé en préfecture le 10/05/2022

Reçu en préfecture le 10/05/2022

Affiché le 

ID : 079-227900016-20220503-2022_0764-AR

9



Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Claudine MOREAU, en qualité de
coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale de Niort Sainte-Pezenne, à compter du
12 juillet 2021 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Aurélie GASSOT, en qualité de
coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale de Niort Sainte-Pezenne, à compter du
1er décembre 2021 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Florian DUBOSC en qualité de chef
des bureaux Aide sociale à l'enfance des Antennes médico-sociales du Mellois et du Haut Val de Sèvre au
sein de la Direction de l'Enfance et de la famille, à compter du 1er avril 2020 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Pauline FOLLET, en qualité de coordinateur
technique territorial au sein de lau sein de l'Antenne médico-sociale du Mellois, à compter du 2 mai 2022  ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Marie-Christine JANICOT, en qualité de
chef du bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale de Gâtine, au sein de la Direction de
l’Enfance et de la famille, à compter du 1er octobre 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Virginie RUSSEIL, en qualité de
coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale de Gâtine, à compter du 1er décembre
2016;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Mathilde GRELLIER, en qualité de
coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale de Gâtine, à compter du 1er janvier
2017 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Sébastien BOUE, en qualité de chef du
bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale du Bressuirais, au sein de la Direction de
l’Enfance et de la famille, à compter du 4 octobre 2021 ; 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile ROBIN en qualité de
coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale du Bressuirais, à compter du 1er

octobre 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Nadège COILLIER, en qualité de chef du
bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale du Thouarsais, au sein de la Direction de l’Enfance
et de la famille, à compter du 3 février 2020 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Angélique DIDIER en qualité de
coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale du Thouarsais, à compter du 1er

décembre 2020 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en toute
matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles qu’elles
ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction de l’Enfance et de la famille nécessite
l'octroi d'une délégation de signature au profit des agents assurant les astreintes ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Délégation de signature est donnée aux agents du Département assurant des astreintes pour le service Aide
sociale à l'enfance - Direction de l'Enfance et de la famille, conformément au tableau mensuel d'astreintes,
pour signer :
- tout document, correspondance, acte nécessaire à la gestion des situations d'urgence en matière de

audine MOREAU en qualité deaudine MOREAU en qualité de

Envoyé en préfecture le 10/05/2022

Reçu en préfecture le 10/05/2022

Affiché le 

ID : 079-227900016-20220503-2022_0764-ARudine MOREAU en qualité deID : 079-227900016-20220503-2022_0764-ARudine MOREAU en qualité de protection de l'enfance et notamment les décisions liées aux soins et à l'hospitalisation d'un enfant
(autorisation d'opérer...), à la déclaration de fugue, à la prise en charge d'un enfant dans le cadre d'un
placement provisoire.

Article 2 : Liste des agents assurant des astreintes

Le personnel qui assure des astreintes conformément au tableau mensuel d'astreintes du service aide sociale
à l'enfance est le suivant :

- Monsieur Stephan SEDINSKI, en qualité de chef du bureau Dispositifs Accueil,
- Madame Manon AUDIER, en qualité de chef de bureau Informations préoccupantes et statut de l'enfant,
- Madame Marlène HOURQUET, conseillère technique territoriale au sein du service Aide sociale à l'enfance,
- Madame Elsa LABASOR, conseillère technique sociale au sein du service Aide sociale à l’enfance ;
- Madame Bénédicte MASJUAN, coordinateur technique territorial au sein de l’Antenne médico-sociale de
Niort Clou-Bouchet,
- Madame Carole BELLAIR, coordinateur technique territorial au sein des Antennes médico-sociales de Niort
Clou-Bouchet et Sainte-Pezenne  ;
- Monsieur Bernard DISSAUX, en qualité de chef du bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-
sociale de Niort Sainte Pezenne,
- Madame Claudine MOREAU, coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale de Niort
Sainte-Pezenne,
- Madame Aurélie GASSOT, coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale de Niort
Sainte-Pezenne,
- Monsieur Florian DUBOSC, en qualité de chef des bureaux Aide sociale à l'enfance des Antennes médico-
sociales du Mellois et du Haut Val de Sèvre ;
- Madame Pauline FOLLET, coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale du Mellois ;
- Madame Marie-Christine JANICOT, en qualité de chef du bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne
médico-sociale de Gâtine,
- Madame Virginie RUSSEIL, coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale de Gâtine,
- Madame Mathilde GRELLIER, coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale de
Gâtine,
- Monsieur Sébastien BOUE, en qualité de chef du bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-
sociale du Bressuirais,
- Madame Cécile ROBIN, coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale du
Bressuirais.
-Madame Nadège COILLIER, en qualité de chef du bureau Aide sociale à l'enfance de l'Antenne médico-sociale
du Thouarsais ;
- Madame Angélique DIDIER, coordinateur technique territorial au sein de  l'Antenne médico-sociale du
Thouarsais

Article 3 : Abrogation

L’arrêté du 18 février 2022 relatif aux astreintes de la Direction de l'Enfance et de la famille est abrogé.

Article 4 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Niort, le 03/05/2022

Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental

à l'hospitalisation d'un enfantà l'hospitalisation d'un enfant

Envoyé en préfecture le 10/05/2022

Reçu en préfecture le 10/05/2022
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DEF_2022_v01_05

A R R Ê T É

relatif aux délégations de signature 
de la Direction de l’Enfance et de la famille

Pôle des Solidarités

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 19 avril 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’Enfance et de la
famille ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Madame Sophie CARBONNE en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle des solidarités à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l'arrêté du Président  du Conseil  départemental  nommant  Madame Marlène  HOURQUET en
qualité de  responsable du Contrôle des modes d'accueil de la protection de l'enfance à compter du 2
juin 2020 ;

1/5
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ID : 079-227900016-20220509-2022_0765-AR Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Olivier GORCE en qualité de
chef du service Aide sociale à l’enfance à compter du 6 août 2018 et en qualité de responsable par
intérim de la mission Mineurs Non Accompagnés, au sein de la Direction de l’Enfance et de la
famille, à compter du 1er avril 2022 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Manon AUDIER en qualité de
chef du bureau Informations préoccupantes et statut de l'enfant au sein du service Aide sociale à
l’enfance, à compter du 1er décembre 2021 ;

Vu l’arrêté  du Président  du Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Stephan  SEDINSKI  en
qualité  de  chef  du  bureau  Dispositifs  d'accueil  au  sein  du  service  Aide  sociale  à  l’enfance,  à
compter du 4 juin 2019 et adjoint au service du service Aide sociale à l’enfance, à compter du 1er

avril 2022 ; 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Bénédicte MASJUAN, chef du
bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale de Niort Clou-Bouchet, au sein de la
Direction de l’Enfance et de la famille, à compter du 1er février 2022 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Carole BELLAIR, en qualité
de  coordinateur  technique  territorial  au  sein  des  Antennes  médico-sociales  de  Niort  du Clou-
Bouchet et Sainte-Pezenne, à compter du 1er avril 2021 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Bernard DISSAUX en qualité
de chef du bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale de Niort Sainte-Pezenne, au
sein de la Direction de l’Enfance et de la famille, à compter du 1er janvier 2022 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Claudine MOREAU, en qualité
de coordinateur technique territorial au sein de l’Antenne médico-sociale de Niort Sainte-Pezenne,
à compter du 12 juillet 2021 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Aurélie GASSOT, en qualité
de coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale de Niort Sainte-Pezenne,
à compter du 1er décembre 2021 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Florian DUBOSC en qualité
de chef des bureaux Aide sociale à l'enfance des Antennes médico-sociales du Mellois et du Haut
Val de Sèvre au sein de la Direction de l'Enfance et de la famille, à compter du 1er avril 2020 ;

Vu  l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Pauline FOLLET, en qualité de
coordinateur technique territorial au sein de lau sein de l'Antenne médico-sociale du Mellois, à
compter du 2 mai 2022  ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Annie-Laurie FEDERICO en
qualité de coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale du Haut Val de
Sèvre, à compter du 1er juin 2017 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Sébastien BOUE, en qualité de
chef du bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale du Bressuirais au sein de la
Direction de l’Enfance et de la famille, à compter du 4 octobre 2021 ;

Vu  l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile ROBIN en qualité de
coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale du Bressuirais, à compter du 1er

octobre 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Nadège COILLIER, en qualité
de chef du bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale du Thouarsais, au sein de la
Direction de l’Enfance et de la famille, à compter du 3 février 2020 ;
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Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Angélique DIDIER en qualité
de coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale du Thouarsais, à compter
du 1er décembre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Marie-Christine JANICOT, en
qualité de chef du bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale de Gâtine, au sein
de la Direction de l’Enfance et de la famille, à compter du 1er octobre 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Virginie RUSSEIL, en qualité
de coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale de Gâtine, à compter du
1er décembre 2016 ;

Vu l'arrêté  du Président  du  Conseil  départemental  nommant  Madame Mathilde  GRELLIER,  en
qualité  de  coordinateur  technique territorial  au  sein  de  l'Antenne  médico-sociale  de  Gâtine,  à
compter du 1er janvier 2017 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Florent ARNAULT en qualité de chef
du service Protection maternelle infantile au sein de la Direction  de l’Enfance et de la famille, à
compter du 18 janvier 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Patricia RASTOCLE en qualité
de  conseiller  technique PMI et parentalité  au sein du service Protection maternelle infantile, à
compter du 1er mars 2020 et adjointe au chef de service de la PMI à compter du 1er octobre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Sabine DECOTTIGNIES en
qualité  de  conseiller  technique  et  qualité  au sein du service  Protection  maternelle  infantile, à
compter du 1er avril 2022 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Magali MICHEL, en qualité de
chef du bureau Protection maternelle infantile des Antennes médico-sociales du Bressuirais et du
Thouarsais au sein du service Protection maternelle infantile, à compter du 4 mai 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Aurélie AUNEAU, en qualité
de chef du bureau Protection maternelle infantile des Antennes médico-sociales du Haut Val de
Sèvre et du Mellois au sein du service Protection maternelle infantile, à compter du 1er novembre
2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Aurélie PAQUET, en qualité
de chef du bureau accueil du jeune enfant au sein du service Protection maternelle infantile, à
compter du 1er octobre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Carole PELE, en qualité de chef du
bureau L’AGORA au sein du service Protection maternelle infantile, à compter du 1er février 2021 ; 

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Sandrine LIMAS, en qualité
de chef du bureau Protection maternelle infantile de l’Antenne médico-sociale du Niortais, au sein
du service Protection maternelle infantile, à compter du 1er juillet 2020 ;

Vu  l’arrêté  du  Président  du  Conseil  départemental  nommant  Madame  Florence  DOLIVEUX-
BABUCHON, en qualité de chef du bureau Protection maternelle infantile  de l’Antenne médico-
sociale de Gâtine, au sein du service Protection maternelle infantile, à compter du 21 mars 2022 ;

Vu  l’arrêté  de  la  Directrice  du  Centre  National  de  Gestion  des  Personnels  de  direction  de  la
Fonction  Publique  Hospitalière  nommant  Madame  Valérie  PALARD,  directrice  de  la  Maison
départementale de l’enfance à compter du 1er janvier 2020 ;
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juin 2013 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Séverine BLED, en qualité de
chef du Service Accueil mères-enfants (SAME), à compter du 1er juillet 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Yohann DAVID, en qualité de chef
du service Accueil familial de la Maison départementale de l’enfance à compter du 4 octobre 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Magalie COURBES, en qualité
de chef du service du Foyer de Saint-Maixent-l’Ecole, à compter du 9 août 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Philippe OUDRY, en qualité de chef
de service du Foyer de l’enfance et du service d’accueil familial Nord de Thouars de la Maison
départementale de l’enfance, à compter du 1er septembre 2009 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Hélène SICAUD en qualité de
chef de service du Foyer de l'enfance de la Tiffardière de la Maison départementale de l’enfance à
compter du 4 octobre 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Claudie PERAUD-VALADE, en
qualité de chef du service Dispositif d'urgence et d'Accueil Diversifié à compter du  4 décembre
2017 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Sylvie CAILLAUD, en qualité de chef
du service Action sociale généraliste au sein de la Direction de l’enfance et de la famille, à compter
du 1er septembre 2008 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil  départemental nommant Monsieur Didier ENCOIGNARD, en
qualité de chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Niortais 1, à
compter du 1er décembre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président  du Conseil  départemental  nommant  Madame Catherine GRANET, en
qualité de chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Niortais 3, à
compter du 1er avril 2022 jusqu’au 30 juin 2022 ;

Vu l’arrêté  du Président  du Conseil  départemental  nommant  Madame  Véronique  BISLEAU,  en
qualité de chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Bressuirais 2
au sein du service Action sociale généraliste, à compter du 29 mars 2021  ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Sylvie FRADIN, en qualité de
chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Bressuirais 1 au sein du
service Action sociale généraliste, à compter du 1er juillet 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Valérie  SANANIKONE, en qualité de
chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Mellois au sein du service
Action sociale généraliste, à compter du 16 juillet 2012 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Candy GRELLIER, en qualité
de chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Thouarsais au sein du
service Action sociale généraliste à compter du 1er avril 2022 ;

Vu  l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Isabelle REVAULT, en qualité de
chef  du bureau Action sociale généraliste  de l’Antenne médico-sociale  de Gâtine  1 au sein du
service Action sociale généraliste à compter du 1er septembre 2008 ;
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Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Blandine CLISSON, en qualité de
chef  du bureau Action sociale généraliste  de l’Antenne médico-sociale  de Gâtine  2 au sein du
service Action sociale généraliste à compter du 1er septembre 2008 ;

Vu  l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Anne-Claire TRUQUIN, en
qualité de chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Haut Val de
Sèvre au sein du service Action sociale généraliste, à compter du 1er octobre 2016 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la  Direction de l’Enfance et de la famille
nécessite l'octroi d'une délégation de signature au profit de la directrice, des chefs de service et
chefs  de bureau  dans la  limite de leurs  attributions telles  qu’elles  ressortent  de l’arrêté portant
organisation et attributions des services du Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées en ce qui concerne la Direction de l'Enfance et de la
famille, au directeur général des services, aux directeurs généraux adjoints et aux agents selon le
tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 19 avril  2022  relatif aux délégations de signature de la Direction de l’Enfance et de la
famille est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

 Fait à Niort, le 09/05/2022

                          Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
N° ADM_DA_2022_v01_03

A R R Ê T É

relatif aux délégations de signature
de la Direction de l’autonomie

Pôle des Solidarités

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et  L. 3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant élection de 
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services du
Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 19 avril 2022 relatif aux délégations de signatures de la Direction de l’autonomie ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de  directeur
général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en qualité de
directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle développement territorial et éducation à compter du 1er juillet
2018 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Madame Sophie CARBONNE en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des solidarités à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Elsa BARA en qualité de chef du
service Maintien à domicile à compter du 1er  janvier 2017 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Maryline BEGEL en qualité de chef du service
Établissements à compter du 1er septembre 2009 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Adeline COGNY, chef de bureau Solidarité et
autonomie Sud au sein du service Maintien à domicile à compter du 1er janvier 2010 ; 

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Elodie DRANSARD, chef de bureau Solidarité et
autonomie Nord au sein du service Maintien à domicile à compter du 1er mai 2010 ;

�/02�6=>�?@	12�2�02	=>
�B�##!

Envoyé en préfecture le 23/05/2022

Reçu en préfecture le 23/05/2022

Affiché le 

ID : 079-227900016-20220523-2022_0883-AR

23



Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Nicolas PAUGNAT en qualité de responsable
Inspection/contrôle des établissements et services sociaux et médico-sociaux et de l'accueil familial, à
compter du 1er avril 2012 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Anne-Claire BOUTET, chef du Bureau
Tarification et Établissements au sein du service Établissements, à compter du 15 juin 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Séverine LAIGNON GRIGNAND en qualité
de coordinateur de déplacements à compter du 3 février 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Maryline BEGEL en qualité de chef du service
Établissements à compter du 1er septembre 2009 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en toute
matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles qu’elles
ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction de l’autonomie nécessite l'octroi d'une
délégation de signature au profit de la directrice, des chefs de service et des chefs de bureau dans la limite
de leurs attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du
Département.

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne la Direction de
l’autonomie, au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints et aux agents selon le tableau
joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 19 avril 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’Autonomie est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre en 
vigueur au plus tôt le 1er juin 2022.

Fait à Niort, le 23/05/2022

Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental

Envoyé en préfecture le 23/05/2022
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DAE_2022_v01_03

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature de 

la Direction de l’agriculture et de l'environnement
Pôle de l'Espace rural et des infrastructures

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L.3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’agriculture et de
l’environnement ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale adjointe chargée du Pôle développement territorial et éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Madame Sophie CARBONNE en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle des solidarités à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Florence BILLARD en qualité
de directrice de la  Direction de l'agriculture et de l'environnement à compter du  1er décembre
2018 ;
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Vu l’arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Monsieur Pierre NICOL en qualité
de chef du service Eau, assainissement et rivières au sein  de la Direction de l'agriculture et de
l'environnement à compter du 1er juin 2022 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Olivier UZANU en qualité de
chef du service Environnement et aménagement foncier au sein de la Direction de l'agriculture et de
l'environnement à compter du 1er février 2016 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-Paul BARON en qualité
d'adjoint au chef du service Environnement et aménagement foncier au sein de la Direction de
l’agriculture et de l'environnement à compter du 1er avril 2018 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département  dans la limite de leurs attributions
telles  qu’elles  ressortent  de  l’arrêté  portant  organisation  et  attributions  des  services  du
Département ;

Considérant que  l'exercice  des  missions  incombant  à la  Direction  de  l'agriculture  et
l'environnement nécessite l'octroi de délégations de signature au profit du directeur, des chefs de
service et des agents dans la limite de leurs attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant
organisation et attributions des services du Département.

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne la
Direction de l'agriculture et de l'environnement au Directeur général des services, aux Directeurs
généraux adjoints et aux agents selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 19 avril 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’agriculture et de
l’environnement est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur au plus tôt le 1er juin 2022.

 Fait à Niort, le 23/05/2022

                          Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DAG_2022_v01_03

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature 

de la Direction de l’Administration Générale

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et L.
3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’administration
générale ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Madame Sophie CARBONNE en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle des solidarités à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Tatiana CHARBONNEAU en
qualité de directrice chargée de l'Administration générale à compter du 1er mars 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Marie-Astrid PROTEAU en qualité de
chef du service des Assemblées, au sein de la Direction de l’administration générale, à compter du
1er octobre 2009 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Isabelle SIMONNEAU en qualité de
chef du service  Juridique et  assurances,  au sein de la  Direction de l’administration  générale,  à
compter du 1er septembre 2011 ;
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Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Daniel DUGUET en qualité de
chef du service Moyens généraux au sein de la Direction de l’administration générale, à compter du
1er janvier 2016 ;

Vu l'arrêté du Président  du Conseil  départemental nommant Monsieur  Christophe GOIMARD en
qualité d'encadrant du centre éditique et adjoint au chef du service des Moyens généraux, à compter
du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Elisabeth BARON en qualité de
chargée de mission Documentation, au sein de la Direction de l’administration générale, à compter
du 1er mai 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Pierre QUILLARD en qualité de
chef du service de la Commande Publique au sein de la Direction de l’administration générale, à
compter du 1er septembre 2019 ;

Vu  l’arrêté  du  Président  du  Conseil  départemental nommant  Madame  Emmanuelle  
VILLESECHE-DIEZ, en qualité de chef du bureau Marchés, du service de la Commande Publique au
sein de la Direction de l’administration générale et adjoint  au chef du service de la Commande
publique, à compter du 1er avril 2020 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction de l’administration générale
nécessite l'octroi d'une délégation de signature au profit du directeur, des chefs de service et des
chefs  de  bureau dans la  limite  de leurs  attributions  telles qu’elles  ressortent  de  l’arrêté portant
organisation et attributions des services du Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui  concerne la
Direction de l'administration générale selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 19 avril  2022 relatif  aux délégations de signature de la Direction de l’administration
générale est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur au plus tôt le 1er juin 2022.

Fait à Niort, le 23/05/2022

                           Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DB_2022_v01_03

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature

de la Direction des Bâtiments
Pôle de l'Espace rural et des infrastructures

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction des bâtiments ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Madame Sophie CARBONNE en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle des solidarités à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck LUPIA en qualité de
Directeur de la Direction des bâtiments à compter du 1er février 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Sabrina MATHEZ en qualité de
responsable de la mission Energies Ressources à la Direction des bâtiments à compter du 1er mars
2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Corinne PASCHER, en qualité
de chef du service Comptabilité et administration à compter du 1er décembre 2020 ;
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ID : 079-227900016-20220523-2022_0886-AR Vu  l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-Denis CHAMPEAU, en
qualité de chef du service Maintenance et Exploitation des bâtiments au sein de la Direction des
bâtiments à compter du 1er octobre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-Guy THIOU, en qualité
d’adjoint au chef du service Maintenance et Exploitation des bâtiments et en qualité de chef du
bureau Maintenance à compter du 1er octobre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Denis MARCHAND, en qualité
de chef de bureau Equipe d’intervention au sein du service Maintenance et exploitation des bâtiments
à compter du 1er  décembre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Benoit CHAIGNEAU, en qualité
de  chef  d’unité  Espaces  verts  au  sein  du  bureau  équipe  d’intervention  rattaché  au  service
Maintenance et exploitation des bâtiments à compter du 1er  octobre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Philippe BIZARD, en qualité de
chef de l’unité Maintenance interne au sein du bureau équipe d’intervention rattaché au service
Maintenance et exploitation des bâtiments à compter du 1er  octobre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Francis HURTEAU, en qualité
de chef de l’unité garage au sein du bureau Garage rattaché au service Maintenance et exploitation
des bâtiments à compter du 1er janvier 2021 ;

Vu l’arrêté  du  Président  du Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Sébastien  GUIGAND,  en
qualité de référent poids lourds et engins au sein de l’unité garage du bureau Garage rattaché au
service Maintenance et exploitation des bâtiments à compter du 1er janvier 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christian PIN, en qualité de
chef de l’unité magasin au sein du bureau Garage rattaché au service Maintenance et exploitation
des bâtiments à compter du 1er janvier 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Philippe VRIGNON, en qualité
de technicien chargé d’opération au sein du service Conduite d’opérations à compter du 1er octobre
2020 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction des bâtiments nécessite l'octroi
de délégations de signature au profit du directeur, des chefs de service et des agents dans la limite
de leurs attributions  telles qu’elles  ressortent de l’arrêté portant organisation  et attributions des
services du Département.

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui  concerne la
Direction des bâtiments, au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints et aux
agents selon le tableau joint en annexe.
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Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 19 avril  2022 relatif  aux délégations de signature de la Direction des bâtiments  est
abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département.  Il entre
en vigueur au plus tôt le 1er juin 2022.

 Fait à Niort, le 23/05/2022

                              Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DDT_2022_v01_03

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature

de la Direction du développement territorial
Pôle Développement territorial et éducation

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction du développement
territorial ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Madame Sophie CARBONNE en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle des solidarités à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Pascal PERENNOU en qualité
de directeur de la Direction du développement territorial à compter du 1er avril 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Marie-Andrée GUITTON, en qualité
de Directrice de la Médiathèque départementale, à compter du 1er juin 2014 ;
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Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Annelise GADIOU, en qualité
de  chef  du  bureau  Ressources  documentaires  et  numériques  au  sein  de  la  Médiathèque
départementale, à compter du 1er octobre 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur David DONNAT, en qualité
de  chef  du  bureau  Services  au  réseau  des  bibliothèques  au  sein  de  la  Médiathèque
départementale, à compter du 1er octobre 2021 ;

Vu  l’arrêté  du  Président  du  Conseil  départemental nommant  Madame Aurélie  JALOUNEIX,  en
qualité de directrice du Musée des tumulus de Bougon à compter du 1er septembre 2020 ;

Vu l'arrêté  du Président  du  Conseil  départemental  nommant  Madame  Amandine  CONTET,  en
qualité de directrice des Archives départementales, à compter du 1er juillet 2020 ;

Vu  l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Angélique BARBAULT,  en
qualité  de chef  du  bureau  Archives  contemporaines  et  électroniques  au  sein  des  Archives
départementales, à compter du 1er mai 2015 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Pascale VIDONI, en qualité
de chef du bureau Bibliothèque, Archives audiovisuelles, iconographiques et privées au sein des
Archives départementales, à compter du 1er mai 2015 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Nathalie TRELLU, en qualité
de chef  du  bureau  Administration  générale  et  médiation  culturelle  au  sein  des  Archives
départementales, à compter du 1er juillet 2016 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Kristell NERROU, en qualité de
chef du bureau Archives publiques et notariales au sein des Archives départementales, à compter du
1er septembre 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil  général nommant Madame Laure COPIN, chargée de l'action
culturelle au sein de la Médiathèque départementale ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Claudie HAY, en qualité de chef
du service des Aides territoriales à compter du 1er avril 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Pascale BOUET en qualité de
chef du service Europe et partenariats territoriaux à compter du 1er avril 2018 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l’exercice des missions incombant à la  Direction du développement territorial
nécessite l’octroi d’une délégation de signature au profit du directeur, des chefs de service et des
chefs  de  bureau dans la  limite  de leurs  attributions  telles qu’elles  ressortent  de  l’arrêté portant
organisation et attributions des services du Département ;

2/3

me Annelise GADIOU en qualitéme Annelise GADIOU en qualité

Envoyé en préfecture le 23/05/2022

Reçu en préfecture le 23/05/2022

Affiché le 

ID : 079-227900016-20220523-2022_0887-ARme Annelise GADIOU en qualitéID : 079-227900016-20220523-2022_0887-ARme Annelise GADIOU en qualité
A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées en ce qui concerne la  Direction du développement
territorial au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints et aux agents selon le
tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 19 avril  2022 relatif aux délégations de signature de la Direction du développement
territorial est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur au plus tôt le 1er juin 2022.

Fait à Niort, le 23/05/2022

                          Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DE_2022_v01_03

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature

de la Direction de l'éducation
Pôle Développement territorial et éducation

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’Education ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Madame Sophie CARBONNE en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle des solidarités à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Adeline SCHNEIDER-DESNOES,
en qualité de directrice de la direction de l'Éducation à compter du 1er novembre 2019 ;

Vu  l’arrêté du Président du Conseil  départemental nommant  Monsieur Laurent CARN, en qualité
d'adjoint à la directrice de la direction de l'Éducation à compter du 2 juin 2020 ;
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Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l’exercice des missions incombant à la Direction de l'éducation nécessite l’octroi
d’une délégation de signature au profit  de la  directrice  dans la limite de ses attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui  concerne la
Direction de l'éducation selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 19 avril  2022 relatif  aux délégations de signature de la  Direction de l’Education  est
abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur au plus tôt le 1er juin 2022.

Fait à Niort, le 23/05/2022

                                Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DEF_2022_v01_06

A R R Ê T É

relatif aux délégations de signature 
de la Direction de l’Enfance et de la famille

Pôle des Solidarités

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 9 mai 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’Enfance et de la
famille ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Madame Sophie CARBONNE en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle des solidarités à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l'arrêté du Président  du Conseil  départemental  nommant  Madame Marlène  HOURQUET en
qualité de  responsable du Contrôle des modes d'accueil de la protection de l'enfance à compter du 2
juin 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Olivier GORCE en qualité de
chef du service Aide sociale à l’enfance à compter du 6 août 2018 et en qualité de responsable par
intérim de la mission Mineurs Non Accompagnés, au sein de la Direction de l’Enfance et de la
famille, à compter du 1er avril 2022 ;
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ID : 079-227900016-20220523-2022_0889-AR Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Manon AUDIER en qualité de
chef du bureau Informations préoccupantes et statut de l'enfant au sein du service Aide sociale à
l’enfance, à compter du 1er décembre 2021 ;

Vu l’arrêté  du Président  du Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Stephan  SEDINSKI  en
qualité  de  chef  du  bureau  Dispositifs  d'accueil  au  sein  du  service  Aide  sociale  à  l’enfance,  à
compter du 4 juin 2019 et adjoint au service du service Aide sociale à l’enfance, à compter du 1er

avril 2022 ; 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Bénédicte MASJUAN, chef du
bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale de Niort Clou-Bouchet, au sein de la
Direction de l’Enfance et de la famille, à compter du 1er février 2022 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Carole BELLAIR, en qualité
de  coordinateur  technique  territorial  au  sein  des  Antennes  médico-sociales  de  Niort  du Clou-
Bouchet et Sainte-Pezenne, à compter du 1er avril 2021 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Bernard DISSAUX en qualité
de chef du bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale de Niort Sainte-Pezenne, au
sein de la Direction de l’Enfance et de la famille, à compter du 1er janvier 2022 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Claudine MOREAU, en qualité
de coordinateur technique territorial au sein de l’Antenne médico-sociale de Niort Sainte-Pezenne,
à compter du 12 juillet 2021 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Aurélie GASSOT, en qualité
de coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale de Niort Sainte-Pezenne,
à compter du 1er décembre 2021 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Florian DUBOSC en qualité
de chef des bureaux Aide sociale à l'enfance des Antennes médico-sociales du Mellois et du Haut
Val de Sèvre au sein de la Direction de l'Enfance et de la famille, à compter du 1er avril 2020 ;

Vu  l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Pauline FOLLET, en qualité de
coordinateur technique territorial au sein de lau sein de l'Antenne médico-sociale du Mellois, à
compter du 2 mai 2022  ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Annie-Laurie FEDERICO en
qualité de coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale du Haut Val de
Sèvre, à compter du 1er juin 2017 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Sébastien BOUE, en qualité de
chef du bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale du Bressuirais au sein de la
Direction de l’Enfance et de la famille, à compter du 4 octobre 2021 ;

Vu  l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile ROBIN en qualité de
coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale du Bressuirais, à compter du 1er

octobre 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Nadège COILLIER, en qualité
de chef du bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale du Thouarsais, au sein de la
Direction de l’Enfance et de la famille, à compter du 3 février 2020 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Angélique DIDIER en qualité
de coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale du Thouarsais, à compter
du 1er décembre 2020 ;
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Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Marie-Christine JANICOT, en
qualité de chef du bureau Aide sociale à l’enfance de l’Antenne médico-sociale de Gâtine, au sein
de la Direction de l’Enfance et de la famille, à compter du 1er octobre 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Virginie RUSSEIL, en qualité
de coordinateur technique territorial au sein de l'Antenne médico-sociale de Gâtine, à compter du
1er décembre 2016 ;

Vu l'arrêté  du Président  du  Conseil  départemental  nommant  Madame Mathilde  GRELLIER,  en
qualité  de  coordinateur  technique territorial  au  sein  de  l'Antenne  médico-sociale  de  Gâtine,  à
compter du 1er janvier 2017 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Florent ARNAULT en qualité de chef
du service Protection maternelle infantile au sein de la Direction  de l’Enfance et de la famille, à
compter du 18 janvier 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Patricia RASTOCLE en qualité
de  conseiller  technique PMI et parentalité  au sein du service Protection maternelle infantile, à
compter du 1er mars 2020 et adjointe au chef de service de la PMI à compter du 1er octobre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Sabine DECOTTIGNIES en
qualité  de  conseiller  technique  et  qualité  au sein du service  Protection  maternelle  infantile, à
compter du 1er avril 2022 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Magali MICHEL, en qualité de
chef du bureau Protection maternelle infantile des Antennes médico-sociales du Bressuirais et du
Thouarsais au sein du service Protection maternelle infantile, à compter du 4 mai 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Aurélie AUNEAU, en qualité
de chef du bureau Protection maternelle infantile des Antennes médico-sociales du Haut Val de
Sèvre et du Mellois au sein du service Protection maternelle infantile, à compter du 1er novembre
2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Aurélie PAQUET, en qualité
de chef du bureau accueil du jeune enfant au sein du service Protection maternelle infantile, à
compter du 1er octobre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Carole PELE, en qualité de chef du
bureau L’AGORA au sein du service Protection maternelle infantile, à compter du 1er février 2021 ; 

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Sandrine LIMAS, en qualité
de chef du bureau Protection maternelle infantile de l’Antenne médico-sociale du Niortais, au sein
du service Protection maternelle infantile, à compter du 1er juillet 2020 ;

Vu  l’arrêté  du  Président  du  Conseil  départemental  nommant  Madame  Florence  DOLIVEUX-
BABUCHON, en qualité de chef du bureau Protection maternelle infantile  de l’Antenne médico-
sociale de Gâtine, au sein du service Protection maternelle infantile, à compter du 21 mars 2022 ;

Vu  l’arrêté  de  la  Directrice  du  Centre  National  de  Gestion  des  Personnels  de  direction  de  la
Fonction  Publique  Hospitalière  nommant  Madame  Valérie  PALARD,  directrice  de  la  Maison
départementale de l’enfance à compter du 1er janvier 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Yann ORVEN, en qualité de chef
des services Administratifs et généraux de la Maison départementale de l’enfance à compter du 1er

juin 2013 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Séverine BLED, en qualité de
chef du Service Accueil mères-enfants (SAME), à compter du 1er juillet 2021 ;
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Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Yohann DAVID, en qualité de chef
du service Accueil familial de la Maison départementale de l’enfance à compter du 4 octobre 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Magalie COURBES, en qualité
de chef du service du Foyer de Saint-Maixent-l’Ecole, à compter du 9 août 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Philippe OUDRY, en qualité de chef
de service du Foyer de l’enfance et du service d’accueil familial Nord de Thouars de la Maison
départementale de l’enfance, à compter du 1er septembre 2009 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Hélène SICAUD en qualité de
chef de service du Foyer de l'enfance de la Tiffardière de la Maison départementale de l’enfance à
compter du 4 octobre 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Claudie PERAUD-VALADE, en
qualité de chef du service Dispositif d'urgence et d'Accueil Diversifié à compter du  4 décembre
2017 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Sylvie CAILLAUD, en qualité de chef
du service Action sociale généraliste au sein de la Direction de l’enfance et de la famille, à compter
du 1er septembre 2008 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil  départemental nommant Monsieur Didier ENCOIGNARD, en
qualité de chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Niortais 1, à
compter du 1er décembre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président  du Conseil  départemental  nommant  Madame Catherine GRANET, en
qualité de chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Niortais 3, à
compter du 1er avril 2022 jusqu’au 30 juin 2022 ;

Vu l’arrêté  du Président  du Conseil  départemental  nommant  Madame  Véronique  BISLEAU,  en
qualité de chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Bressuirais 2
au sein du service Action sociale généraliste, à compter du 29 mars 2021  ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Sylvie FRADIN, en qualité de
chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Bressuirais 1 au sein du
service Action sociale généraliste, à compter du 1er juillet 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Valérie  SANANIKONE, en qualité de
chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Mellois au sein du service
Action sociale généraliste, à compter du 16 juillet 2012 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Candy GRELLIER, en qualité
de chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Thouarsais au sein du
service Action sociale généraliste à compter du 1er avril 2022 ;

Vu  l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Isabelle REVAULT, en qualité de
chef  du bureau Action sociale généraliste  de l’Antenne médico-sociale  de Gâtine  1 au sein du
service Action sociale généraliste à compter du 1er septembre 2008 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Blandine CLISSON, en qualité de
chef  du bureau Action sociale généraliste  de l’Antenne médico-sociale  de Gâtine  2 au sein du
service Action sociale généraliste à compter du 1er septembre 2008 ;
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Vu  l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Anne-Claire TRUQUIN, en
qualité de chef du bureau Action sociale généraliste de l’Antenne médico-sociale du Haut Val de
Sèvre au sein du service Action sociale généraliste, à compter du 1er octobre 2016 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la  Direction de l’Enfance et de la famille
nécessite l'octroi d'une délégation de signature au profit de la directrice, des chefs de service et
chefs  de bureau  dans la  limite de leurs  attributions telles  qu’elles  ressortent  de l’arrêté portant
organisation et attributions des services du Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées en ce qui concerne la Direction de l'Enfance et de la
famille, au directeur général des services, aux directeurs généraux adjoints et aux agents selon le
tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 9 mai  2022  relatif aux délégations de signature de la Direction de l’Enfance et de la
famille est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur au plus tôt le 1er juin 2022.

 Fait à Niort, le 23/05/2022

                          Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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 DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DGS_2022_v01_02

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature  

Direction générale des services - Cabinet

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L.3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services du
Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 18 février 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction générale des
services et du Cabinet ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Madame Sophie CARBONNE en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle des solidarités à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Xavier POSSON en qualité de
directeur de la Communication à compter du 1er février 2021 ;

Vu l’arrêté de  la Présidente du Conseil  départemental  nommant Monsieur  Hervé  COCHETEL en
qualité de Directeur de Cabinet à compter du 2 juillet 2021 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;
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Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction générale des services et au
Cabinet nécessite l'octroi de délégations de signature au profit du directeur général des services et
du directeur de la communication  dans la limite de leurs attributions telles qu’elles ressortent de
l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées en ce qui concerne la Direction générale des services et
le Cabinet, au Directeur général des services et au Directeur de la communication selon le tableau
joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 18 février 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction générale des services
et du Cabinet est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Niort, le 23/05/2022

                          Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DIFI_2022_v01_03

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature

de la Direction des Finances

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction des finances ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Madame Sophie CARBONNE en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle des solidarités à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil  départemental nommant Madame Vanessa PLUSQUELLEC en
qualité de directrice des Finances au sein du Pôle des ressources à compter du 1er  février 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Sylvie TALINEAU en qualité de chef
du service Prospectives et budget à compter du 1er  avril 2020 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Karine GAHERY en qualité de
chef du service de la Gestion financière et de la coordination du système d'information financier, à
compter du 1er juin 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil  départemental  nommant Madame Pascale  BONNANFANT en
qualité de chef de projet Grand Angle au service de la Gestion financière et de la coordination du
système d'information financier, à compter du 1er mai 2022 ;
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Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction des finances nécessite l'octroi
d'une délégation de signature au profit du directeur et des chefs de service dans la limite de leurs
attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du
Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne la
Direction des finances selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 19 avril 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction des finances est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur lau plus tôt le 1er juin 2022.

Fait à Niort, le 23/05/2022

                           Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances

  ADM_DIH_2022_v01_03

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature 

de la Direction de l’insertion et de l’habitat
Pôle des solidarités

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et 
L. 3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant élection de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 3 mai 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’Insertion et de
l’habitat ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle développement territorial et éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Madame Sophie CARBONNE en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle des solidarités à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Hervé BAROT en qualité de
directeur de la Direction de l’insertion et de l'habitat à compter du 1er mars 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Christine BOISSINOT en qualité
de chef du service Habitat à compter du 1er juillet 2015 ; 

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Rebecca LANGRY-SANDERS en
qualité de chef du bureau Fonds de solidarité logement à compter du 1er décembre 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Céline GIROUX en qualité de
chargée de mission Habitat Logement à compter du 2 mars 2020 ;
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Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Delphine GARCIA en qualité de
chef du service Insertion sociale et professionnelle à compter du 1er octobre 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Virginie RAMEL, en qualité de chef
du bureau Insertion et coordination du chantier départemental d'insertion, au sein du service
Insertion sociale et professionnelle à compter du 1er janvier 2013 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Sandrine LUSSEAU en qualité de
responsable insertion, travailleurs indépendants et aides individuelles au sein du service Insertion
sociale professionnelle à compter du 10 août 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Armelle LEGRAND, en qualité
de chef du bureau insertion de l’Antenne médico-sociale du Bressuirais, au sein de la Direction de
l’insertion sociale et professionnelle à compter du 15 septembre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Gérald MONTEIL, en qualité de
responsable insertion professionnelle, emploi, formation au sein du service insertion sociale et
professionnelle à compter du 1er juin 2013 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Georges AIRAULT, en qualité de
chef du bureau insertion de l’Antenne médico-sociale du Niortais, au sein du service insertion
sociale et professionnelle à compter du 1er septembre 2009 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Marion VERDON-LENGLET en
qualité de responsable insertion de l’Antenne médico-sociale du Niortais, au sein du bureau
insertion de Niort du service insertion sociale et professionnelle à compter du 1er  décembre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Ludovic VIGNAL, en qualité de chef
du bureau insertion de l’Antenne médico-sociale de Gâtine, au sein du service Insertion sociale et
professionnelle à compter du 1er septembre 2009 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Monsieur Denis THIBAUD, en qualité de chef
du bureau insertion de l’Antenne médico-sociale du Haut Val de Sèvre et coordonnateur RSA, au
sein du service Insertion sociale et professionnelle à compter du 1er novembre 2013 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Romain RANCE en qualité de
chef du bureau insertion de l'Antenne médico-sociale du Mellois, au sein du service Insertion
sociale et professionnelle à compter du 1er octobre 2021 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Vanessa GOUSSE, en qualité
de chef du bureau insertion de l’Antenne médico-sociale du Thouarsais, au sein du service Insertion
sociale et professionnelle à compter du 15 septembre 2020 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction de l’insertion et de l'habitat
nécessite l'octroi d'une délégation de signature au profit du directeur, des chefs de service et des
chefs de bureau dans la limite de leurs attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant
organisation et attributions des services du Département.

e Delphine GARCIA en qualité dee Delphine GARCIA en qualité de
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Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne la
Direction de l’insertion et de l'habitat, au Directeur général des services, aux Directeurs généraux
adjoints et aux agents selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 3 mai 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction de l’Insertion et de
l’habitat est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur au plus tôt le 1er juin 2022.

Fait à Niort, le  23/05/2022

Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DR_2022_v01_03

A R R Ê T É 
relatif aux délégations de signature

de la Direction des Routes
Pôle de l'Espace rural et des infrastructures

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021, portant élection de  Mme
Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté de la  Présidente du Conseil  départemental  portant  organisation et  attributions des
services du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 28 avril 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction des Routes ;

Vu les actes de nomination des agents de la Direction des Routes ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux agents des services du Département  dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction des Routes nécessite l'octroi de
délégations de signature au profit du directeur, des chefs de service, des chefs de bureau et des
agents dans la limite de leurs attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et
attributions des services du Département ;
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Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne la
Direction des Routes, au directeur général des services, aux directeurs généraux adjoints et aux
agents selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 28 avril 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction des Routes est abrogé.

Article 3 : Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur au plus tôt le 1er juin 2022.

Fait à Niort, le 23/05/2022

Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DRH_2022_v01_03

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature 

de la Direction des ressources humaines

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 19 avril  2022 relatif  aux délégations de signature de la Direction des ressources
humaines ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Madame Sophie CARBONNE en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle des solidarités à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental  nommant Monsieur Julien GUEULLE en qualité
de directeur de la Direction des ressources humaines, à compter du 20 juin 2022 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Valérie SIX en qualité de chef
du service Carrières-paie-prestations, au sein de la Direction des ressources humaines à compter du
1er mai 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Letitia HANRY-CROZAT en
qualité d'adjoint au chef du service Carrières-paie-prestations, au sein de la Direction des ressources
humaines à compter du 1er février 2022 ;
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Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Laurent HUGOO en qualité de
chef du service Santé et vie au travail, au sein de la Direction des ressources humaines à compter du
1er décembre 2021 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Elodie BERTOIX-STALDER en
qualité de chef du service Pilotage et dématérialisation RH, au sein de la Direction des ressources
humaines à compter du 1er décembre 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Pauline SAHUC en qualité de
chef du service Emplois et compétences au sein de la Direction des ressources humaines, à compter
du 1er novembre 2020 ;

Vu l’arrêté du Président  du Conseil  départemental  nommant Monsieur Hugues MENU en qualité
d'adjoint  au  chef  du  service  Emplois  et  compétences,  au  sein  de  la  Direction  des  ressources
humaines à compter du 1er février 2022 ;

Vu  l’arrêté  du Président  du  Conseil  départemental  nommant Madame Pauline  DU-DRESNAY en
qualité  de  responsable  de  la  Mission  Relations  sociales,  au  sein  de  la  Direction des ressources
humaines à compter du 17 janvier 2019 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que  l'exercice  des  missions  incombant  à  la  Direction  des  ressources  humaines
nécessite l'octroi d'une délégation de signature au profit du directeur et des chefs de service dans
la limite de leurs attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions
des services du Département ;

A R R E T E
Article 1 : 

Les  délégations  de  signature  sont  accordées  en  ce  qui  concerne  la  Direction  des  ressources
humaines, au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints et aux agents selon le
tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 19 avril 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction des ressources humaines
est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur – Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre
en vigueur au plus tôt le 1er juin 2022. En ce qui concerne M. Julien GUEULLE, la délégation de
signature entre en vigueur le 20/06/2022.

Fait à Niort, le 23/05/2022

                          
Coralie DENOUES,

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DSI_2022_v01_03

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature 

de la Direction des Systèmes d’information

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le  code général  des collectivités territoriales  et  notamment ses  articles  L.  3131-1  à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services du
Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2022 relatif aux délégations de signature de la Direction des Systèmes d’information ;

Vu  l'arrêté  du Président  du  Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Franck  PAULHE  en  qualité  de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, à compter du 1er avril
2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle développement territorial et éducation à compter du 1er juillet
2018 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Madame Sophie CARBONNE en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des solidarités à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l'arrêté  du  Président  du  Conseil  départemental nommant  Monsieur  Cédric  FRERE en  qualité  de
directeur de la Direction des Systèmes d'information au sein du Pôle des ressources à compter du 1er

janvier 2022 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Stéphanie MADESCLAIRE en qualité de chef
du service Assistance et environnements numériques  au sein de la direction des Systèmes d’information, à
compter du 1er octobre 2020 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Sébastien DUBOIS en qualité de chef
du service Projets et e-administration au sein de la direction des Systèmes d’information, à compter du 17
septembre 2018 ;

1/2

�/02�6=>�?@	12�2�02	=>
�B�#$" Envoyé en préfecture le 23/05/2022

Reçu en préfecture le 23/05/2022

Affiché le 

ID : 079-227900016-20220523-2022_0895-AR Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Monsieur Gabriel PROUST en qualité de
chef  du  service  Architectures  numériques  et  infrastructures  au  sein  de  la  direction  des  Systèmes
d’information, à compter du 1er juin 2022 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en toute
matière aux responsables des services du Département  dans la limite de leurs attributions telles qu’elles
ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction des Systèmes d’information nécessite
l'octroi d'une délégation de signature au profit du Directeur et des chefs de service dans la limite de leurs
attributions  telles  qu’elles  ressortent  de  l’arrêté  portant  organisation  et  attributions  des  services  du
Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne la Direction
des Systèmes d'informations selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du  19 avril 2022  relatif aux délégations de signature de la Direction des Systèmes d’information est
abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre en
vigueur au plus tôt le 1er juin 2022.

 Fait à Niort, le 23/05/2022

Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_PTDE_2022_v01_03

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature du

Pôle Développement territorial et éducation

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L.3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2022 relatif aux délégations de signature du Pôle développement territorial et
éducation ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale adjointe chargée du Pôle développement  territorial et éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Madame Sophie CARBONNE en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle des solidarités à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental  nommant Monsieur David CHARBONNEAU en
qualité de directeur de la Mission tourisme au sein du Pôle développement territorial et éducation à
compter du 2 juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Marie DANIEL en qualité de
directrice de l’Institut francophone de formation au cinéma animalier (IFFCAM)  au sein du Pôle
développement territorial et éducation à compter du 1er décembre 2019 ;
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Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département  dans la limite de leurs attributions
telles  qu’elles  ressortent  de  l’arrêté  portant  organisation  et  attributions  des  services  du
Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant au Pôle développement territorial et éducation
nécessite  l'octroi  d'une  délégation  de  signature  au  profit  du  directeur  dans  la  limite  de  ses
attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du
Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne le Pôle
développement territorial et éducation selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du 19 avril 2022 relatif aux délégations de signature du  Pôle développement territorial et
éducation est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département.  Il entre
en vigueur au plus tôt le 1er juin 2022.

Fait à Niort, le 23/05/2022

                        Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_PERI_2022_v01_03

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature du 

Pôle de l'Espace rural et des infrastructures

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L.3221-3 ;

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  en  date  du  1er juillet  2021  portant  élection  de
Mme Coralie DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté du 28 avril 2022 relatif aux délégations de signature du  Pôle de l'Espace rural et des
infrastructures ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de directrice générale adjointe chargée du Pôle développement territorial et éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Madame Sophie CARBONNE en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle des solidarités à compter du 1er mai 2022 ;

Vu l’arrêté de la Présidente du Conseil départemental nommant Monsieur Franck LUPIA en qualité de
directeur de la régie Energies renouvelables  au sein du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à
compter du 15 avril 2022 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Guillaume ROMANO en qualité
de directeur du Zoodyssée à compter du 15 septembre 2017 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Patrice TURCAT en qualité de
référent de Coordination administrative et budgétaire pour Zoodyssée, à compter du 1er décembre
2016 ;
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Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Sabrina MATHEZ en qualité de
responsable de la mission Energies Ressources à la Direction des bâtiments à compter du 1er mars
2021 ;

Vu  l’arrêté  du  Président  du  Conseil  départemental  nommant  Madame Nathalie  SABIRON,  en
qualité de responsable de la mission Patrimoine à compter du 1er mai 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François REGNIER, en
qualité de négociateur à la mission Patrimoine à compter du 1er avril 2018 ;

Considérant que la Présidente du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département  dans la limite de leurs attributions
telles  qu’elles  ressortent  de  l’arrêté  portant  organisation  et  attributions  des  services  du
Département ;

Considérant que  l'exercice  des  missions  incombant  au  Pôle  de  l'Espace  rural  et  des
infrastructures nécessite l'octroi de délégations de signature au profit du chef de service et des
agents dans la limite de leurs attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et
attributions des services du Département.

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne le Pôle
de l'Espace rural et des infrastructures au Directeur général des services, aux Directeurs généraux
adjoints et aux agents selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté du  28 avril  2022 relatif  aux délégations  de signature du  Pôle de  l'Espace rural  et  des
infrastructures est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. Il entre 
en vigueur au plus tôt le 1er juin 2022.

Fait à Niort, le 23/05/2022

                           Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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Pôle Ressources et Moyens
Direction : Ressources humaines
Service : Pilotage et dématérialisation RH

N°SPDRH/LV/ 2022 – 02

A R R Ê T É

portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1111-7, L. 3121, L. 3122, L.
3131, L. 3211, L. 3221-3 ;

Vu la délibération N°1A du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant élection de Madame Coralie
DENOUES en qualité de Présidente du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l’arrêté  du  Président  du  conseil  départemental  en  date du  12  avril  2022 portant  organisation  et
attributions des services du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'avis des comités techniques des 29 mars et 8 avril 2022 ;

Considérant qu’il convient de modifier l'organisation et les attributions des services du Département des
Deux-Sèvres ;

1
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A R R Ê T É  

Article 1 : 

Les services du Département placés sous l'autorité de la Présidente du Conseil départemental 
comprennent :

CABINET DE LA PRÉSIDENTE
Directeur de cabinet

Secrétariat du cabinet

Bureau intendance

SERVICE COMMUNICATION 

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES

Directeur général

Directeur général adjoint

Directrice générale adjointe

Directrice générale adjointe

CHARGES DE MISSION

ID79 COORDINATION DE L'INGÉNIERIE TERRITORIALE

SERVICE DU CONSEIL DE GESTION ET ORGANISATION

2
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DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION 

Directeur

SERVICE PROJETS ET E-ADMINISTRATION

Bureau projets et assistance applicative

Bureau E-Administration et pilotage des données

SERVICE ARCHITECTURES NUMÉRIQUES ET INFRASTRUCTURES

SERVICE ASSISTANCE ET ENVIRONNEMENTS NUMÉRIQUES

Bureau environnements de travail numériques

DIRECTION DES FINANCES

Directrice

 

SERVICE PROSPECTIVE ET BUDGET

SERVICE DE LA GESTION FINANCIÈRE ET DE LA COORDINATION DU SYSTÈME 
D'INFORMATION FINANCIER

3
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
 

Directeur

MISSION RELATIONS SOCIALES

SERVICE PILOTAGE ET DÉMATÉRIALISATION RH

SERVICE CARRIÈRE PAIE PRESTATIONS

SERVICE EMPLOIS ET COMPÉTENCES

SERVICE SANTÉ ET VIE AU TRAVAIL

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GÉNÉRALE
 

Directrice

MISSION DÉMATÉRIALISATION

MISSION DOCUMENTATION

SERVICE JURIDIQUE ET ASSURANCES

SERVICE DES ASSEMBLÉES

SERVICE DES MOYENS GÉNÉRAUX

SERVICE DE LA COMMANDE PUBLIQUE

4
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Mission achats
Bureau des marchés

POLE DE L'ESPACE RURAL ET DES INFRASTRUCTURES

MISSION AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU TERRITOIRE

MISSION PATRIMOINE

ZOODYSSÉE

DIRECTION DE L’AGRICULTURE ET DE L'ENVIRONNEMENT

Directrice

MISSION AGRICULTURE

SERVICE EAU, ASSAINISSEMENT, RIVIÈRE

Observatoire, gestion des réseaux et des milieux 

Assistance technique

SERVICE ENVIRONNEMENT ET AMÉNAGEMENT FONCIER

Aménagement foncier et environnement

Valorisation, animation et gestion territoriale

QUALYSE (Rattachement fonctionnel à cette direction)

DIRECTION DES ROUTES 
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Directeur 

Bureau pilotage et coordination administratifs 

SERVICE GESTION DE LA ROUTE

Bureau entretien de la route

Bureau exploitation de la route

SERVICE INGÉNIERIE ET APPUI TERRITORIAL

AGENCE TECHNIQUE TERRITORIALE DU NORD DEUX-SÈVRES
Pôle ingénierie

Pôle exploitation du Bressuirais

Pôle exploitation du Thouarsais

AGENCE TECHNIQUE TERRITORIALE GÂTINE

Pôle ingénierie
Pôle exploitation

Pôle domaine public

AGENCE TECHNIQUE TERRITORIALE MELLOIS ET HAUT VAL DE SÈVRE 

Pôle ingénierie

Pôle exploitation
Pôle domaine public

AGENCE TECHNIQUE TERRITORIALE NIORTAIS

Pôle ingénierie

Pôle exploitation

6
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DIRECTION DES BÂTIMENTS

Directeur 

MISSION ÉNERGIE RESSOURCES

SERVICE COMPTABILITÉ ET ADMINISTRATION

SERVICE CONDUITE D’OPÉRATIONS

SERVICE MAINTENANCE EXPLOITATION

Bureau maintenance

Bureau équipe d’interventions

Bureau garage 

POLE DES SOLIDARITÉS

 

MISSION DÉMOGRAPHIE MÉDICALE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE POLE

DIRECTION DE L’AUTONOMIE

Directrice

 

MISSION  COORDINATION  GÉRONTOLOGIQUE,  ANIMATION  DES  TERRITOIRES  ET
PROSPECTIVE
Transport scolaire adapté

SERVICE MAINTIEN A DOMICILE

Bureau accueil familial

7
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Bureau protection des personnes vulnérables
Bureau  solidarité  et  autonomie  nord  :  3  antennes  médico-sociales  :  Bressuirais,  Gâtine,
Thouarsais.

Bureau  solidarité  et  autonomie  sud  :  3  antennes  médico-sociales :  Haut  Val  de  Sèvre,
Mellois, Niortais.

SERVICE ÉTABLISSEMENTS

Bureau comptabilité, successions et contentieux

Bureau tarification et établissements

MAISON DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES HANDICAPÉES  (rattachement fonctionnel à cette
direction) 

DIRECTION DE L’ENFANCE ET DE LA FAMILLE

Directrice

MISSION MINEURS NON ACCOMPAGNÉS

SERVICE AIDE SOCIALE A L’ENFANCE

Bureau informations préoccupantes et statut de l'enfant

Bureau dispositifs d'accueil

Bureaux antennes médico-sociales par territoire : 

• ASE/Bressuirais,

• ASE/Gâtine, 

• ASE/Haut Val de Sèvre, 

• ASE/Mellois,

• ASE/Niortais Clou Bouchet et Ste Pezenne, 

• ASE/Thouarsais.

MAISON DÉPARTEMENTALE DE L'ENFANCE (rattachement fonctionnel à cette direction) 
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SERVICE PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE 

Bureau l’Agora

Bureau accueil du jeune enfant

PMI ADJOINTE

Bureaux antennes médico-sociales par territoire : 

• PMI/Bressuirais, 

• PMI/Gâtine,

• PMI/Haut Val de Sèvre,

• PMI/Mellois, 

• PMI/Niortais Clou Bouchet et Ste Pezenne, 

• PMI/Thouarsais.

SERVICE ACTION SOCIALE GÉNÉRALISTE 

Bureaux antennes médico-sociales par territoire :

• ASG/Bressuirais 1 et 2,

• ASG/Gâtine 1 et 2, 

• ASG/Haut Val de Sèvre, 

• ASG/Mellois, 

• ASG/Niortais 1, 2 et 3,

• ASG/Thouarsais.

DIRECTION DE L’INSERTION ET DE L'HABITAT

Directeur

SERVICE HABITAT LOGEMENT
Mission habitat-logement

Bureau fonds de solidarité logement

9
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SERVICE INSERTION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE
Bureau Coordination du chantier d'insertion départemental

Bureaux antennes médico-sociales par territoire :

• Insertion/Bressuirais,

• Insertion/Gâtine, 

• Insertion/Haut Val de Sèvre, 

• Insertion/Mellois, 

• Insertion/Niortais

• Insertion/Thouarsais.

POLE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET ÉDUCATION

MISSION TOURISME

MISSION ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

IFFCAM

DIRECTION DE L’ÉDUCATION

Directrice

Gestion financière des établissements

Mission qualité de la restauration et de l’entretien

Mission coordination des moyens en personnel 

36 COLLÈGES PUBLICS
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DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Directeur

SERVICE DES AIDES TERRITORIALES 

SERVICE EUROPE ET PARTENARIATS TERRITORIAUX

SERVICE CULTURE / SPORTS

ACTION CULTURELLE

MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE DES DEUX-SÈVRES
Bureau administration générale

Bureau services au réseau des bibliothèques

Bureau ressources documentaires et numériques

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES

Bureau administration générale et médiation culturelle

Bureau archives contemporaines et électroniques

Bureau archives publiques et notariales
Bureau archives audiovisuelles, iconographiques et privées 

MUSÉE DES TUMULUS DE BOUGON

Mission conservation et diffusion du patrimoine

Bureau administration et communication

Bureau des publics 
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Article 2 : 

Sous l'autorité de la Présidente du Conseil départemental et à l'exception des affaires réservées confiées
à  la  Présidence,  le  Directeur  général  des  services  et  les  Directeurs  généraux  des  services  adjoints
assurent,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  la  direction,  l'animation  et  la  coordination  des  directions,
services et bureaux.

Article 3 :

Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter de l'accomplissement des mesures de
publicité prescrites aux articles L. 3131-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales et
applicables à compter de la date du présent arrêté.

Article 4 :

L’arrêté du 12 avril 2022 est abrogé.

Article 5 :

La mise en œuvre sera effective le 1er juin 2022.

Article 6 :

Monsieur le Directeur général des services et Madame et Messieurs les Directeurs généraux des services
adjoints  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  transmis  à  Madame  le  Préfet  du
Département des Deux-Sèvres et publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Niort, le 18 Mai 2022

                                                                       Coralie DENOUES

Présidente du Conseil départemental
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229192AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         la         route         départementale         D135
commune         de         CHANTELOUP

au         lieu-dit         de         Route         de         Boismé
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         22/04/2022         de                  LOCACOM         AQUITAINE,         demeurant         14,         rue         cantelaudette         33130
LORMONT         ;

pour         le         compte         de                           DEUX-SEVRES         NUMERIQUE         demeurant         Maison         du         Département,         Mail         Lucie         Aubrac,         CS
58880         79028         NIORT         Cedex         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D135         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         16         mai         2022         au         10         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D135         du         PR         0+0         au         PR         0+400,         commune         de
CHANTELOUP,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         MARGOUM         Rachid,         l'entreprise         LOCACOM         AQUITAINE
                           Adresse         :         14,         rue         cantelaudette         33130         LORMONT
                           Téléphone         :         06         09         08         48         04

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         22/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         CHANTELOUP
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux
                           -         A         l'entreprise         CIRCET

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229193AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par                  -         chaussée         rétrécie
     -     alternat         par         panneaux         B15-C18

    sur         la         route         départementale         D175
commune         de         COURLAY

au         lieu-dit         de         Le         Millauray
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         22/04/2022         de                  FRANCE         Solution         réseaux,         demeurant         38,         rue         caminaou         64190
ARAUJUZON         ;

pour         le         compte         de                           FRANCE         Solution         réseaux         demeurant         38,         rue         caminaou         64190         ARAUJUZON         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D175         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         02         mai         2022         au         02         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D175         du         PR         19+750         au         PR         21+150,
commune         de         COURLAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par                  -         chaussée         rétrécie

                  -         alternat         par         panneaux         B15-C18
.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         ATTAR         Issam,         l'entreprise         FRANCE         Solution         réseaux
                           Adresse         :         38,         rue         caminaou         64190         ARAUJUZON
                           Téléphone         :         0675613538

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         22/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         Pôle         ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         COURLAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229130AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D38
commune         de         BRESSUIRE

au         lieu-dit         de         Bd         du         Calvaire         /         TERVES
En         /         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         BRESSUIRE

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         reçue         le         15/04/2022         par         laquelle                           SAS         DELAIRE         JP         B,         demeurant         Le         Grand         Tillais         79600
Saint         Loup         Lamairé         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         15/04/2022         de                           SAS         DELAIRE         JP         B,         demeurant         Le         Grand         Tillais         79600         Saint         Loup
Lamairé         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         Rue         de         Herbillaux         79000         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Pose
d'un         câble         HTA,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D38         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         02         mai         2022         au         13         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D38         du         PR         11+940         au         PR
11+990,         commune         de         BRESSUIRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par
feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Bringault         Jean-Philippe,         l'entreprise                  SAS         DELAIRE         JP         B
                           Adresse         :         Le         Grand         Tillais         79600         Saint         Loup         Lamairé
                           Téléphone         :         06         10         85         19         72

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         BRESSUIRE,         le         .../../...                                                                                          Fait         à                  BRESSUIRE,         le         19/04/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                             Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                             Le         Maire                                                                                          Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     Mme         le         Maire         de         la         commune         de         BRESSUIRE
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
      -     A        l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213213AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D132
commune         de         LE         BUSSEAU

au         lieu-dit         de         L'Embranchement
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         15/04/2022         de                  CONTANT         SAS         ,         demeurant         ZI         du         Verdier         19120         LUBERSAC         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         Rue         de         Herbillaux         79028         NIORT         Cedex         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D132         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         25         avril         2022         au         13         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D132         du         PR         15+585         au         PR         15+630,
commune         de         LE         BUSSEAU,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Marc         LAHAYE,         l'entreprise         CONTANT         SAS
                           Adresse         :         ZI         du         Verdier         19120         LUBERSAC
                           Téléphone         :                  06         27         62         00         65

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         25/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN
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Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LE         BUSSEAU
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229195AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par                  -         alternat         par         panneaux         B15-C18
     -     chaussée         rétrécie

         sur         la         route         départementale         D175
commune         de         COURLAY

au         lieu-dit         de         rue         de         la         sèvre
En         /         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         COURLAY

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         22/04/2022         de                  FRANCE         Solution         réseaux,         demeurant         38,         rue         caminaou         64190
ARAUJUZON         ;

pour         le         compte         de                           FRANCE         Solution         réseaux         demeurant         38,         rue         caminaou         64190         ARAUJUZON         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
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Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D175         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         02         mai         2022         au         02         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D175         du         PR         18+904         au         PR         19+765,
commune         de         COURLAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par                  -         alternat         par         panneaux         B15-C18

                  -         chaussée         rétrécie
.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera                  interdit                  au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         ATTAR         Issam,         l'entreprise         FRANCE         Solution         réseaux
                           Adresse         :         38,         rue         caminaou         64190         ARAUJUZON
                           Téléphone         :         0675613538

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         COURLAY,         le         25/04/2022                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à                  BRESSUIRE,         le         22/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         Pôle         ingénierie

                                                                                                            Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Bruno         DIGUET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         COURLAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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CHAUSSÉE RETRECIE

Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR228929AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10
sur         la         route         départementale         D748

commune         de         BRESSUIRE
Avenue         d'Angers

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         21/03/2022         de                  Bouygues         Energies         et         Services         ,         demeurant         2         Rue         Pierre         et         Marie
Curie                  79300         BRESSUIRE         ;

pour         le         compte         de                           GRDF                  demeurant         29         route         de         St         Nicolas,         86440         MIGNE         AUXANCES         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D748         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
����B��G�
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         25         avril         2022         au         29         avril         2022,         sur         la         route         départementale         D748         du         PR         28+269         au         PR         28+347,
commune         de         BRESSUIRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         GREZELEAU         Brice,         l'entreprise         Bouygues         Energies         et         Services
                           Adresse         :         2         Rue         Pierre         et         Marie         Curie                  79300         BRESSUIRE
                           Téléphone         :         07         63         14         69         88

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         12/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         BRESSUIRE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225154AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D748
commune         de         ARGENTONNAY         et         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         19         août         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         22/04/2022         de                  S-TRS         sous         traitant         de         SADE-TELECOM         La         Chapelle         sur         Erdre,
demeurant         37         rue         de         Saint-Symphorien         79000         NIORT         ;

pour         le         compte         de                           DEUX-SEVRES         NUMERIQUE         demeurant         Maison         du         Département,         Mail         Lucie         Aubrac,         CS
58880,         79028         NIORT         Cedex         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         sondage         pour         déploiement         de         la         fibre         optique,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la
circulation         sur         la         route         départementale         D748         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         27         avril         2022         à         07H00         au         11         mai         2022         à         18H30,         sur         la         route         départementale         D748         du         PR         6+134
au         PR         11+811,         commune         de         ARGENTONNAY         et         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON,         la         circulation         des         véhicules
sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur                  les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.
La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         HOUSSIN         Eric,         l'entreprise         S-TRS         sous         traitant         de         SADE-TELECOM         La         Chapelle         sur         Erdre
                           Adresse         :         37         rue         de         Saint-Symphorien         79000         NIORT
                           Téléphone         :         07         88         56         65         04

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à         THOUARS,         le         26/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         et         M.         les         Maires         des         communes         de         ARGENTONNAY         et         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225148AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D181

commune         de         ARGENTONNAY
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_03         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         22         octobre         2021         ;

Vu         le         dossier         d'exploitation         établi         par         l'entreprise         HUMBERT         le         03/02/2022         et         approuvé         le         10/03/2022         ;

Vu         la         demande         formulée         le         15/04/2022         par         l'         Entreprise         HUMBERT,         demeurant         10         rue         Charles         de
Bonchamps         -         49510         JALLAIS         49150         BEAUPREAU         EN         MAUGES         ;

pour         le         compte         de                           SVL         demeurant         29         rue         Lavoisier         79300         BRESSUIRE         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         renouvellement         du         réseau         d'eau         potable,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation
sur         la         route         départementale         D181         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         29         avril         2022         à         07H00         au         06         mai         2022         à         18H30,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route
départementale         D181         du         PR         5+734         au         PR         7+548         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Les         usagers         de         Moutiers         sous         Argenton         voulant         se         rendre         à         Saint         Maurice         Etusson         devront
emprunter         la         RD759,         la         RD32         ,la         RD181         et         la         RD748         pour         rejoindre         leur         itinéraire.

Vice         et         versa         dans         l'autre         sens.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         phase         active         des         travaux,         l'accès         ne         sera         pas         autorisé                  aux         véhicules         des         transports
scolaires,         aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères,         aux         engins         de         secours         aux
personnes         et         aux         biens,         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre         et         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le
cadre         d'une         intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -         eaux)         et         aux         riverains.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Monsieur         Patrice         GAUFRETEAU         ou         Monsieur         Romain         SECHET,         l'         Entreprise         HUMBERT
                           Adresse         :         10         rue         Charles         de         Bonchamps         -         49510         JALLAIS         49150         BEAUPREAU         EN         MAUGES
                           Téléphone         :         06.12.29.44.54/06.16.13.20.85

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent
arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière
qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         25/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         Mme.         la         Directrice         des         transports         scolaires         Agglo2B
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         Mme         la         Maire         de         la         commune         de         ARGENTONNAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225150AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D759
communes         de         VAL-EN-VIGNES         et         ARGENTONNAY

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_03         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         22         octobre         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         dossier         d'exploitation         établi         par         l'entreprise         HUMBERT         le         03/02/2022         et         approuvé         le         10/03/2022         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         15/04/2022         de         l'         Entreprise         HUMBERT,         demeurant         10         rue         Charles         de         Bonchamps         -
49510         JALLAIS         49150         BEAUPREAU         EN         MAUGES         ;

pour         le         compte         de                           SVL         demeurant         29         rue         Lavoisier         79300         BRESSUIRE         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Raccordement         définitif         du         réseau         d'eau         potable,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la
circulation         sur         la         route         départementale         D759         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
����B��GB
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         02         mai         2022         à         07H00         au         06         mai         2022         à         18H30,         sur         la         route         départementale         D759         du         PR         29+164
au         PR         30+160,         commune         de         VAL-EN-VIGNES         et         ARGENTONNAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée
par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera                  interdit                  au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Monsieur         Patrice         GAUFRETEAU         ou         Monsieur         Romain         SECHET,         l'Entreprise         HUMBERT
                           Adresse         :         10         rue         Charles         de         Bonchamps         -         49510         JALLAIS         49150         BEAUPREAU         EN         MAUGES
                           Téléphone         :         06.12.29.44.54/06.16.13.20.85

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         25/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         et         Mme         les         Maires         des         communes         de         VAL-EN-VIGNES         et         ARGENTONNAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.

212



213



214



Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210194AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur         la         route         départementale         D3
commune         de         BESSINES

9         Rue         de         la         Potence
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         04/04/2022         de         l'entreprise         ATLANROUTE         SAS,         demeurant         Z.A         Beaux         Vallons,
17540         SAINT         SAUVEUR         D'AUNIS         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Stationnement         du         le         domaine         public,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la
circulation         sur         la         route         départementale         D3         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         19         avril         2022         au         25         avril         2022,         sur         la         route         départementale         D3         du         PR         2+520         au         PR         2+540,
commune         de         BESSINES,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         panneaux
B15-C18         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Stéphane         HODE,         l'entreprise         ATLANROUTE         SAS
                           Adresse         :         Z.A         Beaux         Vallons,         17540         SAINT         SAUVEUR         D'AUNIS
                           Téléphone         :                  05         46         00         72         04

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         06/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Yves         PERES
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Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         BESSINES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210209AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D101
commune         de         MAUZÉ-SUR-LE-MIGNON

Le         Devalou
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         07/04/2022         de         l'entreprise         SJS         TP,         demeurant         63         Chemin         du         Marais         86100
CHATELLERAULT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D101         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         14         avril         2022         au         15         avril         2022,         sur         la         route         départementale         D101         du         PR         39+674         au         PR
40+47,         commune         de         MAUZÉ-SUR-LE-MIGNON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée
par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Adrien         DENIAU,         l'entreprise         SJS         TP
                           Adresse         :         63         Chemin         du         Marais         86100         CHATELLERAULT
                           Téléphone         :         06         64         44         99         38

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         07/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MAUZÉ-SUR-LE-MIGNON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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NI2210215AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur         la         route         départementale         D102
Rue         du         Grand         Port

commune         de         ARÇAIS
en         agglomération

LE         MAIRE         DE         ARÇAIS,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D102         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         11         avril         2022         au         22         avril         2022,         sur         la         route         départementale         D102         du         PR         2+50         au         PR         2+90,
commune         de         ARÇAIS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         panneaux
B15-C18         .
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Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation         seront         conformes         au         plan         de
signalisation         annexé.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         du         Conseil
Départemental.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Conseil         Départemental         Des         Deux-Sèvres
                           Adresse         :         Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais,         Mail         Lucie         Aubrac         Porte         1008         79021         NIORT
                           Téléphone         :         05         49         77         19         86

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le/les         Maire(s)         de         la/des/
commune(s)         concernée(s).

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         ARÇAIS,         le         11/04/2022

                                             Le         Maire

Transmis         à         :

      -     M.         Le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Maire         de         la         commune         de         ARÇAIS
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210284AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D174E2
commune         de         SAINT-SYMPHORIEN

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         12/04/2022         de         l'entreprise         SAS         ARMOR         FORAGE,         demeurant         12,         zone         artisanale
22130         CORSEUL         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D174E2         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         02         mai         2022         au         13         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D174E2         du         PR         0+0         au         PR         0+67,
commune         de         SAINT-SYMPHORIEN,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par
feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         DIJOUX         Georges,         l'entreprise         SAS         ARMOR         FORAGE
                           Adresse         :         12,         zone         artisanale         22130         CORSEUL
                           Téléphone         :         06         98         02         10         29

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         14/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-SYMPHORIEN
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210191AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation                  par         réduction         de         capacité         des         voies

sur         la         route         départementale         D611P1
commune         de         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN

Hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         24         novembre         1967         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes         modifié         par         l'arrêté         du
12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         formulée         le         30/03/2022         par         l'entreprise         GEOTECHNIQUE         SAINT         BENOIT,         demeurant
Agence         Ouest         86061         POITIERS         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D611P1         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         11         avril         2022         au         15         avril         2022,         sur         la         route         départementale         D611P1         du         PR         0+328         au         PR
0+441,         commune         de         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN,         la         circulation         des         véhicules         sera
règlementée         et         devra         s'adapter         aux         contraintes         liées         à         la         réduction         de         capacité         des         voies
(léger         empiètement).

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         LEVRON         Marie,         l'entreprise         GEOTECHNIQUE         SAINT         BENOIT
                           Adresse         :         Agence         Ouest         86061         POITIERS
                           Téléphone         :         07         62         91         29         58

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

La         vitesse         sera         réduite         à         50         km/h         sur         cette         portion         de         voie.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté         :

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         05/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210283AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D650
route         classée         à         grande         circulation

commune         de         PLAINE-D'ARGENSON
Avenue         Saint-Jean
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Madame         la         Préfète         en         date         du         14         Avril         2022         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         13/04/2022         de         l'entreprise         O.T         ENGINEERING,         demeurant         10         Chemin         du         Vieux
Chêne         38240         MEYLAN         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D650         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         25         avril         2022         au         29         avril         2022,         sur         la         route         départementale         D650         du         PR         20+620         au         PR
20+710,         commune         de         PLAINE-D'ARGENSON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée
par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         200         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Benoît         VOSSIER,         l'entreprise         O.T         ENGINEERING
                           Adresse         :         10         Chemin         du         Vieux         Chêne         38240         MEYLAN
                           Téléphone         :         06         18         03         03         23

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         14/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         PLAINE-D'ARGENSON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210364AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D3
commune         de         BESSINES
Route         du         Château         d'eau

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         21/04/2022         de         l'entreprise         SJS         TP,         demeurant         63         Chemin         du         Marais         86100
CHATELLERAULT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D3         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         26         avril         2022         au         27         avril         2022,         sur         la         route         départementale         D3         du         PR         0+734         au         PR         1+184,
commune         de         BESSINES,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de
chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         400         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Adrien         DENIAU,         l'entreprise         SJS         TP
                           Adresse         :         63         Chemin         du         Marais         86100         CHATELLERAULT
                           Téléphone         :         06         64         44         99         38

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         21/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         BESSINES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210365AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D101
commune         de         MAUZÉ-SUR-LE-MIGNON

Le         Devalou
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         21/04/2022         de         l'entreprise         SJS         TP,         demeurant         63         Chemin         du         Marais         86100
CHATELLERAULT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D101         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         26         avril         2022         au         27         avril         2022,         sur         la         route         départementale         D101         du         PR         39+674         au         PR
40+47,         commune         de         MAUZÉ-SUR-LE-MIGNON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée
par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Adrien         DENIAU,         l'entreprise         SJS         TP
                           Adresse         :         63         Chemin         du         Marais         86100         CHATELLERAULT
                           Téléphone         :         06         64         44         99         38

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         21/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MAUZÉ-SUR-LE-MIGNON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210370AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         la         route         départementale         D101
commune         de         VAL-DU-MIGNON

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         10/02/2022         de         l'entreprise         BOUYGUES         Energies         &         Services,         demeurant         5         rue
Jean-François         Cail         79000         NIORT         ;

pour         le         compte         de         l'entreprise                           GEREDIS         demeurant         17         Rue         de         Herbillaux         79000         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D101         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         mai         2022         au         03         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D101         du         PR         32+979         au         PR
33+240,         commune         de         VAL-DU-MIGNON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat
manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Thierry         PELLETIER,         l'entreprise         BOUYGUES         Energies         &         Services
                           Adresse         :         5         rue         Jean-François         Cail         79000         NIORT
                           Téléphone         :         06         60         35         37         53

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         21/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         VAL-DU-MIGNON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210323AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D102

commune         de         AMURÉ         et         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Madame         la         Préfète         en         date         du         26         Avril         2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         la         Direction         Interdépartementale         des         Routes         Atlantique         en         date         du         19         Avril         2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         la         commune         de         AMURE         en         date         du         19         Avril         2022         ;

Vu         le         plan         de         déviation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D102         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
����B��+G
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         28         Avril         au         29         Avril         2022         de         8h00         à         17h00,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route
départementale         D102         du         PR         11+74         au         PR         14+633         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens
et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         déviation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
-         Déviation         dans         les         deux         sens         par         la         RD1,         RN11         et         RD611.

La         circulation         des         véhicules         lents         et         des         véhicules         agricoles         sera         interdit         sur         la         Route         Nationale         11.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         TAN,         aux
véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères         et         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre
d'une         intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -         eaux).

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Le         Conseil         Départemental         Des         Deux-Sèvres
                           Adresse         :         Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais,         Mail         Lucie         Aubrac         Porte         1008         79021         NIORT
                           Téléphone         :         05         49         77         19         86

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent
arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière
qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         26/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport         de         la         C.A         du         Niortais
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Déchets         ménagers         de         la         C.A         du         Niortais
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         MM.         les         Maires         des         communes         de         AMURÉ         et         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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NI2210423AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur         la         route         départementale         D102
Rue         du         Grand         Port

commune         de         ARÇAIS
en         agglomération

LE         MAIRE         DE         ARÇAIS,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D102         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         02         mai         2022         au         13         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D102         du         PR         2+50         au         PR         2+90,
commune         de         ARÇAIS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         panneaux
B15-C18         .

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
����B��++
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Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation         seront         conformes         au         plan         de
signalisation         annexé.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         du         Conseil
Départemental.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Conseil         Départemental         Des         Deux-Sèvres
                           Adresse         :         Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais,         Mail         Lucie         Aubrac         Porte         1008         79021         NIORT
                           Téléphone         :         05         49         77         19         86

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le/les         Maire(s)         de         la/des/
commune(s)         concernée(s).

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Fait         à         ARÇAIS,         le         26/04/2022

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Le         Maire

Transmis         à         :

                           -         M.         Le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         ARÇAIS
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

235



Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210385AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D115
commune         de         VAL-DU-MIGNON         et         LA         ROCHÉNARD

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         11/02/2022         de         l'entreprise         BOUYGUES         Energies         &         Services,         demeurant         5         rue
Jean-François         Cail         79000         NIORT         ;

pour         le         compte         de         l'entreprise                           GEREDIS         demeurant         17         Rue         de         Herbillaux         79000         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D115         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
����B�B��

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         01         juin         2022         au         08         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D115         du         PR         15+420         au         PR
15+625,         commune         de         VAL-DU-MIGNON         et         LA         ROCHÉNARD,         la         circulation         des         véhicules         sera
régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Thierry         PELLETIER,         l'entreprise         BOUYGUES         Energies         &         Services
                           Adresse         :         5         rue         Jean-François         Cail         79000         NIORT
                           Téléphone         :         06         60         35         37         53

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         27/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         VAL-DU-MIGNON
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         LA         ROCHENARD
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210429AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation         de         la         route         départementale         D174E2
commune         de         SAINT-SYMPHORIEN

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         demande         formulée         le         11/02/2022         par         l'entreprise         BOUYGUES         Energies         &         Services,         demeurant         5         rue
Jean-François         Cail         79000         NIORT         ;

pour         le         compte         de         l'entreprise                           GEREDIS         demeurant         17         Rue         de         Herbillaux         79000         NIORT         ;

Vu         le         plan         de         déviation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D174E2         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         16         juin         2022         au         20         juin         2022,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale
D174E2         du         PR         0+0         au         PR         0+324         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens
et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de
déviation         annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
-         Les         usagers         provenant         de         Frontenay-Rohan-Rohan         souhaitant         emprunter         da         D174E2         seront
déviés         par         la         D174         en         direction         de         Saint-Symphorien         et         ensuite         emprunteront         la         D174E3.
-         Les         usagers         provenant         de         la         VC         "Crameuil"         souhaitant         rejoindre         la         D174         via         Taillepied         seront
déviés         par         la         D174E3.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         interdit         aux         véhicules         de         transports         scolaires         et
service         TAN.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures
ménagères         et         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre         d'une         intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -
eaux).

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Thierry         PELLETIER,         l'entreprise         BOUYGUES         Energies         &         Services
                           Adresse         :         5         rue         Jean-François         Cail         79000         NIORT
                           Téléphone         :         06         60         35         37         53

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent
arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière
qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         26/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport         de         la         C.A         du         Niortais
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Déchets         Ménagers         de         la         C.A         du         Niortais
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-SYMPHORIEN
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.

���������	
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210368AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         les         routes         départementales         D174E2         et         D174E3
commune         de         SAINT-SYMPHORIEN

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         21/04/2022         de                  SJS         TP,         demeurant         63         Chemin         du         Marais         86100         CHATELLERAULT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes
départementales         D174E2         et         D174E3         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         26         avril         2022         au         27         avril         2022,         sur         les         routes         départementales         D174E2         du         PR         0+1950         au
PR         0+1983         et         D174E3         du         PR         0+1745         au         PR         0+1777,         commune         de         SAINT-SYMPHORIEN,         la
circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Adrien         DENIAU,         l'entreprise         SJS         TP
                           Adresse         :         63         Chemin         du         Marais         86100         CHATELLERAULT
                           Téléphone         :         06         64         44         99         38

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         21/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-SYMPHORIEN
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210285AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation                  par         réduction         de         capacité         des         voies

sur         la         route         départementale         D174E3
commune         de         SAINT-SYMPHORIEN

Hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         24         novembre         1967         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes         modifié         par         l'arrêté         du
12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         formulée         le         12/04/2022         par         l'entreprise         SAS         ARMOR         FORAGE,         demeurant         12,         zone
artisanale         22130         CORSEUL         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D174E3         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         02         mai         2022         au         13         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D174E3         du         PR         0+1700         au         PR
0+1765,         commune         de         SAINT-SYMPHORIEN,         la         circulation         des         véhicules         sera         règlementée         et
devra         s'adapter         aux         contraintes         liées         à         la         réduction         de         capacité         des         voies                  (léger
empiètement).

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         DIJOUX         Georges,         l'entreprise         SAS         ARMOR         FORAGE
                           Adresse         :         12,         zone         artisanale         22130         CORSEUL
                           Téléphone         :         06         98         02         10         29

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

La         vitesse         sera         réduite         à         50         km/h         sur         cette         portion         de         voie.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté         :

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         14/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Yves         PERES
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Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-SYMPHORIEN
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210248AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D101
commune         de         JUSCORPS

Route         de         Beauvoir
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         31/03/2022         de         l'entreprise         EIFFAGE         ENERGIE         ,         demeurant         ZA         de         Baussais,         79260
FRANÇOIS         ;

pour         le         compte         de         l'entreprise                           GEREDIS         demeurant         17         Rue         de         Herbillaux         79000         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D101         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         19         avril         2022         au         03         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D101         du         PR         20+465         au         PR
20+552,         commune         de         JUSCORPS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par
feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

L'accès         à         l'entreprise         Blaizeau         sera         maintenu.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Grégory         TIBURCE,         l'entreprise         EIFFAGE         ENERGIE
                           Adresse         :         ZA         de         Baussais,         79260         FRANÇOIS
                           Téléphone         :         06         23         06         73         21

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         13/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         JUSCORPS
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210366AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D174
commune         de         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         21/04/2022         de         l'entreprise         SJS         TP,         demeurant         63         Chemin         du         Marais         86100
CHATELLERAULT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D174         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         25         avril         2022         au         26         avril         2022,         sur         la         route         départementale         D174         du         PR         0+1756         au         PR
1+313,         commune         de         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée
par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         400         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Adrien         DENIAU,         l'entreprise         SJS         TP
                           Adresse         :         63         Chemin         du         Marais         86100         CHATELLERAULT
                           Téléphone         :         06         64         44         99         38

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         21/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210245AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         les         routes         départementales         D1         et         D117
commune         de         LA         FOYE-MONJAULT

En         /         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         LA         FOYE-MONJAULT

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         les         plans         de         signalisation         annexés         ;

Vu         la         demande         reçue         le         08/04/2022         de         l'entreprise         O.T         ENGINEERING,         demeurant         10         Chemin         du         Vieux
Chêne         38240         MEYLAN         ;

pour         le         compte         du         Syndicat                  DEUX-SEVRES         NUMERIQUE         demeurant         Maison         du         Département,         Mail         Lucie
Aubrac,         CS         58880         79028         NIORT         Cedex         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;
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Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes
départementales         D1         et         D117         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         25         avril         2022         au         13         mai         2022,         sur         les         routes         départementales         D1         du         PR         41+437         au         PR
43+99         du         PR         43+780         au         PR         44+830         et         D117         du         PR         4+746         au         PR         5+80,         commune         de         LA
FOYE-MONJAULT,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier
KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         aux         plans         de
signalisation         annexés,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Benoît         VOSSIER,         l'entreprise         O.T         ENGINEERING
                           Adresse         :         10         Chemin         du         Vieux         Chêne         38240         MEYLAN
                           Téléphone         :         06         18         03         03         23

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

248



Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         LA         FOYE-MONJAULT,         le                  11/03/2022                                                                                          Fait         à                  NIORT,         le         15/03/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Le         Maire                                                                                          Yves         PERES

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     Mme         le         Maire         de         la         commune         de         LA         FOYE-MONJAULT
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
      -     M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229228AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         la         route         départementale         D725
commune         de         FAYE-L'ABBESSE

Giratoire         de         l'Hopital         Nord         Deux-Sèvres
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         26/04/2022         de                  COLAS         Cente         Ouest,         demeurant         5         rue         des         Sablières,         79600
AIRVAULT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D725         ;

ARRÊTE
Article         1         :         Objet

Une         demi-journée         sur         la         période         du         28         avril         2022         au         29         avril         2022,         sur         la         route         départementale         D725         du         PR
31+269         au         PR         31+403,         commune         de         FAYE-L'ABBESSE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat
manuel         par         piquets         K10         .

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
����B�B�B

250



Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         DEBARRE         yannick,         l'entreprise         COLAS         Cente         Ouest
                           Adresse         :         5         rue         des         Sablières,         79600         AIRVAULT
                           Téléphone         :         06         64         68         54         40

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         26/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Bruno         DIGUET
Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         FAYE-L'ABBESSE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210211AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation         de         la         route         départementale         D174E2
Le         Pas         Chauvin

commune         de         SAINT-SYMPHORIEN
En         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         SAINT-SYMPHORIEN

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         déviation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         07/04/2022         de         l'entreprise         SJS         TP,         demeurant         63         Chemin         du         Marais         86100
CHATELLERAULT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D174E2         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         11         avril         2022         au         12         avril         2022,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale
D174E2         du         PR         0+916         au         PR         0+1983         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens
et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
-         Les         usagers         provenant         de         Frontenay         RR         souhaitant         emprunter         la         D174E2         seront         déviés         par         la         D174         en
direction         de         Saint-Symphorien         et         ensuite         emprunteront         la         D174E3.
-         Les         usagers         provenant         de         la         VC         "Crameuil"         souhaitant         emprunter         la         D174E2         seront         déviés         par         la         D174E3
et         la         D174.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         L'accès         sera         interdit         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         Nouvelle         Aquitaine,         service
TAN.
-         L'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères         et         aux         véhicules         de
service         opérant         dans         le         cadre         d'une         intervention         d'urgence.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Adrien         DENIAU,         l'entreprise         SJS         TP
                           Adresse         :         63         Chemin         du         Marais         86100         CHATELLERAULT
                           Téléphone         :         06         64         44         99         38

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         SAINT-SYMPHORIEN,         le         08/04/2022                                                                                                                                                                                                      Fait         à                  NIORT,         le         08/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                            Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport         de         la         C.A         du         Niortais
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Déchets         Ménagers         de         la         C.A         du         Niortais
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-SYMPHORIEN
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210208AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D174
commune         de         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN

En         /         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         les         plans         de         signalisation         annexés         ;

Vu         la         demande         reçue         le         07/04/2022         de         l'entreprise         SJS         TP,         demeurant         63         Chemin         du         Marais         86100
CHATELLERAULT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseau,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D174         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         11         avril         2022         au         15         avril         2022,         sur         la         route         départementale         D174         du         PR         0+1686         au         PR
1+275,         commune         de         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée
par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         aux         plans         de
signalisation         annexés,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         400         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Adrien         DENIAU,         l'entreprise         SJS         TP
                           Adresse         :         63         Chemin         du         Marais         86100         CHATELLERAULT
                           Téléphone         :         06         64         44         99         38

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.
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Fait         à         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN,         le         08/04/2022                                                                                                                                                                                                      Fait         à                  NIORT,         le                  08/04/2022

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                            Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME2211965AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11
         sur         la         route         départementale         D57

commune         de         ROM
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         (CF         24)         ;

Vu         la         demande         reçue         le         25/04/2022         de                  l'entreprise         OT         ENGINEERING,         demeurant         6A         Chemin         des         Prés
38240         MEYLAN         ;

pour         le         compte         de                                    ORANGE                  demeurant         30         Boulevard         Pont         Achard,         86000         POITIERS         CEDEX         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         réseaux         (génie         civil         dans         le         cadre         du         déploiement         de         la         fibre         optique),         il         est         nécessaire         de         modifier         la
réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D57         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         02         mai         2022         au         03         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D57         du         PR         2+250         au         PR         2+300,         commune
de         ROM,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus         ou         réglementés         ou         interdits.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         M.         Luis         BASTOS         de         l'entreprise         OT         ENGINEERING
Adresse         :         6A         Chemin         des         Prés         38240         MEYLAN
Téléphone         :         06         20         81         25         34
Courriel         :         m.jorquera@otengineering.fr
Courriel         :         b.vossier@otengineering.fr

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Fait         à         MELLE,         le         25         avril         2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         ROM
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux
-         M.         le         Directeur         de         Orange         (à         l'attention         de         M.         Yves         Frèreux).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

N°         TH225162AT

ARRÊTÉ
Portant         interdiction                  de         stationner
sur         la         route         départementale         D759

commune         de         PAS-DE-JEU
hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         quatrième         partie         «         signalisation         de
prescription         »         du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         31         décembre         2012         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         6         décembre         2011         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_1         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         26         février         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         reçue         le         21/04/2022         de                  Comité         des         fêtes         de         PAS         DE         JEU,         demeurant         12         rue         de         la         Gare
79100         PAS-DE-JEU         ;

pour         le         compte         de                           Comité         des         fêtes         de         PAS         DE         JEU         demeurant         12         rue         de         la         Gare         79100         PAS-DE-JEU         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Manifestation         culturelle,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D759         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         01         mai         2022         à         05H00         au         01         mai         2022         à         22H00,         sur         la         route         départementale         D759         du         PR         0+900         au         PR
1+500,         commune         de         PAS-DE-JEU,         il         est         interdit         à         tous         les         véhicules         de         stationner                  dans         les         deux         sens         de
circulation.

Cette         interdiction         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         et         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens         et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
Nom         :         Monsieur         Stéphane         POUIT,         Président         de         l'association
Adresse         :         12         rue         de         la         Gare         -         79100         PAS         DE         JEU
Téléphone         :         06.98.28.74.88
Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         durant         toute         la         manifestation         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas
de         dysfonctionnement.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à         THOUARS,         le         26/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         PAS-DE-JEU
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

N°         TH225163AT

ARRÊTÉ
Portant         réglementation         temporaire         de         limitation         de         vitesse

sur         la         route         départementale         D759
commune         de         PAS-DE-JEU

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         6         décembre         2011         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_1         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         26         février         2019         ;

Vu         la         demande         reçue         le         21/04/2022         de                  Comité         des         fêtes         de         PAS         DE         JEU,         demeurant         12         rue         de         la         Gare
79100         PAS-DE-JEU         ;

pour         le         compte         de                           Comité         des         fêtes         de         PAS         DE         JEU         demeurant         12         rue         de         la         Gare         79100         PAS-DE-JEU         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Manifestation         culturelle,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D759         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         01         mai         2022         à         05H00         au         01         mai         2022         à         22H00,         la         vitesse         de         tous         les         véhicules         circulant         sur         la         route
départementale         D759         du         PR         0+903         au         PR         1+560         est         limitée         à         70         km/h                  dans         les         deux         sens         de         circulation.
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Une         signalisation         réglementaire,         conforme         aux         dispositions         de         l'instruction         interministérielle         sur         la
signalisation         -         quatrième         partie         «         signalisation         de         prescription         »         sera         fournie         et         mise         en         place         par         le
responsable         du         comité         des         fêtes.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Monsieur         Stéphane         POUIT,                  Comité         des         fêtes         de         PAS         DE         JEU
                           Adresse         :         12         rue         de         la         Gare         79100         PAS-DE-JEU
                           Téléphone         :         0698287488

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à         THOUARS,         le         26/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         le         Président         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         PAS-DE-JEU
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213061AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation                  par         réduction         de         capacité         des         voies

sur         la         route         départementale         D743
classée         route         à         grande         circulation

commune         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS
Hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         24         novembre         1967         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes         modifié         par         l'arrêté         du
12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Madame         la         Préfète         en         date         du         27/04/2022         ;

Vu         la         demande         reçue         le         14/04/2022         de                  ZAMBRA         GROUPE         TP,         demeurant         3         rue         jean         Lemaisre         35000
RENNES         ;

pour         le         compte         de                                    ORANGE         UI         LPC         demeurant         30         boulevard         Salvador         Allendé         86030         POITIERS         CEDEX         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;
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Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D743         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         02         mai         2022         au         06         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D743         du         PR         4+175         au         PR         7+80,         commune
de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS,         la         circulation         des         véhicules         sera         reglementée         et         devra         s'adapter         aux
contraintes         liées         à         la         réduction         de         capacité         des         voies         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Jason         GUILLERMIC,         l'entreprise         ZAMBRA         GROUPE         TP
                           Adresse         :         3         rue         jean         Lemaisre         35000         RENNES
                           Téléphone         :         07         65         18         72         02

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

La         vitesse         sera         réduite         à         70         km/h         sur         cette         portion         de         voie.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté         :

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         27/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225164AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D37
commune         de         THOUARS

         Rue         Camille         Guerin         -         Aérodrome
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         25/04/2022         de                  M'RY         -         BC,         demeurant         20,         bd         Bernard         Palissy         79200         PARTHENAY         ;

pour         le         compte         de                           SADE         TELECOM         ETE         RESEAUX         TR         demeurant         19         Av.         Manon         Cormier         33530         BASSENS         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D37         ;
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Article         1         :         Objet

Du         11         mai         2022         à         06H30         au         17         mai         2022         à         18H30,         sur         la         route         départementale         D37         du         PR         18+764
au         PR         18+842,         commune         de         THOUARS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de
chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera                  interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Chaigneau         Benjamin,         l'entreprise         M'RY         -         BC
                           Adresse         :         20,         bd         Bernard         Palissy         79200         PARTHENAY
                           Téléphone         :         06         16         07         81         18

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à         THOUARS,         le         27/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         THOUARS
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME2211966AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11
sur         la         route         départementale         D14
communes         de         ROM         et         VANÇAIS

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         (CF         24)         ;

Vu         la         demande         reçue         le         25/04/2022         de                  l'entreprise         OT         ENGINEERING,         demeurant         6A         Chemin         des         Prés
38240         MEYLAN         ;

pour         le         compte         de                                    ORANGE                  demeurant         30         Boulevard         Pont         Achard,         86000         POITIERS         CEDEX         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         réseaux         (génie         civil         dans         le         cadre         du         déploiement         de         la         fibre         optique),         il         est         nécessaire         de         modifier         la
réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D14         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
����B�BJ" ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         02         mai         2022         au         03         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D14         du         PR         15+640         au         PR         20+150,
communes         de         ROM         et         VANÇAIS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier
KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         M.         Luis         BASTOS         de         l'entreprise         OT         ENGINEERING
Adresse         :         6A         Chemin         des         Prés         38240         MEYLAN
Téléphone         :         06         20         81         25         34
Courriel         :         m.jorquera@otengineering.fr
Courriel         :         b.vossier@otengineering.fr

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Fait         à         MELLE,         le         25         avril         2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Maire         des         communes         de         ROM         et         VANÇAIS
-         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         VANÇAIS
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux
-         M.         le         Directeur         de         Orange         (à         l'attention         de         M.         Yves         Frèreux).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

N°ME2211725AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation         des         routes         départementales         D110         et         D111
dans         l'agglomération         de         les         Alleuds

et         le         lieu-dit         la         Coussardière
commune         de         ALLOINAY

en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,
LE         MAIRE         DE         ALLOINAY

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »         du         6
novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie         du
Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         dossier         d'exploitation         établi         par         l'entreprise         M'RY         ;

Vu         le         plan         de         déviation         annexé         ;

Vu         l'avis         favorable         de         la         Mairie         de         Alloinay         en         date         du         28         mars         2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         la         Mairie         de         Chef-Boutonne         en         date         du         30         mars         2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         la         Mairie         de         la         Chapelle         Pouilloux         en         date         du         29         mars         2022         ;

Vu         la         demande         reçue         le         28/03/2022         de         l'entreprise                  M'RY,         demeurant         20         Bd         Bernard         Palissy,         B.P.53,                  79200
PARTHENAY         ;

pour         le         compte         du         syndicat                           SMAEP         4B         demeurant         73         route         de         Brioux         79170         PÉRIGNÉ         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
����B�BJ� Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de

circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux         de
réseaux         (renouvellement         d'une         conduite         d'eau         potable         avec         reprise         des         branchements         particuliers),         il         est
nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes         départementales         D110         et         D111         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         19         avril         2022         au         13         mai         2022,         la         circulation         sera         interdite         sur         les         routes         départementales         D110         du         PR         17+910
au         PR         18+345         et         D111         du         PR         15+45         au         PR         15+94         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Les         véhicules         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens,         les         véhicules         des         forces         de         l'ordre,         les         transports         scolaires         et
les         véhicules         des         ramassages         des         ordures         ménagères         emprunteront         la         déviation.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée         notamment
sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :

déviation         dans         les         2         sens         par         :

-         les         RD         948         -         RD         173         -         RD         1         et         RD         105.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise         en         place
de         la         déviation.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus         avec         la         mise         en         place         de         plaques         de
passage         et         un         balisage         adéquat.
L'accès         au         gîte         de         la         Petite         Cour         sera         possible         par         une         voie         communale         (indication         déjà         existante).
L'accès         au         garage         ASMB         +         2         gîtes         à         la         Gaillochonière         sera         possible         par         le         sud         de         la         déviation.

Les         responsables         de         la         signalisation         temporaire         peuvent         être         contactés         :

Nom         :         M.         Jean-Luc         DELIGNE         de         l'entreprise         M'RY
Adresse         :         20         Bd         Bernard         Palissy,         B.P.53,                  79200         PARTHENAY
Téléphone         :         06         16         44         52         31

Nom         :         Mme         Apolline         GRANGE
Téléphone         :         06         15         76         71         32

Ceux-ci         doivent         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.
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Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de         Blossac,
BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         ALLOINAY,         le         13/04/2022                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à                  MELLE,         le         14/04/2022

le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

Bernard         CHARTIER                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
-         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
-         M.         le         Directeur         de         la         Poste
-         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
-         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         ALLOINAY
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         CHEF-BOUTONNE
-         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         la         CHAPELLE         POUILLOUX
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux
-         M.         le         Président         du         syndicat         SMAEP4B.

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et         aux
libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,         pour         les
informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225149AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D31
commune         de         ARGENTONNAY

au         lieu-dit         de         La         Fenêtre
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         15/04/2022         de         l'         Entreprise         HUMBERT,         demeurant         10         rue         Charles         de         Bonchamps         -
49510         JALLAIS         49150         BEAUPREAU         EN         MAUGES         ;

pour         le         compte         de                           SVL         demeurant         29         rue         Lavoisier         79300         BRESSUIRE         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Pose
d'une         purge         sur         le         réseau         AEP         existant,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation
sur         la         route         départementale         D31         ;

ARRÊTE

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
����B�BJB Article         1         :         Objet

Du         02         mai         2022         à         07H00         au         06         mai         2022         à         18H30,         sur         la         route         départementale         D31         du         PR         3+17         au
PR         3+251,         commune         de         ARGENTONNAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de
chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Monsieur         Patrice         GAUFRETEAU,         l'Entreprise         HUMBERT
                           Adresse         :         10         rue         Charles         de         Bonchamps         -         49510         JALLAIS         49150         BEAUPREAU         EN         MAUGES
                           Téléphone         :         06.12.29.44.54

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         27/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         ARGENTONNAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229249AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D759
commune         de         NUEIL-LES-AUBIERS

Ouvrage         de         la         Scie
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         27/04/2022         de                  FOR         DRILL,         demeurant         603         impasse         des         Artisans         84170         MONTEUX
;

pour         le         compte         de                           GRDF         _AF         demeurant         29         route         de         St         Nicolas,         86440         MIGNE         AUXANCES         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D759         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
����B�BJG ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         02         mai         2022         au         02         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D759         du         PR         47+224         au         PR         47+232,
commune         de         NUEIL-LES-AUBIERS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de
chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Manuel         TREHEL,         l'entreprise         FOR         DRILL
                           Adresse         :         603         impasse         des         Artisans         84170         MONTEUX
                           Téléphone         :         06         48         64         75         93

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         28/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         NUEIL-LES-AUBIERS
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225152AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         la         route         départementale         D938
route         classée         à         grande         circulation

commune         de         THOUARS
Route         de         Parthenay         -         Pont         de         Saint         Jean

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         reçue         le         19/04/2022         de         SITES         Centre,         demeurant         34         rue         Michael         Faraday         -
37170         CHAMBRAY         LES         TOURS         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Madame         la         Préfète         en         date         du         26/04/2022         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         19/04/2022         par         laquelle                  l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres         Pôle         Thouarsais,         demeurant         11
Boulevard         Alfred         de         Vigny         79100         THOUARS;

pour         le         compte         du                                    Département         des         Deux         Sèvres         demeurant         Maison         du         Département,         Mail         Lucie         Aubrac,
CS58880,                  79028         NIORT         CEDEX         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
����B�BJ+

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Diagnostic         sur         et         sous         ouvrage         d'art,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la
route         départementale         D938         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

2         jours         sur         la         période         du         30         mai         2022         à         07H00         au         03         juin         2022         à         18H30,         sur         la         route
départementale         D938         du         PR         90+712         au         PR         90+824,         commune         de         THOUARS,         la         circulation         des         véhicules
sera         régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :                           l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres         Pôle         Thouarsais
                           Adresse         :         11         Boulevard         Alfred         de         Vigny         79100         THOUARS
                           Téléphone         :         05.49.96.10.70

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         27/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         THOUARS
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225165AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D61E

commune         de         VAL-EN-VIGNES
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         demande         formulée         le         27/04/2022         par         l'         ATT         du         Nord         Deux-Sèvres,         demeurant         5         rue         de         Cornuette
79150         ARGENTONNAY         ;

pour         le         compte         du                           Departement         79         demeurant         Mail         Lucie         Aubrac         79000         NIORT         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D61E         ;

ARRÊTE

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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Article         1         :         Objet

Du         09         mai         2017         à         00H00         au         13         mai         2022         à         00H00,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route
départementale         D61E         du         PR         0+0         au         PR         0+200         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens
et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Les         usagers         venant         de         Passavant         sur         Layon         devront         emprunter         les         RD         170,         54         et         61         pour         se         diriger         en
direction         de         Saint         Pierre         à         Champ.
Vis         et         versa         dans         l'autre         sens.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         RDS,
aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères         et         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le
cadre         d'une         intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -         eaux)         et         à         La         Poste.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         UE         Argentonnay,         l'         ATT         du         Nord         Deux-Sèvres
                           Adresse         :         5         rue         de         Cornuette         79150         ARGENTONNAY
                           Téléphone         :         05         49         96         10         70

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent
arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière
qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         27/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         Mme.         la         Directrice         des         transports         scolaires         Agglo2B
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         VAL-EN-VIGNES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225166AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D360

         Entre         Cersay         et         la         RD32
commune         de         VAL-EN-VIGNES

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         demande         formulée         le         27/04/2022         par                  l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres,         demeurant         5         rue         de         Cornuette
79150         ARGENTONNAY         ;

pour         le         compte                           du         Département         79                  demeurant         Mail         Lucie         Aubrac         79000         NIORT         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D360         ;

ARRÊTE
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Article         1         :         Objet

Du         09         mai         2022         au         13         mai         2022,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D360         du         PR
2+800         au         PR         5+850         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens
et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Sens         Genneton         vers         Cersay         :

         RD360,                  RD32         -         RD61         et         RD360E

Sens         Cersay         vers         Genneton         :
         RD31-RD360E-RD61         et                  RD161

Voir         plan         joint.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         RDS,
aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères         et         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le
cadre         d'une         intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -         eaux)         et         à         la         Poste.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         UE         Argentonnay,                  l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres
                           Adresse         :         5         rue         de         Cornuette         79150         ARGENTONNAY
                           Téléphone         :         05         49         96         10         70

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent
arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière
qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         27/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         Mme.         la         Directrice         des         transports         scolaires         Agglo2B
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         VAL-EN-VIGNES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes

N°         cédez-257-D101-45-520

ARRÊTÉ
Portant         obligation                  de         céder         le         passage                  sur         la         route         départementale         D101W1

à         l'intersection         avec         la         route         départementale         D101
commune         de         SAINT-HILAIRE-LA-PALUD

Mazin
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         troisième         partie         «         signalisation         relative         aux
intersections         et         aux         régimes         de         priorité         »         du         26         juillet         1974         modifié         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         septième         partie         "marques         sur         chaussée"         du
16         février         1988         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         localisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         franchissement         de         l'intersection         au         débouché         de         la         route         départementale         D101W1,
aire         de         repos,         se         situe         dans         une         portion         de         route         sinueuse         de         l'axe         principal,         et         qu'il         est         nécessaire,         pour
des         raisons         de         sécurité,         de         modifier         le         régime         de         priorité         au         droit         de         cette         intersection         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

A         l'intersection         routière         indiquée         ci-dessous,         tout         conducteur         circulant         sur         la         route         comportant         l'obligation
de         céder         le         passage         est         tenu         de         se         conformer         à         ces         prescriptions         afin         d'assurer         la         protection         de         la
circulation         de         la         route         désignée         «         Route         prioritaire         ».
Commune         intéressée         :         SAINT-HILAIRE-LA-PALUD
Route         prioritaire         :         la         route         départementale         D101         au         PR         45+520
Route         comportant         l'obligation         de         céder         le         passage         :         route         départementale         D101W1,         aire         de         repos,         Mazin.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         réglementaire         sera         conforme         aux         dispositions         de         l'instruction         interministérielle         -         troisième
partie         «         signalisation         relative         aux         intersections         et         aux         régimes         de         priorité         ».

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté

Toutes         les         dispositions         antérieures         au         présent         arrêté         sont         abrogées.

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     Fait         à         Niort,         le         29/04/2022

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Coralie         DENOUES

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Présidente         du         Conseil         départemental

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-HILAIRE-LA-PALUD
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229128AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D140

au         lieu-dit         de         Les         Bordes
commune         de         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         demande         formulée         le         07/04/2022         par                           CETP         FS,         demeurant         2         Rue         Julien         Bonneton,         ZI         Route         de
Mauléon,         79140         CERIZAY         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         Rue         de         Herbillaux         79000         NIORT         ;

Vu         l'avis         favorable         de         M.         le         Maire         de         FORET-sur-SEVRE         (la)         en         date         du         21         avril         2022,

Vu         l'avis         favorable         de         M.         le         Maire         de         MONCOUTANT-SUR-SEVRE         en         date         du         21         avril         2022,

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;
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Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Pose
d'un         câble         HTA,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D140         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         mai         2022         au         03         juin         2022,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D140
du         PR         30+637         au         PR         30+858         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens
et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Dans         le         sens         Moncoutant-sur-Sèvre         /         La         Ronde         RD         140         (travaux         au         Lieu-dit         "         Les         Bordes         "         ),         les         véhicules
seront         déviés         via         la         RD         744         jusqu'à         La         Forêt-sur-Sèvre.         Ensuite         ils         emprunteront         la         RD         938         Ter         jusqu'à
Saint-Marsault.         Enfin         les         véhicules         emprunteront         la         RD         328         pour         rejoindre         La         Ronde.         Vice-versa         dans         le
sens         inverse         pour         rejoindre         Moncoutant-sur-Sèvre.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         interdit         à         tous         les         services.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Fabien         SUAUDEAU,         l'entreprise                  CETP         FS
                           Adresse         :         2         Rue         Julien         Bonneton,         ZI         Route         de         Mauléon,         79140         CERIZAY
                           Téléphone         :         06         09         33         67         95

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent
arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière
qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         19/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Bruno         DIGUET
Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         Mme.         la         Directrice         des         transports         scolaires         Agglo2B
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes

N         °         stop-cedez-257-D101

ARRÊTÉ
Portant         obligation         de         marquer         l'arrêt         ou         de         céder         le         passage

sur         les         voies         communales         ou         sur         les         chemins         ruraux
à         l'intersection         avec         la         route         départementale         D101

commune         de         SAINT-HILAIRE-LA-PALUD

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         SAINT-HILAIRE-LA-PALUD,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         troisième         partie         «         signalisation         relative         aux
intersections         et         aux         régimes         de         priorité         »         du         26         juillet         1974         modifié         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         septième         partie         "marques         sur         chaussée"         du
16         février         1988         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         les         plans         de         localisation         annexés         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         voies
communales         ou         sur         les         chemins         ruraux         ;

Considérant         que         le         développement         de         la         circulation         sur         l'itinéraire         principal,         la         route         départementale
D101,         implique         une         prudence         de         la         part         des         usagers         sortant         des         voies         communales         ou         des         chemins         ruraux,
il         est         nécessaire,         pour         des         raisons         de         sécurité,         de         réglementer         la         priorité         de         passage         aux         différentes
intersections         ;

Considérant         que         le         franchissement         de         l'intersection         aux         débouchés         de         certaines         voies         communales         ou         de
chemins         ruraux         se         situent         dans         une         portion         de         route         sinueuse         de         l'axe         principal,         et         qu'il         est         nécessaire,         pour
des         raisons         de         sécurité,         d'organiser         le         régime         de         priorité         sur         la         route         départementale         D101         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

A         l'intersection         routière         indiquée         ci-dessous,         tout         conducteur         circulant         sur         la         route         comportant         l'obligation         de
s'arrêter         et         de         céder         le         passage         ou         de         céder         le         passage         est         tenu         de         se         conformer         à         ces         prescriptions         afin
d'assurer         la         protection         de         la         circulation         de         la         route         désignée         «         Route         prioritaire         ».
Commune         intéressée         :         SAINT-HILAIRE-LA-PALUD
Route         prioritaire         :         route         départementale         D101

Cédez         le         passage

         Route         prioritaire                                                                                                                                                Points         de         Repères                                                                                                                                                                  obligation         de         céder         le         passage

                                                                                          D101                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  PR45+220                                                                                                                                                                                                                        chemin         rural
                                                                                          D101                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  PR46+525                                                                                                                                                                                                                        voie         communale         route         du         château         de         Sazais
                                                                                          D101                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  PR47+645                                                                                                                                                                                                                        chemin         rural
                                                                                          D101                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  PR47+710                                                                                                                                                                                                                        voie         communale         route         de         Sazais
                                                                                          D101                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  PR50+320                                                                                                                                                                                                                        chemin         rural
                                                                                          D101                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  PR50+708                                                                                                                                                                                                                        chemin         rural

         Stop

         Route         Prioritaire                                                                                                                                                         Points         de         Repères                                                                                                                                                                  obligation         de         marquer         l'arrêt

                                                                                          D101                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  PR45+390                                                                                                                                                                                                                                 chemin         rural         dite         de         la         Petite         Ronde

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         réglementaire         sera         conforme         aux         dispositions         de         l'instruction         interministérielle         -         troisième
partie         «         signalisation         relative         aux         intersections         et         aux         régimes         de         priorité         ».

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté

Toutes         les         dispositions         antérieures         au         présent         arrêté         sont         abrogées.

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.
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Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

         Fait         à         SAINT-HILAIRE-LA-PALUD         le                  16/01/2022                                                                                                                                                                                                                                                                                       Fait         à         Niort         le         29/04/2022

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Coralie         DENOUES

                                                                                                   Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Présidente         du         Conseil         départemental

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-HILAIRE-LA-PALUD
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du/de         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

N°         ME2212008AT

ARRÊTÉ
Portant         réglementation         temporaire
de         limitation         de         vitesse                  à         70         km/h

sur         la         route         départementale         D1
au         lieu-dit         de         les         Vignes
commune         de         MELLERAN

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         demande         reçue         le         21/04/2022         de                  M.         Joseph         FAUCON         Président         de         Melleran         Auto         Sport         et         Rodéo
Loisirs,         demeurant         6,         impasse         du         Bois         Neuf         Courtanne         -         Pioussay         79110         VALDELAUME         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
manifestation         sportive         (Poursuite         sur         terre         et         kart         Cross),         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de
la         circulation         sur         la         route         départementale         D1         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         31         juillet         2022         à         08H00         au         31         juillet         2022         à         20H00,         la         vitesse         de         tous         les         véhicules         circulant         sur         la         route
départementale         D1         du         PR         9+810         au         PR         10+460         est         limitée         à         70         km/h                  dans         les         deux         sens         de         circulation         au
lieu-dit         de         les         Vignes         commune         de         Melleran         hors         agglomération.

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         M.         Joseph         FAUCON,         Président         de         Melleran         Auto         Sport         et         Rodéo         Loisirs
Adresse         :         6,         impasse         du         Bois         Neuf         Courtanne         -         Pioussay         79110         VALDELAUME
Téléphone         :         06         89         71         95         45
Courriel         :         joseph.faucon@gmail.com

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Fait         à         MELLE,         le         28         avril         2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MELLERAN
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         Joseph         FAUCON,         Président         de         Melleran         Auto         Sport         et         Rodéo         Loisirs         (joseph.faucon@gmail.com).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME2212005AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11
sur         la         route         départementale         D740

au         lieu-dit         de         Vezançais
commune         de         MELLE
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         (CF         24)         ;

Vu         la         demande         reçue         le         26/04/2022         de         l'entreprise                  DELAIRE,         demeurant         ZA         du         grand         Mouton         79110
CHEF-BOUTONNE         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17,         rue         des         Herbillaux         79028         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         réseaux         (mise         en         place         d'un         poste         PAC         400         KVA),         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la
circulation         sur         la         route         départementale         D740         ;

.-./F0=>IF@	12F3F.2	=
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Article         1         :         Objet

Du         02         mai         2022         au         20         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D740         du         PR         29+120         au         PR         29+170,
commune         de         MELLE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
Nom         :         Mme         Magali         GUERIT         de         l'entreprise         DELAIRE
Adresse         :         ZA         du         grand         Mouton         79110         CHEF-BOUTONNE
Téléphone         :         06         88         33         57         87
Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Fait         à         MELLE,         le         27/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MELLE
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux(         à         l'attention         de         Magali         GUERIT)
-         M.         le         Directeur         de         GÉRÉDIS         (à         l'attention         de         M.         Maxime         BEAUSSE).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229288AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D140
commune         de         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE

au         lieu-dit                  Les         Bordes
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         02/05/2022         de                           CETP         FS,         demeurant         2         Rue         Julien         Bonneton,         ZI         Route         de         Mauléon,
79140         CERIZAY         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17,         rue         des         Herbillaux         79028         NIORT                  ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Fouilles
sur         réseau         existant.,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D140         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
N° 2022_0735

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         04         mai         2022         au         06         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D140         du         PR         30+635         au         PR
30+649,         commune         de         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée
par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.
La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Fabien         SUAUDEAU,         l'entreprise                  CETP         FS
                           Adresse         :         2         Rue         Julien         Bonneton,         ZI         Route         de         Mauléon,         79140         CERIZAY
                           Téléphone         :         06         09         33         67         95

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         02/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Francis         BODET
Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229269AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D149BIS
commune         de         MAULÉON

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         27/04/2022         de                  CIRCET         ERI,         demeurant         ZA         de         la         Fontaine         -         75         rue         Pierre         Arnaud
44150         ANETZ         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D149BIS         ;

ARRÊTE
Article         1         :         Objet

Du         09         mai         2022         au         13         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D149BIS         du         PR         27+255         au         PR         27+449,
commune         de         MAULÉON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
N° 2022_0736

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Julie         CRESPIN,         l'entreprise         CIRCET         ERI
                           Adresse         :         ZA         de         la         Fontaine         -         75         rue         Pierre         Arnaud         44150         ANETZ
                           Téléphone         :         02.40.96.46.00

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         02/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET
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Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MAULÉON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

N°GA2213254AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D329

commune         de         CLAVÉ
en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         CLAVÉ

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         25/04/2022         de         la         Commune         de         Clavé,         demeurant         Le         Bourg         79420         CLAVÉ         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Manifestation         sportive,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D329         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
N° 2022_0737

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Le         29         mai         de         09h00         à         18h00         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D329         du         PR         13+140
au         PR         13+485         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         de         la         manifestation,         aux         engins         de         secours         aux         personnes
et         aux         biens         et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :

Sens         Clavé         >         Saint         Georges-de-Noisné         :
Par         la         D329         (direction         Saint-Maixent),         la         VC         4         (direction         Saint-Lin),         la         VC         10         (à         proximité         du         lieu-dit         la
Cormenie),         la         VC         2         (à         proximité         des         lieux-dits                  la         Sablière         -         la         Rousselière         -         la         Gétière),         la         D142         (direction
St         Georges-de-Noisné)         et         enfin         la         D329.

Sens         Clavé         >         Saint-Lin         :
par         la         D329         (direction         Saint-Maixent),         la         VC         4         (direction         Saint-Lin),         la         VC         10         (à         proximité         du         lieu-dit         la
Cormenie),         la         VC         2         (à         proximité         des         lieux-dits         la         Sablière-         la         Rousselière         -         la         Gétière)         et         enfin         la         D142.

Sens         Saint         Georges-de-Noisné         >         Clavé,         Saint-Maixent         :
Par         la         D142         (direction         St-Lin),         la         VC         2         (à         proximité         des         lieux-dits         La         Rousselière-         La         Sablière),         la         VC10         (à
proximité         du         lieu-dit         Cormenie),         la         VC4                  et         enfin         la         D329.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Vincent         LEGERON,         Commune         de         Clavé
                           Adresse         :         Le         Bourg         79420         CLAVÉ
                           Téléphone         :         06         88         16         96         59

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         CLAVÉ,         le         03/05/2022                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Fait         à                  PARTHENAY,         le         02/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                        Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         CLAVÉ
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229290AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D938TER
commune         de         BRESSUIRE

Noirterre         -         Carrefour         RD4         /         RD938TER
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         02/05/2022         de                  COLAS         Cente         Ouest,         demeurant         5         rue         des         Sablières,         79600
AIRVAULT         ;

pour         le         compte         de                                    Département         des         Deux         Sèvres         demeurant         Maison         du         Département,         Mail         Lucie         Aubrac,
CS58880,                  79028         NIORT         CEDEX         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Aménagement         de         voirie,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D938TER         ;

ARRÊTE

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
N° 2022_0738

Article         1         :         Objet

Du         09         mai         2022         au         13         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D938TER         du         PR         29+720         au         PR         29+820,
commune         de         BRESSUIRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         DEBARRE         yannick,         l'entreprise         COLAS         Cente         Ouest
                           Adresse         :         5         rue         des         Sablières,         79600         AIRVAULT
                           Téléphone         :         06         64         68         54         40

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         02/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET
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Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         BRESSUIRE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229329AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur         la         route         départementale         D149
commune         de         MONTRAVERS
au         lieu-dit         de         La         Piquemière

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         04/05/2022         de                  WESTLINK-DM,         demeurant         10         rue         Martin         Luther         King         79000
NIORT         ;

pour         le         compte         de                                    ORANGE                  demeurant         25         rue         Edouard         Michaud,         87100         LIMOGES         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Remplacement         de         1         poteau,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D149         ;

ARRÊTE

.-./F0=>I?@	12F3F.2	=
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Article         1         :         Objet

Une         journée         sur         la         période         du         16         mai         2022         au         27         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D149
du         PR         25+344         au         PR         25+386,         commune         de         MONTRAVERS,         la         circulation         des         véhicules         sera
régulée         par         alternat         par         panneaux         B15-C18         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         DIDIER         Marie,         l'entreprise         WESTLINK-DM
                           Adresse         :         10         rue         Martin         Luther         King         79000         NIORT
                           Téléphone         :         06         07         42         54         30

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         BRESSUIRE,         le         04/05/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Francis         BODET
Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Maire         de         la         commune         de         MONTRAVERS
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
      -     A        l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229308AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D149BIS
commune         de         MAULÉON

au         lieu-dit         de         ''Saint         Georges         de         Mauléon''
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         03/05/2022         de                           SOGETREL,         demeurant         10         rue         des         Entrepreneurs,         86000         POITIERS
;

pour         le         compte         de                                    ORANGE                  demeurant         Pont         Achard         86000         POITIERS         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D149BIS         ;

ARRÊTE

.-./F0=>I?@	12F3.F2	=
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Article         1         :         Objet

Du         16         mai         2022         au         27         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D149BIS         du         PR         21+391         au         PR         21+431,
commune         de         MAULÉON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Pierre-Eugène         PHILIPPE,         l'entreprise                  SOGETREL
                           Adresse         :         10         rue         des         Entrepreneurs,         86000         POITIERS
                           Téléphone         :         06.11.62.77.50

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         BRESSUIRE,         le         05/05/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Francis         BODET
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Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Maire         de         la         commune         de         MAULÉON
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
      -     L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229332AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10
sur         la         route         départementale         D748

commune         de         BRESSUIRE
Avenue         d'Angers

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         04/05/2022         de                  Bouygues         Energies         et         Services         ,         demeurant         2         Rue         Pierre         et         Marie
Curie                  79300         BRESSUIRE         ;

pour         le         compte         de                           GRDF                  demeurant         29         route         de         St         Nicolas,         86440         MIGNE         AUXANCES         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D748         ;

.-./F0=>I?@	12F3F.2	=

.A>����B�B�B

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         05         mai         2022         au         06         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D748         du         PR         28+269         au         PR         28+347,
commune         de         BRESSUIRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         GREZELEAU         Brice,         l'entreprise         Bouygues         Energies         et         Services
                           Adresse         :         2         Rue         Pierre         et         Marie         Curie                  79300         BRESSUIRE
                           Téléphone         :         07         63         14         69         88

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         04/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Francis         BODET
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Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         BRESSUIRE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229330AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D177
commune         de         CLESSÉ
au         lieu-dit         de         Rabot
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         03/05/2022         de                  SA         GEF         TP         RG,         demeurant         51         Avenue         de         la         Morinière,         BP         46,
79200         CHATILLON         SUR         THOUET         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         DG                  demeurant         17,         rue         des         Herbillaux         79028         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Pose
d'un         réseau         HTA,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D177         ;

.-./F0=>I?@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         13         juin         2022         au         13         juillet         2022,         sur         la         route         départementale         D177         du         PR         5+48         au         PR
5+171,         commune         de         CLESSÉ,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de
chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Guillaume         Roy,         l'entreprise         SA         GEF         TP         RG
                           Adresse         :         51         Avenue         de         la         Morinière,         BP         46,                  79200         CHATILLON         SUR         THOUET
                           Téléphone         :         06         83         81         85         76

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         04/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Francis         BODET
Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         CLESSÉ
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225180AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         la         route         départementale         D158
commune         de         THOUARS

au         lieu-dit                  Les         Varannes
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         05/05/2022         de                  SOTHOFERM,         demeurant         ZI         La         Croix         d'Ingand         -         Mauzé-Thouarsais
79100         THOUARS         ;

pour         le         compte         de                           SOTHOFERM         demeurant         ZI         La         Croix         d'Ingand         -         Mauzé-Thouarsais         79100         THOUARS         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Manifestation         sportive,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D158         ;

.-./F0=>I?@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         11         juin         2022         au         11         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D158         au         PR         8+398,         commune         de
THOUARS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         de         l'emprise         de         la         manifestation         sur         la         route
départementale         sauf         pour         les         véhicules         de         l'organisateur         de         la         course.
La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Sylvain         COURILLEAU,         l'entreprise         SOTHOFERM
                           Adresse         :         ZI         La         Croix         d'Ingand         -         Mauzé-Thouarsais         79100         THOUARS
                           Téléphone         :         06         18         01         58         53

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         l'alternat         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         THOUARS,         le         05/05/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Francis         BODET
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Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Maire         de         la         commune         de         THOUARS
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
      -     L'organisateur         de         la         manifestation

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213264AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur         la         route         départementale         D130
commune         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS

au         lieu-dit         de         Les         6         Chemins
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         03/05/2022         de         la                  commune         de         SAINT-PARDOUX         -         SOUTIERS,         demeurant         2
Impasse         des         Écoliers,         79310         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
sur         accotement,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D130         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         12         mai         2022         au         03         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D130         du         PR         11+255         au         PR         11+280,
commune         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par
panneaux         B15-C18         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Thierry         MOREAU,         commune         de         SAINT-PARDOUX         -         SOUTIERS
                           Adresse         :         2         Impasse         des         Écoliers,         79310         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS
                           Téléphone         :         06         21         47         60         46

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         PARTHENAY,         le         05/05/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213265AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D132
commune         de         LE         BUSSEAU

au         lieu-dit         de         L'Embranchement
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »         du
6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         28/04/2022         de                  GEF         TP         ,         demeurant         51,         Avenue         de         la         Morinière         79200
CHATILLON-sur-THOUET         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17,         rue         des         Herbillaux         79028         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les
règles         de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D132         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         11         mai         2022         au         25         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D132         du         PR         14+600         au         PR         15+665,
commune         de         LE         BUSSEAU,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11
.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée
du         rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Martial         CLISSON,         l'entreprise         GEF         TP
                           Adresse         :         51,         Avenue         de         la         Morinière         79200         CHATILLON-sur-THOUET
                           Téléphone         :         06         73         86         23         98

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         PARTHENAY,         le         05/05/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LE         BUSSEAU
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers
et         aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut
exercer,         pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route
ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229369AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation                  par         chaussée         rétrécie

sur         la         route         départementale         D148
classée         route         à         grande         circulation

commune         de         BRESSUIRE
La         Fresnaie         /         Noirterre

Hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         24         novembre         1967         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes         modifié         par         l'arrêté         du
12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         formulée         le         06/05/2022         par                  OPTIC         TP         JC,         demeurant         1         Rue         du         Champ         Pillard         77400         St
Thibault         Les         Vignes         ;

Vu         la         demande         reçue         le         06/05/2022         de                  OPTIC         TP         JC,         demeurant         1         Rue         du         Champ         Pillard         77400         St         Thibault
Les         Vignes         ;

pour         le         compte         de                           SADE         TELECOM         JSB         demeurant         3         Rue         de         la         Fionie         44240         LA         CHAPELLE         SUR         ERDRE         ;
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Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Pose
d'une         chambre         L3T,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D148         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Trois         jours         sur         la         période                  du         11         mai         2022         au         27         mai         2022,         sur         la         route         départementale         148         du         PR
8+493         au         PR         8+510         la         circulation         des         véhicules         sera         règlementée         et         devra         s'adapter         aux         contraintes         liées         à
la         chaussée         rétrécie.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Jennifer         CLARA,         l'entreprise         OPTIC         TP         JC
                           Adresse         :         1         Rue         du         Champ         Pillard         77400         St         Thibault         Les         Vignes
                           Téléphone         :         07         54         39         36         44

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

La         vitesse         sera         réduite         à         70         km/h         .

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté         :

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         06/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux
                           -         Mme         la         Maire         de         la         commune         de         BRESSUIRE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225155AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D938E

         Route         de         Saumur
commune         de         LOUZY
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         LOUZY         en         date         du         25/04/2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         THOUARS         en         date         du         25/04/2022         ;

Vu         le         dossier         d'exploitation         établi         par         l'entreprise         EHTP         le         11/04/2022         et         approuvé         le         06/05/2022         ;

Vu         la         demande         formulée         le         20/04/2022         par                  EHTP         -         FN,         demeurant         16         rue         Léonard         de         Vinci         49070         SAINT
JEAN         DE         LINIERES         ;

pour         le         compte         de                           SVL         demeurant         29         rue         Lavoisier         79300         BRESSUIRE         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;
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Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         renouvellement         du         réseau         d'eau         potable,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation
sur         la         route         départementale         D938E         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         09         mai         2022         à         00H00         au         30         mai         2022         à         00H00,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route
départementale         D938E         du         PR         2+948         au         PR         3+620         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Sens         Thouars         (avenue         Emile         Zola)         vers         Louzy         (route         de         Saumur         -         giratoire         de         l'hippodrome)         :
D63E         rue         du         Grand         Rosé         -                  rue         du         Petit         Rosé         -         Bd         du         21         juin         1940         puis         RD938E         -         route         de
saumur         vers         le         giratoire         de         l'hippodrome.

Sens         Louzy         -         Giratoire         de         l'hippodrome         -         route         de         Saumur         vers         Thouars         :
La         circulation         sera         maintenue.         Voir         plan         joint.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux         :
l'accès         ne         sera         pas         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         RDS,                  aux         engins         de         secours
aux         personnes         et         aux         biens,         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre         et         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le
cadre         d'une         intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -         eaux).

La         collecte         des         ordures         ménagères         a         lieu         tous         les         mercredis         avant         8         h00,         l'accès         aux         entreprises         sera
maintenu         aux         véhicules         de         collecte.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus         notamment         par         la         mise         en         place         de
passerelles.

Pour         les         entreprises         situés         dans         le         périmètre         du         chantier,         l'accès         sera         maintenu         avec         des         travaux         par
demi-chaussée         et         avec         la         mise         en         place         de         passerelles.

Le         passage         des         piétons         sera         également         maintenu         en         déviant         le         trafic         des         piétons         sur         le         trottoir         opposé.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Fabien         NOEL,         l'entreprise         EHTP         -         FN
                           Adresse         :         16         rue         Léonard         de         Vinci         49070         SAINT         JEAN         DE         LINIERES
                           Téléphone         :         07.50.68.05.87

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent
arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière
qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         06/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         Mme.         la         Directrice         des         transports         scolaires         Agglo2B
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LOUZY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.

316



317



Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225182AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D748
commune         de         ARGENTONNAY         et         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         19         août         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         04/05/2022         de                  S-TRS         sous         traitant         de         SADE-TELECOM         La         Chapelle         sur         Erdre,
demeurant         37         rue         de         Saint-Symphorien         79000         NIORT         ;

pour         le         compte         de                           DEUX-SEVRES         NUMERIQUE         demeurant         Maison         du         Département,         Mail         Lucie         Aubrac,         CS
58880,         79028         NIORT         Cedex         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Travaux         pour         enfouissement         de         câbles         PEHD,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la
circulation         sur         la         route         départementale         D748         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         11         mai         2022         à         07H00         au         20         mai         2022         à         18H30,         sur         la         route         départementale         D748         du         PR         6+134
au         PR         11+811,         commune         de         ARGENTONNAY         et         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON,         la         circulation         des         véhicules
sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur                  les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.
La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         HOUSSIN         Eric,         l'entreprise         S-TRS         sous         traitant         de         SADE-TELECOM         La         Chapelle         sur         Erdre
                           Adresse         :         37         rue         de         Saint-Symphorien         79000         NIORT
                           Téléphone         :         07         88         56         65         04

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à         THOUARS,         le         26/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         et         M.         les         Maires         des         communes         de         ARGENTONNAY         et         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME2211785AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation         dans         le         sens         opposé         à         la         manifestation         sportive

et         déviation         dans         le         sens         de         la         manifestation         sportive
sur         les         routes         départementales         D105         et         D737

le         chemin         rural         de         Buffevent
et         la         voie         communale         n°7

communes         de         ALLOINAY         et         CHEF-BOUTONNE
en         et         hors         agglomération

LA         PRÉSIDENTE         DU         CONSEIL         DÉPARTEMENTAL,
LE         MAIRE         DE         ALLOINAY

LE         MAIRE         DE         CHEF-BOUTONNE

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         de         M.         Philippe         BONNARD,         Président         du         Cycle         Chef-Boutonnais         reçue         le         12/04/2022         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération,         sur         les         voies         communales         et         les         chemins         ruraux         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
manifestation         sportive         (courses         cyclistes         dénommées         :         "Prix         des         Artisans,         Commerçants         et         de         la
Municipalité         de         Chef-Boutonne"),         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les
routes         départementales         D105         et         D737         ;
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ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         05         juin         2022         à         06H00         au         05         juin         2022         à         20H00,         sur         le         chemin         rural         de         Buffevent,         la         voie         communale
n°7         et         les         routes         départementales         D105         du         PR         15+865         au         PR         18+940         et         D737         du         PR         32+815         au         PR
36+660,         commune         de         ALLOINAY         et         CHEF-BOUTONNE,         il         est         interdit         à         tous         les         véhicules         de         circuler         dans         le
sens         opposé         à         la         manifestation         sportive.         La         déviation         des         véhicules         sera         assurée         par         les         voies         adjacentes
ou         dans         le         sens         de         la         manifestation         sportive.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         et         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens         et         aux
véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Les         accès         aux         propriétés         riveraines         seront         maintenus         à         condition         de         respecter         le         sens         de         circulation         imposé
par         la         manifestation.

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         dans         le         sens         de         la
course         comme         suit         :

-         départ         et         arrivée         devant         la         Mairie         (Avenue         de         l'Hôtel         de         Ville)
-         rue         du         Général         Bonnal
-         rue         de         la         Fontaine
-         rue         Hyppolite         Hairaud
-         rue         de         Gournay
-         route         de         Gournay
-         la         RD         105         (du         PR         15+865         au         PR         18+940)         de         Chef-Boutonne         jusqu'à         la         voie         communale         n°7
-         la         voie         communale         n°7         et         chemin         rural         reliant         la         RD         105         à         la         RD         737         via         la         traverse         du         lieu-dit
"Buffevent"         (commune         de         Alloinay)
-         la         RD         737         (du         PR         32+815         au         PR         36+660)         jusqu'à         l'agglomération         de         Chef-Boutonne
-         l'Avenue         des         Fils         Fouquaud
-         l'Avenue         Louis         Proust         et         de         nouveau         l'Hôtel         de         Ville.

Le         stationnement         sera         interdit         à         moins         de         1         m         du         bord         de         chaussée.         Des         panneaux         seront         mis         en         place         par
le         responsable         de         la         manifestation         sur         toutes         les         zones         ou         le         stationnement         n'est         pas         compatible         avec         le
bon         déroulement         de         la         manifestation.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         M.         Philippe         BONNARD,         Président         du         Cycle         Chef-Boutonnais
Adresse         :                  79110         CHEF-BOUTONNE
Téléphone         :         06         88         43         97         81
Courriel         :         cyclechefboutonnais@laposte.net
Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.
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Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1         et         2         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         ALLOINAY,         le                  13/04/2022                                                                                                                                                                                                                                                   Fait         à         CHEF-BOUTONNE,         le         29/04/2022

le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        le         Maire

Bernard         CHARTIER                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Fabrice         MICHELET

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         MELLE,         le         04/05/2022

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         ALLOINAY
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         CHEF-BOUTONNE
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         responsable         de         la         manifestation         sportive         (M.         Philippe         BONNARD).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

N°ME2211786AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation         à         sens         unique
         de         la         route         départementale         D737

commune         de         CHEF-BOUTONNE
en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,
LE         MAIRE         DE         CHEF-BOUTONNE

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         déviation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         12/04/2022         de                  M.         Philippe         BONNARD         Président         du         Cycle         Chef-Boutonnais,
demeurant                  79110         CHEF-BOUTONNE         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération,         les         voies         communales         et         les         chemins         ruraux         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
manifestation         sportive         (courses         cyclistes         dénommées         :         "         Prix         des         Artisans,         Commerçants         et         de         la
Municipalité         de         Chef-Boutonne"),         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la
route         départementale         D737         ;
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ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         05         juin         2022         à         08H00         au         05         juin         2022         à         20H00,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale
D737         du         PR         36+315         au         PR         37+5         uniquement         dans         le         sens         Chef-Boutonne         vers         Brioux-sur-Boutonne         et         une
déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'association         sportive,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens         et         aux         véhicules
des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :

         déviation         à         sens         unique         dans         le         sens         Chef-Boutonne         vers         Brioux-sur-Boutonne         :

-         RD         110         direction         Aubigné         jusqu'au         carrefour         avec         la         RD         109         (déchetterie)
-         RD         109         jusqu'au         carrefour         du         lieu-dit         "         la         Varenne"
-         Voie         communale         de         la         Varenne         n°         1         dit         de         "la         Bataille         à         Lussais"
-         Voie         communale         n°         3
-         la         rue         du         Lavoir
-         retour         sur         la         RD         740.

Pas         de         changement         de         la         circulation         dans         le         sens         Brioux-sur-Boutonne         vers         Chef-Boutonne.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :                  M.         Philippe         BONNARD         Président         du         Cycle         Chef-Boutonnais

Adresse         :                  79110         CHEF-BOUTONNE
Téléphone         :         06         88         43         97         81
Courriel         :         cyclechefboutonnais@laposte.net

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         CHEF-BOUTONNE,         le         29/04/2022                                                                                                                                                                                                                                                                                       Fait         à                  MELLE,         le         04/05/2022

le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

Fabrice         MICHELET                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         CHEF-BOUTONNE
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         Philippe         BONNARD,         Président         du         Cycle         Chef-Boutonnais.

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229370AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D41
commune         de         SAINT-PIERRE-DES-ÉCHAUBROGNES

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         06/05/2022         de                  LOCACOM         AQUITAINE,         demeurant         14,         rue         cantelaudette         33130
LORMONT         ;

pour         le         compte         de                           DEUX-SEVRES         NUMERIQUE         demeurant         Maison         du         Département,         Mail         Lucie         Aubrac,         CS
58880         79028         NIORT         Cedex         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D41         ;

ARRÊTE
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Article         1         :         Objet

Du         16         mai         2022         au         16         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D41         du         PR         4+160         au         PR         6+280,         commune
de         SAINT-PIERRE-DES-ÉCHAUBROGNES,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de
chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera                  interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         MARGOUM         Rachid,         l'entreprise         LOCACOM         AQUITAINE
                           Adresse         :         14,         rue         cantelaudette         33130         LORMONT
                           Téléphone         :         06         09         08         48         04

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         09/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-PIERRE-DES-ÉCHAUBROGNES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux
                           -         A         l'entreprise         CIRCET

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229371AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par                  -         alternat         manuel         par         piquets         K10
     -     alternat         par         panneaux         B15-C18

         sur         les         routes         départementales         D177,         D177E         et         D19
commune         de         CLESSÉ
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         06/05/2022         de                  Bouygues         Energies         et         Services         -         JP,         demeurant         2         Rue         Pierre         et
Marie         Curie                  79300         BRESSUIRE         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17,         rue         des         Herbillaux         79028         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes         départementales
D177,         D177E         et         D19         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         09         mai         2022         au         09         juin         2022,         sur         les         routes         départementales         D177         du         PR         3+368         au         PR         4+340,         D177E
du         PR         0+7         au         PR         0+382         et         D19         du         PR         16+359         au         PR         16+588         du         PR         14+207         au         PR         14+697,         commune         de
CLESSÉ,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par                  -         alternat         manuel         par         piquets         K10

                  -         alternat         par         panneaux         B15-C18
.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera                  interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Julien         POINOT,         l'entreprise         Bouygues         Energies         et         Services         -         JP
                           Adresse         :         2         Rue         Pierre         et         Marie         Curie                  79300         BRESSUIRE
                           Téléphone         :         06         76         72         45         64

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

327



Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         09/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         CLESSÉ
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.

328



Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229408AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D167
commune         de         SAINT-ANDRÉ-SUR-SÈVRE

au         lieu-dit         de         Le         Gué         Au         Beau
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         02/05/2022         de                  Bouygues         Energie         et         Service         JR,         demeurant                  38         rue         de         la         Sèvre
79440         COURLAY         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         Rue         de         Herbillaux         79000         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Pose
d'un         câble         HTA,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D167         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         16         mai         2022         au         07         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D167         du         PR         3+477         au         PR
3+737,         commune         de         SAINT-ANDRÉ-SUR-SÈVRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée
par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie                  sera                  interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         ROUSSELOT         Jérémy,         l'entreprise         Bouygues         Energie         et         Service         JR
                           Adresse         :                  38         rue         de         la         Sèvre         79440         COURLAY
                           Téléphone         :         06         50         18         70         52

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         10/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET
Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-ANDRÉ-SUR-SÈVRE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229410AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D156
commune         de         MAULÉON
au         lieu-dit         de         Moulins
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         09/05/2022         de                  R         LITTORAL         TP,         demeurant         avenue         du         11novembre         62170
MONTREUIL-SUR-MER         ;

pour         le         compte         de                           AXIONE         -         UP         NANTES         CL         demeurant         TSA         70011,         69134         DARDILLY         CEDEX         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D156         ;

ARRÊTE
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Article         1         :         Objet

Du         16         mai         2022         au         27         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D156         du         PR         6+742         au         PR         9+763,         commune
de         MAULÉON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera                  interdit                  au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront                  réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Mme         FAIT         Noémie,         l'entreprise         R         LITTORAL         TP
                           Adresse         :         avenue         du         11novembre         62170         MONTREUIL-SUR-MER
                           Téléphone         :         0967481862

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         10/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MAULÉON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux
                           -         A         l'entreprise         Axione

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229412AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D748
commune         de         BRESSUIRE

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         10/05/2022         de                  PROBALIS,         demeurant         2         bis         Avenue         d'Aubière         -         BP112         63800
COURNON         D'AUVERGNE         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D748         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         16         mai         2022         au         16         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D748         du         PR         29+377         au         PR         30+300,
commune         de         BRESSUIRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         MARTIAL         FAULCONNIER,         l'entreprise         PROBALIS
                           Adresse         :         2         bis         Avenue         d'Aubière         -         BP112         63800         COURNON         D'AUVERGNE
                           Téléphone         :         06         11         09         85         23

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         10/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique
                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
                           -         M./Mme         le         Maire         de         la         commune         de         BRESSUIRE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de/du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.

334



Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229411AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D938TER
commune         de         GEAY

au         lieu-dit         de         les         Cailles
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         10/05/2022         de                  PROBALIS,         demeurant         2         bis         Avenue         d'Aubière         -         BP112         63800
COURNON         D'AUVERGNE         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D938TER         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         16         mai         2022         au         16         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D938TER         du         PR         31+300         au         PR         31+350,
commune         de         GEAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés         .

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         MARTIAL         FAULCONNIER,         l'entreprise         PROBALIS
                           Adresse         :         2         bis         Avenue         d'Aubière         -         BP112         63800         COURNON         D'AUVERGNE
                           Téléphone         :         06         11         09         85         23

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         10/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         GEAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225174AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation         dans         le         sens         opposé         à         la         manifestation         sportive

et         déviation         dans         le         sens         de         la         manifestation         sportive
sur         les         routes         départementales         D135         et         D170

commune         de         GLÉNAY         et         PIERREFITTE
en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LES         MAIRES         DE         GLÉNAY         et         PIERREFITTE

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         de         Vélo         Club         Thouarsais         reçue         le         25/04/2022         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Manifestation         sportive,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes
départementales         D135         et         D170         ;
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ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         06         juin         2022         à         07H00         au         06         juin         2022         à         20H00,         sur         les         routes         départementales         D135         du         PR         19+685         au
PR         20+431         et         D170         du         PR         21+115         au         PR         23+969,         commune         de         GLÉNAY         et         PIERREFITTE,         il         est         interdit         à
tous         les         véhicules         de         circuler         dans         le         sens         opposé         à         la         manifestation         sportive.         La         déviation         des         véhicules
sera         assurée         par         les         voies         adjacentes         ou         dans         le         sens         de         la         manifestation         sportive.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         et         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens         et         aux
véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Les         accès         aux         propriétés         riveraines         seront         maintenus         à         condition         de         respecter         le         sens         de         circulation         imposé
par         la         manifestation.

Le         stationnement         sera         interdit         à         moins         de         1         m         du         bord         de         chaussée.         Des         panneaux         seront         mis         en         place         par
le         responsable         de         la         manifestation         sur         toutes         les         zones         ou         le         stationnement         n'est         pas         compatible         avec         le
bon         déroulement         de         la         manifestation.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Hervé         CHAUVIN,         l'entreprise         Vélo         Club         Thouarsais
                           Adresse         :         1         rue         du         bois         de         la         tour         79100         THOUARS
                           Téléphone         :         07         84         00         99         39

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1         et         2         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         THOUARS,         le         03/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Francis         BODET

Fait         à         Pierrefitte                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     Fait         à         Glénay
le         03/05/2022                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                le         03/05/2022

Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Le         Maire

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         Mme.         la         Directrice         des         transports         scolaires         Agglo2B
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         Mme         M.         les         Maires         des         communes         de         GLÉNAY         et         PIERREFITTE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         responsable         de         la         manifestation         sportive

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225187AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D146
commune         de         ARGENTONNAY

au         lieu-dit         de         AUZAY
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         19         août         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         10/05/2022         de                  CISE         TP,         demeurant         44         rue         des         Bordes         -         ZI         de         Nonnes         86100
CHATELLERAULT         ;

pour         le         compte         de                           SVL         demeurant         29         rue         Lavoisier         79300         BRESSUIRE         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D146         ;
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Article         1         :         Objet

Du         20         mai         2022         au         25         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D146         du         PR         9+639         au         PR         9+802,
commune         de         ARGENTONNAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier
KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur                  les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés         .

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Olivier         TRANCHEMER,         l'entreprise         CISE         TP
                           Adresse         :         44         rue         des         Bordes         -         ZI         de         Nonnes         86100         CHATELLERAULT
                           Téléphone         :

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à         THOUARS,         le         10/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         ARGENTONNAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229413AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur         les         routes         départementales         D938TER         et         D149
commune         de         COURLAY

au         lieu-dit         de         La         Chaletière,         La         Tour         Nivelle         et         Le         Tiran
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         10/05/2022         de                  SADE         TELECOM         RT         -         ETE         RESEAUX,         demeurant         19         Av.         Manon
Cormier         33530         BASSENS         ;

pour         le         compte         de                                    ORANGE         UI         LPC         -         S         B         demeurant         30         boulevard         Salvador         Allendé         86030         POITIERS         CEDEX
;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Implantation         de         1         poteau,         remplacement         de         5         poteaux         et         recalage         de         9         poteaux,         il         est         nécessaire         de
modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes         départementales         D938TER         et         D149         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Une         journée         sur         la         période         du         23         mai         2022         au         17         juin         2022,         sur         les         routes         départementales
D938TER         du         PR         9+603         au         PR         9+608         et         D149         du         PR         12+784         au         PR         14+462,         commune         de
COURLAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         panneaux         B15-C18         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         TRONCHET         Romain,         l'entreprise         SADE         TELECOM         RT         -         ETE         RESEAUX
                           Adresse         :         19         Av.         Manon         Cormier         33530         BASSENS
                           Téléphone         :         06         35         13         71         36

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         BRESSUIRE,         le         10/05/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Francis         BODET
Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Maire         de         la         commune         de         COURLAY
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
      -     A        l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225173AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D158

commune         de         LORETZ-D'ARGENTON
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         LORETZ         D'ARGENTON         en         date         du         04/05/2022         ;

Vu         la         demande         formulée         le         21/04/2022         par                  l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres         Pôle         Thouarsais,         demeurant         11
Boulevard         Alfred         de         Vigny         79100         THOUARS         ;

pour         le         compte         du                                    Département         des         Deux-Sèvres         demeurant         Mail         Lucie         Aubrac         -         CS         58880         -         79028         NIORT
CEDEX         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         curage         de         fossés,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D158         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         mai         2022         au         17         juin         2022,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D158         du         PR
10+200         au         PR         13+500         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens
et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Les         usagers         de         Soulbrois         voulant         se         rendre         à         Taizon         devront         emprunter         la         RD61         en         direction
de         Argenton         l'Eglise         puis         la         RD162         et         la         RD158         pour         rejoindre         leur         itinéraire.

Vice         et         versa         dans         l'autre         sens.         Voir         plan         joint.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         RDS,
aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères,         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre
d'une         intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -         eaux)         et         à         La         Poste

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :                  l'         l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres         Pôle         Thouarsais
                           Adresse         :         11         Boulevard         Alfred         de         Vigny         79100         THOUARS
                           Téléphone         :         05.49.96.10.70

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent
arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière
qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         10/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         Mme.         la         Directrice         des         transports         scolaires         Agglo2B
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LORETZ-D'ARGENTON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225172AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D158

Entre         le         giratoire         de         la         Croix         d'Ingand         et         le         carrefour         de         la         RD158/RD61
commune         de         LORETZ-D'ARGENTON

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         LORETZ         D'ARGENTON         en         date         du         05/05/2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         THOUARS         en         date         du         05/05/2022         ;

Vu         la         demande         formulée         le         21/04/2022         par                  l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres         Pôle         Thouarsais,         demeurant         11
Boulevard         Alfred         de         Vigny         79100         THOUARS         ;

pour         le         compte         du                                    Département         des         Deux         Sèvres         demeurant         Maison         du         Département,         Mail         Lucie         Aubrac,
CS58880,                  79028         NIORT         CEDEX         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;
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Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         curage         de         fossés,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D158         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         mai         2022         au         17         juin         2022,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D158         du         PR
6+800         au         PR         10+200         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens
et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Les         usagers         de         Argenton         l'Eglise,         commune         de         LORETZ         D'ARGENTON         voulant         se         rendre         à
Mauzé         Thouarsais,         commune         de         THOUARS         devront         poursuivre         sur         la         RD61,         puis         sur         la         RD759
et         la         RD158         pour         rejoindre         leur         itinéraire.

Vice         et         versa         dans         l'autre         sens.         Voir         plan         joint.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         RDS,
aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères,         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre
d'une         intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -         eaux)         et         à         La         Poste.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :                  l'         l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres         Pôle         Thouarsais
                           Adresse         :         11         Boulevard         Alfred         de         Vigny         79100         THOUARS
                           Téléphone         :         05.49.96.10.70

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent
arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière
qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         09/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         Mme         la         Directrice         des         transports         scolaires         Agglo2B
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LORETZ-D'ARGENTON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229429AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur         la         route         départementale         D328E
commune         de         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE

au         lieu-dit         de         Moutiers         sous         chantemerle-         rue         des         perrières
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         11/05/2022         de                  SADE         TELECOM         RT         -         ETE         RESEAUX,         demeurant         19         Av.         Manon
Cormier         33530         BASSENS         ;

pour         le         compte         de                                    ORANGE         UI         LPC         -         S         B         demeurant         30         boulevard         Salvador         Allendé         86030         POITIERS         CEDEX
;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D328E         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         23         mai         2022         au         17         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D328E         du         PR         0+186         au         PR         1+167,         commune
de         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         panneaux         B15-C18
.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront                  réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         TRONCHET         Romain,         l'entreprise         SADE         TELECOM         RT         -         ETE         RESEAUX
                           Adresse         :         19         Av.         Manon         Cormier         33530         BASSENS
                           Téléphone         :         06         35         13         71         36

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         11/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213292AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D748
commune         de         CHAMPDENIERS

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         10/05/2022         de                  PROBALIS,         demeurant         2         bis         Avenue         d'Aubière         -         BP112         63800
COURNON         D'AUVERGNE         ;

pour         le         compte         du                           Ministère         de         l'intérieur         demeurant         Bâtiment         Garance,         18/20         rue         des         Pyrénées,         75020
PARIS         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
sur         accotement,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D748         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         16         mai         2022         au         16         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D748         du         PR         68+510         au         PR         68+540,
commune         de         CHAMPDENIERS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier
KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         MARTIAL         FAULCONNIER,         l'entreprise         PROBALIS
                           Adresse         :         2         bis         Avenue         d'Aubière         -         BP112         63800         COURNON         D'AUVERGNE
                           Téléphone         :         06         11         09         85         23

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         PARTHENAY,         le         11/05/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Maire         de         la         commune         de         CHAMPDENIERS
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
      -     M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225185AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         la         route         départementale         D748
commune         de         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         12/04/2022         de                  l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres,         demeurant         5         rue         de         Cornuette         79150
ARGENTONNAY         ;

pour         le         compte         du                           Département         des         Deux-Sèvres         demeurant         Mail         Lucie         Aubrac         -         79000         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :Travaux
de         curage         de         fossés,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D748         ;

ARRÊTE
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Article         1         :         Objet

Du         15         juin         2022         au         24         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D748         du         PR         0+0         au         PR         5+300,
commune         de         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par
piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         UE         Argentonnay         l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres
                           Adresse         :         5         rue         de         Cornuette         79150         ARGENTONNAY
                           Téléphone         :         05         49         96         10         70

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         10/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

N°         BR229448AT

ARRÊTÉ
Portant         réglementation         temporaire         de         modification         de         circulation

sur         la         route         départementale         D148
commune         de         BRESSUIRE         et         ARGENTONNAY

au         lieu-dit         de         La         Madoire         /         Noirlieu
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         demande         reçue         le         05/05/2022         de         Monsieur         BOISSINOT,         demeurant         5         Rue         de         l'Epinay         /         Noirlieu
79300         BRESSUIRE         ;

pour         le         compte         du         Comité         des         fêtes         de         L'entrecôte         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         ,         il         est
nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D148         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         03         juillet         2022         au         03         juillet         2022,         la         vitesse         de         tous         les         véhicules         circulant         sur         la         route
départementale         D148         du         PR         6+610         au         PR         7+705         est         limitée         à         50         km/h                  dans         les         deux         sens         de
circulation         et         le         stationnement         y         sera         interdit.

Article         2         :         Signalisation

Une         signalisation         réglementaire,         conforme         aux         dispositions         de         l'instruction         interministérielle         sur         la
signalisation         -         quatrième         partie         «         signalisation         de         prescription         »         sera         fournie         par         la         commune         de
Bressuire         et         sera         mise                  en         place         par         les         services         techniques         de         la         commune         Bressuire.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :                           BOISSINOT         Guillaume
                           Adresse         :         5         Rue         de         l'Epinay         /         Noirlieu         79300         BRESSUIRE
                           Téléphone         :         06         08         95         66         79

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         12/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Francis         BODET
Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mmes         les         Maires         des         communes         de         BRESSUIRE         et         ARGENTONNAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

N°         BR229415AT

ARRÊTÉ
Portant         réglementation         temporaire         de         limitation         de         vitesse

sur         les         routes         départementales         D35,         D33         et         D154
commune         de         NUEIL-LES-AUBIERS

Hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         demande         reçue         le         16/03/2022         de                  Comité         des         fêtes         de         Nueil-Les-Aubiers,         demeurant         Chemin         du         Gué
de         l'Homme         79250         NUEIL-LES-AUBIERS         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
manifestation         sportive,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes
départementales         D35,         D33         et         D154         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         21         mai         2022         à         15H00         au         21         mai         2022         à         23H30,         la         vitesse         de         tous         les         véhicules         circulant         sur         les         routes
départementales         D35         du         PR         12+941         au         PR         13+169,         D33         du         PR         23+601         au         PR         23+698         et         D154         du         PR
17+335         au         PR         17+560         est         limitée         à         50         km/h                  dans         les         deux         sens         de         circulation.

Article         2         :         Signalisation
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"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         LAVAUD         Christophe,         l'entreprise         Comité         des         fêtes         de         Nueil-Les-Aubiers
                           Adresse         :         Chemin         du         Gué         de         l'Homme         79250         NUEIL-LES-AUBIERS
                           Téléphone         :         06.08.34.68.74

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         11/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         leMaire         de         la         commune         de         NUEIL-LES-AUBIERS
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de/du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         Au         Comité         des         fêtes         de         Nueil         les         Aubiers

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210483AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D101
commune         de         VAL-DU-MIGNON

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         28/04/2022         de         l'entreprise         SAS         ARMOR         FORAGE,         12,         zone         artisanale         22130         CORSEUL         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Travaux         de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D101         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         02         mai         2022         au         13         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D101         du         PR         32+958         au         PR
33+29,         commune         de         VAL-DU-MIGNON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat
par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         DIJOUX         Georges,         l'entreprise         SAS         ARMOR         FORAGE
                           Adresse         :         12,         zone         artisanale         22130         CORSEUL
                           Téléphone         :         06         98         02         10         29

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         NIORT,         le         29/04/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         VAL-DU-MIGNON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210644AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation                  par         réduction         de         capacité         des         voies

sur         la         route         départementale         D811
commune         de         BESSINES

Route         de         La         Rochelle
Hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         24         novembre         1967         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes         modifié         par         l'arrêté         du
12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         formulée         le         09/05/2022         par         le                  Service         des         Eaux         du         Vivier         -         CAN,         demeurant         24         rue         des
Grands         Champs,         CS         88731         79027         NIORT         Cedex         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;
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Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D811         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         23         mai         2022         au         27         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D811         du         PR         0+190         au         PR
0+230,         commune         de         BESSINES,         la         circulation         des         véhicules         sera         réglementée         et         devra
s'adapter         aux         contraintes         liées         à         la         réduction         de         capacité         des         voies                  (Faible         empiètement).

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Thierry         JARRIAU,         le                  Service         des         Eaux         du         Vivier         -         CAN
                           Adresse         :         24         rue         des         Grands         Champs,         CS         88731         79027         NIORT         Cedex
                           Téléphone         :         06         86         27         85         98

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté         :

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         11/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         Maire         de         la         commune         de         BESSINES
                           -         M.         le         Chef         du         Service         des         Eaux         du         Vivier         de         la         CAN
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210525AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation                  par         réduction         de         capacité         des         voies

sur         la         route         départementale         D169
commune         de         PRIN-DEYRANÇON

Route         de         Mauzé
Hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         24         novembre         1967         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes         modifié         par         l'arrêté         du
12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         reçue         le         29/04/2022         de         l'entreprise         CONTROLE         ET         MAINTENANCE,         demeurant         6         Rue         des
Hauts         Musats         ;         89100         SENS         ;

pour         le         compte         de         l'entreprise                  ENEDIS         demeurant         Avenue         de         Saintonge         ;         17100         SAINTES         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;
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Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D169         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         16         mai         2022         au         30         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D169         du         PR         9+320         au         PR
9+350,         commune         de         PRIN-DEYRANÇON,         la         circulation         des         véhicules         sera         réglementée         et
devra         s'adapter         aux         contraintes         liées         à         la         réduction         de         capacité         des         voies                  (léger
empiètement).

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Dominique         PLIEZ,         l'entreprise         CONTROLE         ET         MAINTENANCE
                           Adresse         :         6         Rue         des         Hauts         Musats         ;         89100         SENS
                           Téléphone         :         06         79         95         65         29

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

La         vitesse         sera         réduite         à         70         km/h         sur         cette         portion         de         voie.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté         :

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         03/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         PRIN-DEYRANÇON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.

362



NI2210645AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         la         route         départementale         D102
Rue         du         Grand         Port

commune         de         ARÇAIS
en         agglomération

LE         MAIRE         DE         ARÇAIS,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         la         Présidente         du         Conseil         départemental         en         date         du         11/05/2022         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D102         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Entre         la         période         du         16         Mai         2022         au         17         Mai         2022,         durant         1         journée,         sur         la         route         départementale
D102         du         PR         2+67         au         PR         2+107,         commune         de         ARÇAIS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée
par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         du         Conseil
Départemental         des         Deux-Sèvres.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

L'accès         aux         commerces         sera         maintenu.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Le         Conseil         Départemental         Des         Deux-Sèvres
                           Adresse         :         Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais,         Mail         Lucie         Aubrac         Porte         1008         79021         NIORT
                           Téléphone         :         05         49         77         19         86

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le/les         Maire(s)         de         la/des/
commune(s)         concernée(s).

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Fait         à         ARÇAIS,         le         12/05/2022

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Le         Maire

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         ARÇAIS
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
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NI2210647AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         la         route         départementale         D3
Route         de         Niort         Marans         -         Chausse

commune         de         AMURÉ
en         agglomération

LE         MAIRE         DE         AMURÉ,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         la         Présidente         du         Conseil         départemental         en         date         du         11/05/2022         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D3         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Entre         la         période         du         16         Mai         2022         et         du         18         Mai         2022,         durant         1         journée,         sur         la         route
départementale         D3         du         PR         12+10         au         PR         12+250,         commune         de         AMURÉ,         la         circulation         des
véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         du         Conseil
Départemental         des         Deux-Sèvres.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Le         Conseil         Départemental         Des         Deux-Sèvres
                           Adresse         :         Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais,         Mail         Lucie         Aubrac         Porte         1008         79021         NIORT
                           Téléphone         :         05         49         77         19         86

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le/les         Maire(s)         de         la/des/
commune(s)         concernée(s).

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Fait         à         AMURÉ,         le         12/05/2022

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Le         Maire

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         AMURÉ
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210623AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D3
commune         de         BESSINES
Route         du         Château         d'eau

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         10/05/2022         de         l'entreprise         SJS         TP,         demeurant         63         Chemin         du         Marais         86100
CHATELLERAULT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D3         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         16         mai         2022         au         17         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D3         du         PR         0+734         au         PR         1+184,
commune         de         BESSINES,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de
chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         400         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Adrien         DENIAU,         l'entreprise         SJS         TP
                           Adresse         :         63         Chemin         du         Marais         86100         CHATELLERAULT
                           Téléphone         :         06         64         44         99         38

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         10/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         BESSINES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210504AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation                  par         réduction         de         capacité         des         voies

sur         les         routes         départementales         D102         et         D102G
commune         de         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN

Hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         24         novembre         1967         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes         modifié         par         l'arrêté         du
12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         reçue         le         13/04/2022         de         l'entreprise                  INEO         ATLANTIQUE,         demeurant         282         rue         Jean         Jaurès
79000         NIORT                  ;

pour         le         compte         de         l'entreprise                           GEREDIS         demeurant         17,         rue         des         Herbillaux         79028         NIORT         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;
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Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes
départementales         D102         et         D102G         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         09         mai         2022         au         23         mai         2022,         sur         les         routes         départementales         D102         du         PR         16+78         au         PR
16+137         et         D102G         du         PR         0+68         au         PR         0+109,         commune         de         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN,         la
circulation         des         véhicules         sera         réglementée         et         devra         s'adapter         aux         contraintes         liées         à         la
réduction         de         capacité         des         voies                  (léger         empiètement).

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Jeffrey         BROSSARD,         l'entreprise                  INEO         ATLANTIQUE
                           Adresse         :         282         rue         Jean         Jaurès         79000         NIORT
                           Téléphone         :         06         72         47         37         65

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

La         vitesse         sera         réduite         à         70         km/h         sur         cette         portion         de         voie.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté         :

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         NIORT,         le         03/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         FRONTENAY-ROHAN-ROHAN
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210503AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation                  par         réduction         de         capacité         des         voies

sur         la         route         départementale         D102
commune         de         MARIGNY

Hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         24         novembre         1967         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes         modifié         par         l'arrêté         du
12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         formulée         le         27/05/2022         par         l'entreprise         AR.COM,         demeurant         320         ZA         des         Herses,                  79230
AIFFRES         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D102         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         09         mai         2022         au         07         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D102         du         PR         24+669         au         PR
25+209,         commune         de         MARIGNY,         la         circulation         des         véhicules         sera         réglementée         et         devra
s'adapter         aux         contraintes         liées         à         la         réduction         de         capacité         des         voies                  (léger         empiètement).

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         ARMINDO         Baptiste,         l'entreprise         AR.COM
                           Adresse         :         320         ZA         des         Herses,                  79230         AIFFRES
                           Téléphone         :         06         08         88         10         02

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

La         vitesse         sera         réduite         à         70         km/h         sur         cette         portion         de         voie.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté         :

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         NIORT,         le         03/05/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Yves         PERES

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux
      -     M.         le         Maire         de         la         commune         de         MARIGNY
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210424AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D102

commune         de         ARÇAIS
en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         ARÇAIS

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         du         Conseil         Départemental         de         la         Vendée         en         date         du         25         Avril         2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Madame         le         Maire         de         la         commune         de         Coulon         en         date         du         22         Avril         2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         la         commune         de         Le         Mazeau         en         date         du         22         Avril         2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         la         commune         de         Benet         en         date         du         19         Avril         2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         la         commune         de         Damvix         en         date         du         19         Avril         2022         ;

Vu         le         plan         de         déviation         annexé         ;
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Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
sur         Ouvrage         d'Art,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D102         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         02         mai         2022         au         06         mai         2022,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D102
du         PR         0+0         au         PR         2+290         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         déviation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
-     Déviation         dans         les         deux         sens         par         la         D102,         D123,         D1,         VC         Rue         de         la         Croix         Martin,         D25         et         D104.

Pendant         la         durée         des         travaux,         aucune         circulation         routière         ne         sera         possible         dans         l'emprise         du
chantier.

Les         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens,         les         véhicules         des         forces         de         l'ordre,         les
véhicules         de         transport         en         commun,         les         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères
et         les         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre         d'une         intervention         d'urgences         (gaz         -
électricité         -         eau)         devront         emprunter         l'itinéraire         de         déviation.

L'accès         aux         commerces         sera         maintenu         "coté         Village".

L'accès         piéton         sera         règlementé         "coté         Village".

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Conseil         Départemental         Des         Deux-Sèvres
                           Adresse         :         Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais,         Mail         Lucie         Aubrac         Porte         1008         79021         NIORT
                           Téléphone         :         05         49         77         19         86

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         ARÇAIS,         le         26/04/2022                                                                                          Fait         à                  NIORT,         le                  28/04/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Le         Maire                                                                                          Yves         PERES

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         de         la         Vendée
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
      -     M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
      -     M.         le         Directeur         de         la         Poste
      -     M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
      -     M.         le         Chef         du         Service         Transport         de         la         C.A         du         Niortais
      -     M.         le         Chef         du         Service         Déchets         Ménagers         de         la         C.A         du         Niortais
      -     M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
      -     MM.         les         Maires         des         communes         de         ARCAIS,         LE         MAZEAU,         BENET,         DAMVIX
      -     Mme         le         Maire         de         la         commune         de         COULON
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210684AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D115
commune         de         SAINT-GEORGES-DE-REX         et         AMURÉ

en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LES         MAIRES         DE         SAINT-GEORGES-DE-REX         et         AMURÉ

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D115         ;
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ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Entre         la         période         du         16         Mai         2022         au         18         Mai         2022,         durant         1         journée,         la         circulation         sera         interdite
sur         la         route         départementale         D115         du         PR         3+902         au         PR         5+650         et         une         déviation         sera         mise         en
place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens
et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
-      Déviation         dans         les         deux         sens         par         la         D3         et         D180.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         RDS,
service         TAN,         aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères         et         aux         véhicules         de         service
opérant         dans         le         cadre         d'une         intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -         eaux).

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Le         Conseil         Départemental         Des         Deux-Sèvres
                           Adresse         :         Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais,         Mail         Lucie         Aubrac         Porte         1008         79021         NIORT
                           Téléphone         :         05         49         77         19         86

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         AMURÉ,         le         12/05/2022                                                                                          Fait         à                  NIORT,         le         13/05/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                           Le         Maire

                                             Yves         PERES

Fait         à         SAINT-GEORGES-DE-REX,         le         12/05/2022

                  Le         Maire

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
      -     M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
      -     M.         le         Directeur         de         la         Poste
      -     M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
      -     M.         le         Chef         du         Service         Transport         de         la         C.A         du         Niortais
      -     M.         le         Chef         du         Service         Déchets         ménagers         de         la         C.A         du         Niortais
      -     M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
      -     MM.         les         Maires         des         communes         de         SAINT-GEORGES-DE-REX         et         AMURÉ
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210405AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation         de         la         route         départementale         D174E3
commune         de         SAINT-SYMPHORIEN

en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         SAINT-SYMPHORIEN

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         déviation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         11/02/2022         de         l'entreprise         BOUYGUES         Energies         &         Services,         demeurant         5         rue
Jean-François         Cail         79000         NIORT         ;

pour         le         compte         de         l'entreprise                           GEREDIS         demeurant         17         Rue         de         Herbillaux         79000         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;
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Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D174E3         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         21         juin         2022         au         24         juin         2022,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale
D174E3         du         PR         0+484         au         PR         0+1777         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens
et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         déviation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
-         Les         usagers         provenant         de         Saint-Symphorien         "centre"         souhaitant         emprunter         la         D174E3         seront
déviés         par         la         D174         en         direction         de         Frontenay-Rohan-Rohan         et         la         D174E2.
-         Les         usagers         provenant         de         la         voie         communale         "Crameuil"         seront         déviés         par         la         D174E2         et         la
D174.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         interdit         aux         véhicules         de         transports         scolaires         et
service         TAN.

Pendant         la         durée         des         travaux         ,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures
ménagères         et         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre         d'une         intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -
eaux).

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Thierry         PELLETIER,         l'entreprise         BOUYGUES         Energies         &         Services
                           Adresse         :         5         rue         Jean-François         Cail         79000         NIORT
                           Téléphone         :         06         60         35         37         53

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         SAINT-SYMPHORIEN,         le         29/04/22                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Fait         à                  NIORT,         le         06/05/22
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                            Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport         de         la         C.A         du         Niortais
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Déchets         Ménagers         de         la         C.A         du         Niortais
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-SYMPHORIEN
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210463AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D650
route         classée         à         grande         circulation
commune         de         SAINT-SYMPHORIEN

Route         de         Saint-Jean-d'Angély
En         /         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         SAINT-SYMPHORIEN

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2021_v01_03         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         22         octobre         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Madame         la         Préfète         en         date         du         28         Avril         2022         ;

Vu         le         dossier         d'exploitation         établi         par         l'entreprise         ENGIE-SOLUTIONS         ;

Vu         les         plans         de         signalisation         annexés         ;

Vu         la         demande         reçue         le         28/04/2022         de         l'entreprise                  INEO         ATLANTIQUE,         demeurant         282         rue         Jean         Jaurès,
79000         NIORT         ;
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pour         le         compte         de         l'entreprise                           GEREDIS         demeurant         17,         Rue         de         Herbillaux         79000         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D650         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         02         Mai         2022         au         13         Mai         2022         de         9h00         à         16h00,         sur         la         route         départementale         D650         du         PR
5+180         au         PR         6+991,         commune         de         SAINT-SYMPHORIEN,         la         circulation         des         véhicules         sera
régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         aux         plans         de
signalisation         annexés,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         200         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

L'alternat         par         feux         de         chantier         sera         retiré         le         soir         et         le         week-end.

La         signalisation         des         fouilles         en         accotement         et         le         balisage         resteront         actifs         tous         les         soirs,         week-ends         et         jours
fériés.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus         avec         mise         en         place         de         passerelles
de         passage.

Déplacement         des         piétons         et         personnes         à         mobilité         réduite         sur         trottoir         ou         accotement         à         l'opposé         des         travaux
avec         balisage         adapté.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Victor         ELIE,         l'entreprise                  INEO         ATLANTIQUE
                           Adresse         :         282         rue         Jean         Jaurès,         79000         NIORT
                           Téléphone         :         06         82         59         46         90

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         SAINT-SYMPHORIEN,         le                  28/04/2022                                                                                          Fait         à                  NIORT,         le         29/04/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Le         Maire                                                                                          Yves         PERES

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-SYMPHORIEN
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
      -     M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210663AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D169

commune         de         LE         BOURDET         et         AMURÉ
en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LES         MAIRES         DE         LE         BOURDET         et         AMURÉ

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D169         ;
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ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Entre         la         période         du         16         Mai         2022         au         18         Mai         2022,         durant         1         journée,         la         circulation         sera         interdite
sur         la         route         départementale         D169         du         PR         0+0         au         PR         3+56         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens         et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
-      Déviation         dans         les         deux         sens         par         la         D115,         D169E         et         D169.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         TAN,         aux
véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères         et         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre
d'une         intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -         eaux).

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Le         Conseil         Départemental         Des         Deux-Sèvres
                           Adresse         :         Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais,         Mail         Lucie         Aubrac         Porte         1008         79021         NIORT
                           Téléphone         :         05         49         77         19         86

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         LE         BOURDET,         le                  12/05/2022                                                                                          Fait         à                  NIORT,         le         13/05/2022

                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                           Le         Maire

                                             Yves         PERES

Fait         à         AMURÉ,         le         12/05/2022

                           Le         Maire

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
      -     M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
      -     M.         le         Directeur         de         la         Poste
      -     M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
      -     M.         le         Chef         du         Service         Transport         de         la         C.A         du         Niortais
      -     M.         le         Chef         du         Service         des         Déchets         Ménagers         de         la         C.A         du         Niortais
      -     M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
      -     MM.         les         Maires         des         communes         de         AMURÉ,         LE         BOURDET,         SAINT-GEORGES-DE-REX
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée. �
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI2210428AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation         de         la         route         départementale         D174E2
Le         Pas         Chauvin

commune         de         SAINT-SYMPHORIEN
en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         SAINT-SYMPHORIEN

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         déviation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         11/02/2022         de         l'entreprise         BOUYGUES                  Energies         &         Services,         demeurant         5         rue         Jean-
François         Cail,         79000         NIORT         ;

pour         le         compte         de         l'entreprise                           GEREDIS         demeurant         17         Rue         de         Herbillaux         79000         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

.-./F0>I?@	12F3F.2	=

.A>����B�GJJ
Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D174E2         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         20         juin         2022         au         24         juin         2022,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale
D174E2         du         PR         0+916         au         PR         0+1983         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens
et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de
déviation         annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
-      Les         usagers         provenant         de         Frontenay-Rohan-Rohan         souhaitant         emprunter         la         D174E2         seront
déviés         par         la         D174         en         direction         de         Saint-Symphorien         et         ensuite         emprunteront         la         D174E3.
-      Les         usagers         provenant         de         la         VC         "Crameuil"         souhaitant         emprunter         la         D174E2         seront         déviés
par         la         D174E3         et         la         D174.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         interdit         aux         véhicules         de         transports         scolaires
et         service         TAN.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures
ménagères         et         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre         d'une         intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -
eaux).

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Thierry         PELLETIER,         l'entreprise         BOUYGUES                  Energies         &         Services
                           Adresse         :         5         rue         Jean-         François         Cail,         79000         NIORT
                           Téléphone         :         06         60         35         37         53

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.
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Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         SAINT-SYMPHORIEN,         le         29/04/2022                                                                                          Fait         à                  NIORT,         le         06/05/22
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Le         Maire                                                                                          Yves         PERES

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
      -     M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
      -     M.         le         Directeur         de         la         Poste
      -     M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
      -     M.         le         Chef         du         Service         Transport         de         la         C.A         du         Niortais
      -     M.         le         Chef         du         Service         Déchets         Ménagers         de         la         C.A         du         Niortais
      -     M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
      -     M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-SYMPHORIEN
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais
      -     M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

N°         TH225197AT

ARRÊTÉ
Portant         réglementation         temporaire         de         limitation         de         vitesse                  et         interdiction                  de         stationner

sur         les         routes         départementales         D170         et         D135
commune         de         PIERREFITTE

Hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         demande         reçue         le         13/05/2022         de                  Commune         de         Pierrefitte,         demeurant         1,         Rue         de         l'Eglise         79330
PIERREFITTE         ;

pour         le         compte         de                           association         Cassoulet         demeurant         1         rue         de         l'Église         79330         PIERREFITTE         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Manifestation         culturelle,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes
départementales         D170         et         D135         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         06         août         2022         au         08         août         2022,         la         vitesse         de         tous         les         véhicules         circulant         sur         les         routes
départementales         D170         du         PR         23+639         au         PR         23+808         et         D135         du         PR         20+533         au         PR         20+699         est         limitée         à
30         km/h                  dans         les         deux         sens         de         circulation         et         le         stationnement         sera         interdit.
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Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Jacky         GIRET,                  Commune         de         Pierrefitte
                           Adresse         :         1,         Rue         de         l'Eglise         79330         PIERREFITTE
                           Téléphone         :         06         89         78         84         16

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         THOUARS,         le         13/05/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Francis         BODET

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Maire         de         la         commune         de         PIERREFITTE
      -     M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225200AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         les         routes         départementales         D160         et         D360
commune         de         VAL-EN-VIGNES

         de         Massais         à         Bouillé         St         Paul         et         de         Bouillé         St         Paul         à         Cersay
En         /         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         VAL-EN-VIGNES

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2021_v01_03         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         22         octobre         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         13/05/2022         de                  CT         FIBRE,         demeurant         42         AV.         du         Maréchal         de         Turenne         94290
Villeneuve         le         Roi         sous-traitant         de         la         SPIE         CITYNETWORKS         demeurant         2         avenue         du         Président         John         Kennedy
87005         LIMOGES         ;

pour         le         compte         de                           DEUX         SEVRES         NUMERIQUE         demeurant         Maison         du         Département         Mail         Lucie         Aubrac
CS58880         79028         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;
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Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         reprise
de         l'accotement         et         enduit         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les
routes         départementales         D160         et         D360         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         17         mai         2022         à         00H00         au         31         mai         2022         à         00H00,         sur         les         routes         départementales         D160         du         PR         0+43
au         PR         1+877         et         D360         du         PR         0+234         au         PR         2+152,         commune         de         VAL-EN-VIGNES,         la         circulation         des
véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Monsieur         Adel         ABIDI,         l'entreprise         CT         FIBRE
                           Adresse         :         42         AV.         du         Maréchal         de         Turenne         94290         Villeneuve         le         Roi
                           Téléphone         :         06         44         74         70         74

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         VAL-EN-VIGNES,         le         16/05/2022                                                                                                                                                                                                                                                            Fait         à                  THOUARS,         le         16/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                            Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         VAL-EN-VIGNES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225175AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D158

commune         de         SAINT-MARTIN-DE-SANZAY
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des
routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Madame         la         Préfète         en         date         du         11/05/2022         ;

Vu         la         demande         formulée         le         21/04/2022         par                  l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres         Pôle         Thouarsais,         demeurant         11
Boulevard         Alfred         de         Vigny         79100         THOUARS         ;

pour         le         compte         du                           Département         des         Deux         Sèvres         demeurant         Mail         Lucie         Aubrac         -         CS         58880         -         79028         NIORT         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         curage         des         fossés,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D158         ;
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Article         1         :         Objet

Du         30         mai         2022         au         17         juin         2022,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D158         du         PR
15+0         au         PR         18+0         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens
et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Les         usagers         de         Etambé         voulant         se         rendre         à         Saint         Martin         de         Sanzay         devront         emprunter         la
RD938         et         la         RD158E1         pour         rejoindre         leur         itinéraire.

Vice         et         versa         dans         l'autre         sens.         Voir         plan         joint.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service
RDS,         aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères,         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le
cadre         d'une         intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -         eaux)         et         à         La         Poste.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :                           l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres         Pôle         Thouarsais
                           Adresse         :         11         Boulevard         Alfred         de         Vigny         79100         THOUARS
                           Téléphone         :         05.49.96.10.70

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent
arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière
qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         12/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         Mme.         la         Directrice         des         transports         scolaires         Agglo2B
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-MARTIN-DE-SANZAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux
                           -         Mme         la         Préfète         des         Deux-Sèvres

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229509AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par                  -         alternat         par         feux         de         chantier         KR11
       -      alternat         manuel         par         piquets         K10
    sur         la         route         départementale         D38

commune         de         BRESSUIRE
au         lieu-dit         de         terves
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         13/05/2022         de                  SARL         BAUDOUIN,         demeurant         19         route         de         Fontenay         le         Comte         -
Terves         79300         BRESSUIRE         ;

pour         le         compte         de                           SARL         BAUDOUIN         demeurant         19         route         de         Fontenay         le         Comte         -         Terves         79300         BRESSUIRE
;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D38         ;
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Article         1         :         Objet

Du         17         mai         2022         au         20         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D38         du         PR         12+972         au         PR         13+37,
commune         de         BRESSUIRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par                  -         alternat         par         feux         de
chantier         KR11

                  -         alternat         manuel         par         piquets         K10
.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         PERIDY         Benoît,         l'entreprise         SARL         BAUDOUIN
                           Adresse         :         19         route         de         Fontenay         le         Comte         -         Terves         79300         BRESSUIRE
                           Téléphone         :         06         88         08         06         02

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         16/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Francis         BODET
Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         BRESSUIRE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213302AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D22

communes         de         SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX         et         LA         CHAPELLE-BERTRAND
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de
voirie         du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes
Pôle         de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         M.         le         Maire         de         PARTHENAY         en         date         du         16         mai         2022,

Vu         l'avis         favorable         de         M.         le         Maire         de         POMPAIRE         en         date         du         16         mai         2022,

Vu         l'avis         favorable         de         M.         le         Maire         de         CHAPELLE-BERTRAND         (la)         en         date         du         17         mai         2022,

Vu         la         demande         formulée         le         16/05/2022         par         L'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine,         demeurant         66
Bd         Edgar         Quinet,         79200         PARTHENAY         ;

pour         le         compte         du                           Département         des         Deux         Sèvres         demeurant         Maison         du         Département,         Mail         Lucie
Aubrac,         CS58880,                  79028         NIORT         CEDEX         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les
règles         de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;
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Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Travaux         de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D22         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Entre         le         18         mai         2022         et         le         25         mai         2022,         sur         une         période         de         trois         jours         la         circulation         sera         interdite         sur         la
route         départementale         D22         du         PR         13+150         au         PR         16+360         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du
Département,         aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de
signalisation         annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
         SENS         SAURAIS         >         D938         :

-         D59         (direction         Parthenay)         puis         la         D743         Bis         (direction         Niort)                  et         enfin         la         D938         (direction         Reffannes).
SENS                  D938         >         SAURAIS         :
-         D938         (direction         Parthenay)         puis         la         D743         Bis         (direction         Poitiers)         et         enfin         la         D59         (direction         La
Chapelle-Bertrand)

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         avant         la         mise         en         place         de         la
déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         RDS.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus         par         la         déviation.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement
pour         le         week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week
end)

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Service         d'astreinte         de         L'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           Adresse         :         66         Bd         Edgar         Quinet,         79200         PARTHENAY
                           Téléphone         :         05         49         63         57         58

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du
présent         arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la
signalisation         routière         qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Fait         à         PARTHENAY,         le         18/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         MM.         les         Maires         des         communes         de         SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX         et         LA         CHAPELLE-BERTRAND
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers
et         aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut
exercer,         pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route
ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME2211966AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11
sur         la         route         départementale         D14
communes         de         ROM         et         VANÇAIS

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         (CF         24)         ;

Vu         la         demande         reçue         le         18/05/2022         de                  l'entreprise         OT         ENGINEERING,         demeurant         6A         Chemin         des         Prés
38240         MEYLAN         ;

pour         le         compte         de                                    ORANGE                  demeurant         30         Boulevard         Pont         Achard,         86000         POITIERS         CEDEX         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         réseaux         (génie         civil         dans         le         cadre         du         déploiement         de         la         fibre         optique),         il         est         nécessaire         de         modifier         la
réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D14         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         mai         2022         au         17         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D14         du         PR         15+640         au         PR         20+150,
communes         de         ROM         et         VANÇAIS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier
KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         M.         Luis         BASTOS         de         l'entreprise         OT         ENGINEERING
Adresse         :         6A         Chemin         des         Prés         38240         MEYLAN
Téléphone         :         06         20         81         25         34
Courriel         :         m.jorquera@otengineering.fr
Courriel         :         b.vossier@otengineering.fr

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Fait         à         MELLE,         le         18/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         ROM
-         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         VANÇAIS
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux
-         M.         le         Directeur         de         Orange         (à         l'attention         de         M.         Yves         Frèreux).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213301AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D22

communes         de         LA         FERRIÈRE-EN-PARTHENAY         et         SAURAIS
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de
voirie         du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes
Pôle         de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         M.         le         Maire         de         FERRIERE-en-PARTHENAY         (la)         en         date         du         16         mai         2022,

Vu         l'avis         favorable         de         M.         le         Maire         de         SAURAIS         en         date         du         16         mai         2022,

Vu         la         demande         formulée         le         16/05/2022         par                  L'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine,         demeurant         66
Bd         Edgar         Quinet,         79200         PARTHENAY         ;

pour         le         compte         du                           Département         des         Deux         Sèvres         demeurant         Agence         Technique         Territoriale         du
Niortais,         Mail         Lucie         Aubrac         -         CS         58880         -         79028         NIORT         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les
règles         de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;
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Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Travaux         de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D22         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Entre         le         18         mai         2022         et         le         25         mai         2022         sur         une         période         de         trois         jours,         la         circulation         sera         interdite         sur         la
route         départementale         D22         du         PR         20+50         au         PR         21+250         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du
Département,         aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de
signalisation         annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
SENS         LA         FERRIERE-         EN-PARTHENAY         >         SAURAIS         :
-         D738         (direction         Vausseroux)         puis         la         D59         (direction         La         Chapelle-Bertrand)         et         enfin         la         D22.
SENS         SAURAIS         >         LA         FERRIERE-         EN-PARTHENAY         :
-         D22         (direction         Beaulieu-sous-Parthenay)         puis         la         D59         (direction         Vasles)         et         enfin         la         D738.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au                  avant         la         mise         en         place         de
la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         RDS.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus         par         la         déviation.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement
pour         le         week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week
end)

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Service         d'astreinte         de         L'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           Adresse         :         66         Bd         Edgar         Quinet,         79200         PARTHENAY
                           Téléphone         :         05         49         63         57         58

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du
présent         arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la
signalisation         routière         qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Fait         à         PARTHENAY,         le         17/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         MM.les         Maires         des         communes         de         LA         FERRIÈRE-EN-PARTHENAY         et         SAURAIS
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers
et         aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut
exercer,         pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route
ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213328AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  ou         par         alternat         manuel         par         piquets         K10
sur         la         route         départementale         D25

commune         de         SECONDIGNY
         La         Bodillonnière,         la         Barlière

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_03         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         octobre         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         19/05/2022         de         la                  SARL         GOUBAND,         demeurant         3,         les         Bouchetières,         79130
SECONDIGNY         ;

pour         le         compte         de         la                           Commune         de         Secondigny         demeurant         1         Place         de         l'Hôtel         de         Ville,         79130         SECONDIGNY
pour         l'aménagement         de         l'arrêt         de         bus;

pour         le         compte         de         Mme         Claire         GRAVIER         demeurant         1         la         Bodillonnière         79130         SECONDIGNY         pour         le
demande         d'accès;
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Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
sur         accotement,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D25         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         27         juin         2022         au         01         juillet         2022,         sur         la         route         départementale         D25         du         PR         2+295         au         PR         2+320         du         PR
3+300         au         PR         3+350,         commune         de         SECONDIGNY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par
feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         ROY         Florent,         l'entreprise         SARL         GOUBAND
                           Adresse         :         3,         les         Bouchetières,         79130         SECONDIGNY
                           Téléphone         :         06         27         18         80         49

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         20/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SECONDIGNY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229488AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D33
commune         de         LE         PIN

Rue         Berleau,         Les         Roches         Blanches
En         /         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         LE         PIN

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         reçue         le         12/05/2022         par         laquelle                  Bouygues         Energies         et         Services         -         JP,         demeurant         2         Rue
Pierre         et         Marie         Curie                  79300         BRESSUIRE         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         12/05/2022         de                  Bouygues         Energies         et         Services         -         JP,         demeurant         2         Rue         Pierre         et
Marie         Curie                  79300         BRESSUIRE         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17,         rue         des         Herbillaux         79028         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;
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Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D33         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         23         mai         2022         au         01         juillet         2022,         sur         la         route         départementale         D33         du         PR         15+479         au         PR         15+503         du         PR
14+707         au         PR         14+812,         commune         de         LE         PIN,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux
de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Julien         POINOT,         l'entreprise         Bouygues         Energies         et         Services         -         JP
                           Adresse         :         2         Rue         Pierre         et         Marie         Curie                  79300         BRESSUIRE
                           Téléphone         :         06         76         72         45         64

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         LE         PIN,         le         17/05/2022                                                                                                                                                                                                                                                                     Fait         à                  BRESSUIRE,         le         16/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                            Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LE         PIN
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225212AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D33
commune         de         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON

Rue         de         la         Rivière         Juliot
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »         du
6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie         du
Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         19/05/2022         de                  OPTIC         TP         CD,         demeurant         1         Rue         du         Champ         Pillard         77400         St         Thibault
Les         Vignes         sous-traitant         de         SADE         TELECOM         -         3         rue         de         la         Fionie         -         44240         LA         CHAPELLE         SUR         ERDRE         ;

pour         le         compte         de                           DEUX         SEVRES         NUMERIQUE         demeurant         Maison         du         Département         Mail         Lucie         Aubrac         CS58880
79028         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de
circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Création
infrastructure         et         chambres         pour         le         passage         de         la         fibre         optique,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation
de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D33         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         23         mai         2022         au         10         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D33         du         PR         38+348         au         PR         39+316,         commune
de         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11
.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.
La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Cyril         DUPONT,         l'entreprise         OPTIC         TP         CD
                           Adresse         :         1         Rue         du         Champ         Pillard         77400         St         Thibault         Les         Vignes
                           Téléphone         :         06.56.66.07.96

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de         Blossac,
BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         19/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus         désignée.

405



406



Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213308AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D46
commune         de         AMAILLOUX
au         lieu-dit         de         Le         Verger

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         13/05/2022         du                  SEVT         Syndicat         d'Eau         du         Val         du         Thouet         ,         demeurant         ZAE         de
Talencia,         2         Rue         Marcel         MORIN,         79100         THOUARS         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D46         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         07         juin         2022         au         16         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D46         du         PR         26+450         au         PR         26+470,         commune
de         AMAILLOUX,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Bernard         GAUFFRETEAU,         l'entreprise         SEVT         Syndicat         d'Eau         du         Val         du         Thouet
                           Adresse         :         ZAE         de         Talencia,         2         Rue         Marcel         MORIN,         79100         THOUARS
                           Téléphone         :         05         49         66         01         06

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         18/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         AMAILLOUX
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME2211965AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11
         sur         la         route         départementale         D57

commune         de         ROM
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         (CF         24)         ;

Vu         la         demande         reçue         le         18/05/2022         de                  l'entreprise         OT         ENGINEERING,         demeurant         6A         Chemin         des         Prés
38240         MEYLAN         ;

pour         le         compte         de                                    ORANGE                  demeurant         30         Boulevard         Pont         Achard,         86000         POITIERS         CEDEX         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
de         réseaux         (génie         civil         dans         le         cadre         du         déploiement         de         la         fibre         optique),         il         est         nécessaire         de         modifier         la
réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D57         ;

.-./F0=>I?@	12F3F.2	=
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Article         1         :         Objet

Du         30         mai         2022         au         17         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D57         du         PR         2+250         au         PR         2+300,         commune
de         ROM,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus         ou         réglementés         ou         interdits.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         M.         Luis         BASTOS         de         l'entreprise         OT         ENGINEERING
Adresse         :         6A         Chemin         des         Prés         38240         MEYLAN
Téléphone         :         06         20         81         25         34
Courriel         :         m.jorquera@otengineering.fr
Courriel         :         b.vossier@otengineering.fr

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Fait         à         MELLE,         le         18/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         ROM
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux
-         M.         le         Directeur         de         Orange         (à         l'attention         de         M.         Yves         Frèreux).

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225201AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur         la         route         départementale         D61
commune         de         VAL-EN-VIGNES
         Route         d'Argenton         l'Eglise

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_03         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         22         octobre         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         11/05/2022         de                  La         CETP,         demeurant         2         Rue         Julien         Bonneton,         ZI         Route         de         Mauléon,
79140         CERIZAY         ;

pour         le         compte         de                           GEREDIS                  demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         CS18840,         79028         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Recalage
d'un         poteau         électrique,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D61         ;

.-./F0=>I?@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         01         juin         2022         à         07H00         au         01         juin         2022         à         18H30,         sur         la         route         départementale         D61         du         PR         2+532         au
PR         2+560,         commune         de         VAL-EN-VIGNES,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par
panneaux         B15-C18         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         AUGEARD,         l'entreprise         La         CETP
                           Adresse         :         2         Rue         Julien         Bonneton,         ZI         Route         de         Mauléon,         79140         CERIZAY
                           Téléphone         :         06         09         34         03         81

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         16/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         VAL-EN-VIGNES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225212AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D33
commune         de         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON

Rue         de         la         Rivière         Juliot
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         19/05/2022         de                  OPTIC         TP         CD,         demeurant         1         Rue         du         Champ         Pillard         77400         St
Thibault         Les         Vignes         sous-traitant         de         SADE         TELECOM         -         3         rue         de         la         Fionie         -         44240         LA         CHAPELLE         SUR         ERDRE
;

pour         le         compte         de                           DEUX         SEVRES         NUMERIQUE         demeurant         Maison         du         Département         Mail         Lucie         Aubrac
CS58880         79028         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Création
infrastructure         et         chambres         pour         le         passage         de         la         fibre         optique,         il         est         nécessaire         de         modifier         la
réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D33         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         23         mai         2022         au         10         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D33         du         PR         38+348         au         PR         39+316,
commune         de         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de
chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.
La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Cyril         DUPONT,         l'entreprise         OPTIC         TP         CD
                           Adresse         :         1         Rue         du         Champ         Pillard         77400         St         Thibault         Les         Vignes
                           Téléphone         :         06.56.66.07.96

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         19/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225213AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D748
commune         de         ARGENTONNAY

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         19/05/2022         de                           DELAIRE         ,         demeurant         Le         Grand         Tillais,         79600
SAINT-LOUP-LAMAIRÉ         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         Rue         de         Herbillaux         79000         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Renforcement         BT,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D748         ;

.-./F0=>I?@	12F3F.2	=

.A>����B�+�G

416



ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         mai         2022         à         07H00         au         10         juin         2022         à         18H30,         sur         la         route         départementale         D748         du         PR         16+880
au         PR         17+487,         commune         de         ARGENTONNAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux
de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.
La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Jean-Philippe         BRINGAULT,         l'entreprise                  DELAIRE
                           Adresse         :         Le         Grand         Tillais,         79600         SAINT-LOUP-LAMAIRÉ
                           Téléphone         :         06         10         85         19         72

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         THOUARS,         le         20/05/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Francis         BODET

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     Mme         le         Maire         de         la         commune         de         ARGENTONNAY
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213323AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D132
commune         de         LE         BUSSEAU
au         lieu-dit         de         les         Ouillères

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         19/05/2022         de                  CONTANT         SAS         ,         demeurant         ZI         du         Verdier         19120         LUBERSAC         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         Rue         de         Herbillaux         79028         NIORT         Cedex         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D132         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         mai         2022         au         17         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D132         du         PR         14+540         au         PR         14+630,
commune         de         LE         BUSSEAU,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Marc         LAHAYE,         l'entreprise         CONTANT         SAS
                           Adresse         :         ZI         du         Verdier         19120         LUBERSAC
                           Téléphone         :                  06         27         62         00         65

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         23/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LE         BUSSEAU
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225186AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D33

commune         de         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         demande         formulée         le         12/04/2022         par                  l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres,         demeurant         5         rue         de         Cornuette
79150         ARGENTONNAY         ;

pour         le         compte         de                           Département         des         Deux         Sèvres         demeurant         Mail         Lucie         Aubrac         -         CS         58880         -         79028         NIORT         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         l'avis         favorable         de         la         Présidente         du         Conseil         départemental         du         Maine         et         Loire         en         date         du         11/05/2022                  ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         Cléré-Sur-Layon         en         date         du         11/05/2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         Lys         Haut         Layon         en         date         du         17/05/2022         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;
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Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         curage         de         fossés,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D33         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         13         juin         2022         au         21         juin         2022,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D33         du         PR
39+550         au         PR         42+734         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens
et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Sens         St         Maurice         Etusson         vers         Cléré         sur         Layon         :
RD748         -         RD167         -         RD54

Sens         Cléré         sur         Layon         vers         St         Maurice         Etusson         :
RD170         -         RD159         -         RD161E         -         RD161         -         RD748         -         RD33

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         RDS,
service         TAN,         aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures         ménagères         et         aux         véhicules         de         service
opérant         dans         le         cadre         d'une         intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -         eaux)         et         à         La         Poste.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         UE         Argentonnay,                  l'ATT         du         Nord         Deux-Sèvres
                           Adresse         :         5         rue         de         Cornuette         79150         ARGENTONNAY
                           Téléphone         :         05         49         96         10         70

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent
arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière
qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         20/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         Mme.         la         Directrice         des         transports         scolaires         Agglo2B
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-MAURICE-ÉTUSSON
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213334AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D725E
commune         de         AIRVAULT

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         20/05/2022         de         la                  SARL         THIOLLET,         demeurant         10         rue         de         Dissé                           79600         AIRVAULT         ;

pour         le         compte         de                           AQUITAINE         RESEAUX         demeurant         4         Rue         du         Petit         Bois,         17290         LE         THOU         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D725E         ;

.-./F0=>I?@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         07         juin         2022         au         17         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D725E         du         PR         0+320         au         PR         0+480,         commune
de         AIRVAULT,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         THIOLLET                  Sylvain,         l'entreprise                  SARL         THIOLLET
                           Adresse         :         10         rue         de         Dissé                           79600         AIRVAULT
                           Téléphone         :         06         72         93         74         84

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         PARTHENAY,         le         20/05/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Maire         de         la         commune         de         AIRVAULT
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
      -     M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

N°         BR229608AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation                  de         stationner

sur         la         route         départementale         D28
commune         de         NUEIL-LES-AUBIERS

La         Vacherasse
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         quatrième         partie         «         signalisation         de
prescription         »         du         7         juin         1977         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         reçue         le         19/05/2022         de                  Mairie         de         Nueil         les         Aubiers,         demeurant         1         place         Jeanne         d'Arc         -         BP
25         020         79250         NUEIL-LES-AUBIERS         ;

pour         le         compte         de                           PROSENS         demeurant         49         Route         de         St         Clémentin         79250         NUEIL-LES-AUBIERS         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Stationnement         interdit,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D28         ;

.-./F0=>I?@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         09         juillet         2022         au         09         juillet         2022,         sur         la         route         départementale         D28         du         PR         36+635         au         PR
37+253         du         PR         35+597         au         PR         36+43,         commune         de         NUEIL-LES-AUBIERS,         il         est         interdit                  à         tous
les         véhicules         de         stationner                  dans         les         deux         sens         de         circulation.

Article         2         :         Signalisation

Une         signalisation         réglementaire,         conforme         aux         dispositions         de         l'instruction         interministérielle         sur         la
signalisation         -         quatrième         partie         «         signalisation         de         prescription         »         sera         fournie         par         la         commune         et         sera
mise                  en         place         par         les         services         techniques         de         la         commune         concernée.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         23/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         NUEIL-LES-AUBIERS
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

N°ME2211637AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D109

commune         de         MELLERAN
en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         MELLERAN

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         déviation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         16/05/2022         de                  Mme         Virginie         LOTTE,         Présidente         du         Foyer         Rural         de
Melleran,         demeurant                  79190         MELLERAN         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         et         les         voies         communales         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
manifestation         culturelle         (Festival         dénommé         :         Melleran         part         en         live),         il         est         nécessaire         de         modifier         la
réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D109         ;

.-./F0=>I?@	12F3F.2	=
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Article         1         :         Objet

Du         11         juin         2022         à         10H30         au         12         juin         2022         à         04H00,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale
D109         du         PR         32+205         au         PR         32+800         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         du         personnel         du         Foyer         Rural,         aux         artistes,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens
et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre         et         aux         véhicules         des         services         techniques         de         la         commune.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :

-         déviation         dans         les         2         sens         par         :

-         RD         109         e         -         VC         n°1         -         RD         1         et         VC         n°8

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         Mme         Virginie         LOTTE,         Présidente         du         Foyer         Rural         de         Melleran
Adresse         :                  79190         MELLERAN
Téléphone         :         06         31         42         52         70
Courriel         :         vlotte79@gmail.com

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les
portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.
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Fait         à         MELLERAN,         le                  16/05/2022                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Fait         à                  MELLE,         le                  17/05/2022

le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

François         DELAIRE                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

-         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
-         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
-         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
-         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MELLERAN
-         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre
-         Mme         Virginie         LOTTE,         Présidente         du         Foyer         Rural         de         Melleran.

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213299AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         la         route         départementale         D121
au         lieu         dit         le         Bois         du         Montreuil

commune         de         VASLES
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes
Pôle         de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de
voirie         du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         19/05/2022         du         COMPTOIR         DES         BOIS         DE         BRIVE,         demeurant         ZI         du         Peron,
Impasse         de         la         vallée         Cuchon,                  86300         CHAUVIGNY         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les
règles         de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Stationnement         sur         domaine         public,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la
route         départementale         D121         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Le         20         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D121         du         PR         40+150         au         PR         40+450,         commune         de
VASLES,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de
signalisation         annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Jules         WALQUEMANNE         du         COMPTOIR         DES         BOIS         DE         BRIVE
                           Adresse         :         ZI         du         Peron,         Impasse         de         la         vallée         Cuchon,                  86300         CHAUVIGNY
                           Téléphone         :         06         34         61         68         87

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement
pour         le         week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week
end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à
100         mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Fait         à         PARTHENAY,         le         19/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers
et         aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut
exercer,         pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route
ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

N°GA2213303AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation
avec         déviation         de         la         route         départementale         D131

communes         de         VAUSSEROUX         et         REFFANNES
en         et         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         VAUSSEROUX

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes
Pôle         de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de
voirie         du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         M.         le         Maire         de         REFFANNES         en         date         du         16         mai         2022,

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         16/05/2022         de         L'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine,         demeurant         66         Bd
Edgar         Quinet,         79200         PARTHENAY         ;

pour         le         compte         du                           Département         des         Deux-Sèvres         demeurant         Mail         Lucie         Aubrac         -         CS         58880         -         79028
NIORT         CEDEX         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les
règles         de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;
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Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Travaux         de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D131         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Entre         19         mai         2022         et         25         mai         2022,         sur         une         période         de         trois         jours,         la         circulation         sera         interdite         sur         la
route         départementale         D131         du         PR         13+950         au         PR         15+290         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du
Département,         aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de
signalisation         annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
SENS         VAUSSEROUX         >         D938         :
-         D21         (direction         Parthenay)         puis         la         D938.
Sens         D938         >         Vausseroux
-         D938         (direction         Parthenay)         puis         la         D21.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place                  avant         la         mise         en         place         de         la
déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         RDS.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus         par         la         déviation.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement
pour         le         week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week
end)

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Service         d'astreinte         de         L'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           Adresse         :         66         Bd         Edgar         Quinet,         79200         PARTHENAY
                           Téléphone         :         05         49         63         57         58

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.
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Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui
les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         VAUSSEROUX,         le         17/05/2022                                                                                                                                                                                                      Fait         à                  PARTHENAY,         le         16/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                            Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
                           -         MM.         les         Maire         des         communes         de         VAUSSEROUX         et         REFFANNES
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers
et         aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut
exercer,         pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route
ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213319AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D132
commune         de         LE         BUSSEAU

au         lieu-dit         de         L'Embranchement
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         19/05/2022         de                  GEF         TP         ,         demeurant         51,         Avenue         de         la         Morinière         79200
CHATILLON-sur-THOUET         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17,         rue         des         Herbillaux         79028         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D132         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         23         mai         2022         au         10         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D132         du         PR         14+600         au         PR         15+665,
commune         de         LE         BUSSEAU,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Martial         CLISSON,         l'entreprise         GEF         TP
                           Adresse         :         51,         Avenue         de         la         Morinière         79200         CHATILLON-sur-THOUET
                           Téléphone         :         06         73         86         23         98

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         19/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :
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                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LE         BUSSEAU
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225207AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D135
commune         de         PIERREFITTE         et         SAINT-VARENT

au         lieu-dit         Les         Oliviers
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         16/05/2022         de                  La         CETP         AB,         demeurant         2         Rue         Julien         Bonneton,         ZI         Route         de
Mauléon,         79140         CERIZAY         ;

pour         le         compte         de                           GEREDIS                  demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79000         NIORT                  ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Remplacement         d'un         transformateur,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la
route         départementale         D135         ;

ARRÊTE

.-./F0=>I?@	12F3F.2	=
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Article         1         :         Objet

Du         03         juin         2022         au         03         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D135         du         PR         21+698         au         PR         21+879,
commune         de         PIERREFITTE         et         SAINT-VARENT,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux
de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         AUGEARD         Bruno,         l'entreprise         La         CETP         AB
                           Adresse         :         2         Rue         Julien         Bonneton,         ZI         Route         de         Mauléon,         79140         CERIZAY
                           Téléphone         :         06         09         34         03         81

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         17/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         MM.         les         Maires         des         communes         de         PIERREFITTE         et         SAINT-VARENT
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213304AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         les         routes         départementales         D170         et         D138
commune         de         AIRVAULT
         Repéroux,         Barroux
En         /         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         AIRVAULT

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         16/05/2022         de                  SAS         CYPRIOTE         TP         VRD,         demeurant         Le         Moulinal         24220
SAINT-CYPRIEN         ;

pour         le         compte         de                                    ORANGE                  demeurant                  rue         Salvador         Allende,                  86030         POITIERS                  ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;

.-./F0=>I?@	12F3F.2	=
����B�+�� Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes         départementales
D170         et         D138         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         13         juin         2022         au         13         juillet         2022,         sur         les         routes         départementales         D170         du         PR         15+460         au         PR         15+610         et
D138         du         PR         0+0         au         PR         1+790,         commune         de         AIRVAULT,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée
par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m         hors         agglomération.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera                  interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Armando         DELACERDA,         l'entreprise         SAS         CYPRIOTE         TP         VRD
                           Adresse         :         Le         Moulinal         24220         SAINT-CYPRIEN
                           Téléphone         :         06.87.71.80.80

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         AIRVAULT,         le         20/05/2022                                                                                          Fait         à                  PARTHENAY,         le         18/05/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Le         Maire                                                                                          Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Maire         de         la         commune         de         AIRVAULT
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
      -     M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213331AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D139
commune         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS

au         lieu-dit         de         L'Ebondière
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes
Pôle         de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de
voirie         du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         16/05/2022         de         l'enterprise         SA-GEF-TP,         demeurant         51         Avenue         de         la         Morinière,
79200         CHÂTILLON-SUR-THOUET         ;

pour         le         compte         de                  GEREDIS                  demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         CS18840,                  79028         NIORT         CEDEX         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les
règles         de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Travaux         de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D139         ;

.-./F0=>I?@	12F3F.2	=
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         07         juin         2022         au         10         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D139         du         PR         32+520         au         PR         32+580,
commune         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux
de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de
signalisation         annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée
du         rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30
km/h         augmenté         de         4         secondes.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         BONNIFET         Benoit,         l'entreprise         SA-GEF-TP
                           Adresse         :         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200         CHÂTILLON-SUR-THOUET
                           Téléphone         :         06         80         46         99         68

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement
pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à
100         mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Fait         à         PARTHENAY,         le         20/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers
et         aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut
exercer,         pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route
ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229568AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par                  -         alternat         par         panneaux         B15-C18
       -      alternat         par         feux         de         chantier         KR11
    sur         la         route         départementale         D140

commune         de         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE
au         lieu-dit         de         Route         de         Largeasse

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         18/05/2022         de                  FGC91,         demeurant         72         route         de         Longjumeau         91160
BALLAINVILLIERS         ;

pour         le         compte         de                           SADE         TELECOM         ETE         RESEAUX         TR         demeurant         19         Av.         Manon         Cormier         33530         BASSENS         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Déploiement         de         la         fibre         ,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D140         ;

.-./F0=>I?@	12F3F.2	=
����B�+�� ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         mai         2022         au         30         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D140         du         PR         29+240         au         PR
29+270,         commune         de         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par
-         alternat         par         panneaux         B15-C18

                  -         alternat         par         feux         de         chantier         KR11
.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Monsieur         Jamel         HAMMAMI,         l'entreprise         FGC91
                           Adresse         :         72         route         de         Longjumeau         91160         BALLAINVILLIERS
                           Téléphone         :         06.08.52.78.28

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         19/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le         Chef         de         Pôle         Ingénierie

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Bruno         DIGUET
Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MONCOUTANT-SUR-SÈVRE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR229648AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D149
communes         de         SAINT-AMAND-SUR-SÈVRE         et         MONTRAVERS

au         lieu-dit         de         Le         moulin         du         guy
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         23/05/2022         de                  Debelec         Carcassonne,         demeurant         2682,         Bd         François         Xavier         Fafeur
-ZI         de         Lannolier         11000         CARCASSONNE      ;

pour         le         compte         de                           ENEDIS                  demeurant         28         Rue         de         la         Boule         d'Or,         79000         NIORT         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux
réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale         D149         ;

ARRÊTE
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Article         1         :         Objet

Du         06         juin         2022         au         26         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D149         du         PR         26+846         au         PR         26+883,
communes         de                                                                                          SAINT-AMAND-SUR-SÈVRE         et         MONTRAVERS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée
par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Boisson         élodie,         l'entreprise         Debelec         Carcassonne
                           Adresse         :         2682,         Bd         François         Xavier         Fafeur         -ZI         de         Lannolier         11000         CARCASSONNE
                           Téléphone         :         06         80         35         30         25

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         25/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         St         Amand         sur         sèvre
                           -         M         le         Maire         de         Montravers

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         A         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213367AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur         la         route         départementale         D170
commune         de         PRESSIGNY
au         lieu-dit         de         Le         Fouilloux

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2021_v01_03         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         22         octobre         2021         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         25/05/2022         de                  GEF         TP         ,         demeurant         51,         Avenue         de         la         Morinière         79200
CHATILLON-sur-THOUET         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         rue         des         Herbillaux                  79000         NIORT         CEDEX         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D170         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         07         juin         2022         au         17         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D170         du         PR         9+320         au         PR         9+340,         commune
de         PRESSIGNY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         panneaux         B15-C18         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Martial         CLISSON,         l'entreprise         GEF         TP
                           Adresse         :         51,         Avenue         de         la         Morinière         79200         CHATILLON-sur-THOUET
                           Téléphone         :         06         73         86         23         98

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         30/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         PRESSIGNY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213274AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de         circulation                  par         réduction         de         capacité         des         voies

sur         la         route         départementale         D743
classée         route         à         grande         circulation

commune         de         MAZIÈRES-EN-GÂTINE
Le         Petit         Chêne

Hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la
liste         des         routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         du         24         novembre         1967         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes         modifié         par         l'arrêté
du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes
Pôle         de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de
voirie         du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Madame         la         Préfète         en         date         du         04/05/2022         ;

Vu         la         demande         reçue         le         19/04/2022         de         l'entreprise         TP         CN         CHARRON,         demeurant         2         B         les         Versennes,
79200         LA         CHAPELLE-BERTRAND         ;

pour         le         compte         du                  CHATEAU-HÔTEL         LE         PETIT         CHÊNE         demeurant         Le         Petit         Chêne         79310
MAZIÈRES-EN-GÂTINE         ;
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Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les
règles         de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Aménagement         de         voirie,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D743         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         20         juin         2022         au         24         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D743         du         PR         15+300         au         PR         15+700,
commune         de         MAZIÈRES-EN-GÂTINE,         la         circulation         des         véhicules         sera         réglementée         et         devra         s'adapter
aux         contraintes         liées         à         la         réduction         de         capacité         des         voies         .

Les         usagers         venant         de         la         direction         de         Parthenay         ne         pourront         pas         se         diriger         sur         le         chemin
rural         et         devront         faire         demi         tour         à         la         prochaine         intersection         permettant         la         manœuvre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de
signalisation         annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         TP         CN         CHARRON,         l'entreprise         TP         CN         CHARRON
                           Adresse         :         2         B         les         Versennes,         79200         LA         CHAPELLE-BERTRAND
                           Téléphone         :         06         85         50         84         47

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à
100         mètres.

La         vitesse         sera         réduite         à         70         km/h                  sur         cette         portion         de         voie.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté         :

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui
les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         09/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         MAZIÈRES-EN-GÂTINE
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers
et         aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut
exercer,         pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route
ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213317AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D132
commune         de         LE         BUSSEAU

au         lieu-dit         de         L'Embranchement
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_01         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         18         février         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         19/05/2022         de                  CONTANT         SAS         ,         demeurant         ZI         du         Verdier         19120         LUBERSAC         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         Rue         de         Herbillaux         79028         NIORT         Cedex         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D132         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         mai         2022         au         03         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D132         du         PR         15+585         au         PR         15+630,
commune         de         LE         BUSSEAU,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Marc         LAHAYE,         l'entreprise         CONTANT         SAS
                           Adresse         :         ZI         du         Verdier         19120         LUBERSAC
                           Téléphone         :                  06         27         62         00         65

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         19/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LE         BUSSEAU
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225210AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D748
commune         de         ARGENTONNAY

au         lieu-dit         de         La         Coindrie
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         13/05/2022         de                           SAS         DELAIRE         JP         B,         demeurant         Le         Grand         Tillais         79600         Saint         Loup
Lamairé         ;

pour         le         compte         de                           GEREDIS                  demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79000         NIORT                  ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D748         ;

ARRÊTE
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Article         1         :         Objet

Du         07         juin         2022         au         10         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D748         du         PR         17+924         au         PR         18+145,
commune         de         ARGENTONNAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier
KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Bringault         Jean-Philippe,         l'entreprise                  SAS         DELAIRE         JP         B
                           Adresse         :         Le         Grand         Tillais         79600         Saint         Loup         Lamairé
                           Téléphone         :         06         10         85         19         72

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         18/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         ARGENTONNAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

TH225211AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  et         vitesse         limitée         à         50         km/h         sur         la         route         départementale
D748

commune         de         ARGENTONNAY
au         lieu-dit         de         Le         Fresne

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         18/05/2022         de                  WESTLINK-DM,         demeurant         10         rue         Martin         Luther         King         79000
NIORT         ;

pour         le         compte         de                                    ORANGE                  demeurant         25         rue         Edouard         Michaud,         87100         LIMOGES         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
remplacement         d'un         poteau         téléphonique,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation
sur         la         route         départementale         D748         ;
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Article         1         :         Objet

Du         07         juin         2022         au         22         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D748         du         PR         13+768         au         PR         13+800,
commune         de         ARGENTONNAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         panneaux         B15-C18
et         la         vitesse         sera         limitée         à         50         km/h.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.
La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         DIDIER         Marie,         l'entreprise         WESTLINK-DM
                           Adresse         :         10         rue         Martin         Luther         King         79000         NIORT
                           Téléphone         :         06         07         42         54         30

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         THOUARS,         le         18/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET
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Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         ARGENTONNAY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres
                           -         L'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213356AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D748
communes         de         ALLONNE         et         LE         RETAIL

au         lieu-dit         de         La         Daginière
hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »         du
6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle         de
l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie         du
Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         24/05/2022         de         l'entreprise         COLAS         AGENCE         DE         NIORT,         demeurant         582         Route         de         Paris,
79180         CHAURAY         ;

pour         le         compte         du                           Département         des         Deux-Sèvres         demeurant         Maison         du         Département,         Mail         Lucie         Aubrac         -         CS
58880         -         79028         NIORT         CEDEX         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de
circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux         sur
ouvrage         d'art,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D748         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         13         juin         2022         au         24         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D748         du         PR         60+800         au         PR         61+100,         communes
de         ALLONNE         et         LE         RETAIL,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise         mandatée
pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :                  Arnaud         VIVIER,         l'entreprise         COLAS         AGENCE         DE         NIORT
                           Adresse         :         582         Route         de         Paris,         79180         CHAURAY
                           Téléphone         :         06         69         98         81         51

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de         Blossac,
BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Fait         à         PARTHENAY,         le         25/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN
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Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         Mme         et         M.         les         Maires         des         communes         de         ALLONNE         et         LE         RETAIL
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213280AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D949BIS
commune         de         SECONDIGNY

         Rue         du         Poitou
En         /         hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         SECONDIGNY

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes
Pôle         de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de
voirie         du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         06/05/2022         de         l'entreprise         SOGETREL,         demeurant         10         rue         des         Entrepreneurs
86000         POITIERS         ;

pour         le         compte         de                  ORANGE         demeurant         Pont         Achard         86000         POITIERS         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les
règles         de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes
départementales         en         agglomération         ;
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Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :
Travaux         de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route
départementale         D949BIS         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         23         mai         2022         au         25         mai         2022,         sur         la         route         départementale         D949BIS         du         PR         13+290         au         PR         13+485,
commune         de         SECONDIGNY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier
KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de
signalisation         annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée
du         rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30
km/h         augmenté         de         4         secondes.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         M.         Pierre-Eugène         PHILIPPE,         l'entreprise         SOGETREL
                           Adresse         :         10         rue         des         Entrepreneurs         86000         POITIERS
                           Téléphone         :         06         11         62         77         50

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement
pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à
100         mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         SECONDIGNY,         le         18/05/2022                                                                                                                                                                                                                        Fait         à                  PARTHENAY,         le         17/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                            Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SECONDIGNY
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers
et         aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut
exercer,         pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route
ci-dessus         désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213289AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D949BIS
commune         de         LE         TALLUD
au         lieu-dit         de         Berthon

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         10/05/2022         de                  GEF         TP         ,         demeurant         51,         Avenue         de         la         Morinière         79200
CHATILLON-sur-THOUET         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         Rue         de         Herbillaux         79028         NIORT         Cedex         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D949BIS         ;
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ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         13         juin         2022         au         17         juin         2022,         sur         la         route         départementale         D949BIS         du         PR         6+140         au         PR         6+160,
commune         de         LE         TALLUD,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du
rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h
augmenté         de         4         secondes.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise
mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Daniel         MAGNERON,         l'entreprise         GEF         TP
                           Adresse         :         51,         Avenue         de         la         Morinière         79200         CHATILLON-sur-THOUET
                           Téléphone         :         06         74         97         47         64

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100
mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté
conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         la         Présidente         du         Conseil
départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         18/05/2022
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Pour         la         Présidente         et         par         délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         LE         TALLUD
                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Direction         des         Routes
Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2213072AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation         de         la         route         départementale         D949BIS
communes         de         VERNOUX-EN-GÂTINE         et         SECONDIGNY

hors         agglomération

LA         PRESIDENTE         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »
du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         12         décembre         2018         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie
du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         n°         ADM_DR_2022_v01_02         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes                  Pôle
de         l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         28         avril         2022         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Mme         le         maire         de         L'ABSIE         en         date         du         03/05/2022

Vu         l'avis         favorable         de         Mme         le         Maire         de         SCILLE         en         date         du         21/04/2022

Vu         l'avis         favorable         de         M.         le         Maire         de         LE         BUSSEAU         en         date         du         21/04/2022

Vu         l'avis         favorable         de         Mme         le         Maire         de         COULONGES         SUR         L'AUTIZE         en         date         du         21/04/2022

Vu         l'avis         favorable         de         M.         le         Maire         de         ARDIN         en         date         du         03/05/2022

Vu         l'avis         favorable         de         M.         le         Maire         de         SURIN         en         date         du         21/04/2022

Vu         l'avis         favorable         de         M.         le         Maire         de         CHAMPDENIERS         en         date         du         21/04/2022

Vu         l'avis         favorable         de         M.         le         Maire         de         SECONDIGNY         en         date         du         20/04/2022

Vu         l'avis         favorable         de         Mme         le         Maire         de         VERNOUX         EN         GATINE         en         date         du         22/04/2022
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Vu         l'avis         favorable         de         M.         le         Maire         de         BECELEUF         en         date         du         21/04/2022

Vu         la         demande         formulée         le         10/03/2022         par                  L'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine,         demeurant         66         Bd
Edgar         Quinet,         79200         PARTHENAY         pour         des         travaux         effectués         par         l'entreprise         COLAS         Airvault         ;

pour         le         compte         du                                    Département         des         Deux         Sèvres         demeurant         Maison         du         Département,         Mail         Lucie         Aubrac,
CS58880,                  79028         NIORT         CEDEX         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         la         Présidente         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles
de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux
de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale
D949BIS         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         30         mai         2022         au         10         juin         2022         de         8h00         à         20h00,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale
D949BIS         du         PR         19+10         au         PR         21+760         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,
aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie
"signalisation         temporaire".
La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation
annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.
L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée
notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :

SENS         LA         ROCHE         SUR         YON,         L'ABSIE         >         SECONDIGNY,         PARTHENAY         :

Par         la         RD744         (Coulonges         sur         l'Autize),         la         RD745         (Champdeniers),         la         RD748         (Secondigny)         puis         la         RD949bis
(Parthenay).

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise
en         place         de         la         déviation.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le
week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         de         la         déviation         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Service         d'astreinte,         l'entreprise         L'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
                           Adresse         :         66         Bd         Edgar         Quinet,         79200         PARTHENAY
                           Téléphone         :         05         49         63         57         58

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         de         chantier         peut         être         contacté         :
                           Nom         :         Yannick         DEBARRE,         l'entreprise         COLAS         Centre         Ouest
                           Adresse         :         5         rue         des         Sablières         79600         AIRVAULT
                           Téléphone         :         06         64         68         54         40

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent
arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière
qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de
Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                             Fait         à         PARTHENAY,         le         23/05/2022
                                             Pour         la         Présidente         et         par         délégation,

                                             Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                             Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

      -     M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)
      -     M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres
      -     M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours
      -     M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente
      -     M.         le         Directeur         de         la         Poste
      -     M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort
      -     M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes
      -     M./Mme         les         Maires         des         communes         de         VERNOUX-EN-GÂTINE         et         SECONDIGNY
      -     M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine
      -     M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et
aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,
pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus
désignée.
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Réalisé par le service des Assemblées
et le centre éditique du Conseil départemental

des Deux-Sèvres.
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